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1. Aperçu et procédure pour l’établissement du plan  

1.1. Résumé  

i. Contexte politique, économique, environnemental et social du plan 

Contexte économique1 

La Belgique est un État fédéral où le pouvoir décisionnel est partagé entre une autorité fédérale et 

trois Régions (la Wallonie, la Flandre et la Région de Bruxelles-Capitale) ainsi que trois communautés 

(la Communauté flamande, la Fédération Wallonie-Bruxelles et la Communauté germanophone).  

Les régions sont compétentes pour des domaines tels que l’utilisation rationnelle de l’énergie, la 

promotion des sources d’énergie renouvelables, les transports publics, les infrastructures de transport, 

la planification urbaine et rurale, l’agriculture et la gestion des déchets.  

L’État fédéral est toujours compétent pour une grande partie de la politique fiscale, mais aussi les 

politiques produits (normes, qualité des carburants, étiquetage et normes de performance pour les 

appareils électroménagers ou industriels, etc.). Il est chargé d’assurer la sécurité de 

l’approvisionnement énergétique du pays, et de l’énergie nucléaire. Il supervise également les eaux 

territoriales, ce qui implique qu’il est également responsable du développement des parcs éoliens 

offshore. En menant une politique d’accompagnement dans des domaines tels que la fiscalité, les 

biocarburants, les vélos, les normes de produits, les bâtiments publics écoénergétiques et les chemins 

de fer, le Gouvernement fédéral appuiera les Régions dans leur politique climatique et leur politique 

de qualité de l’air. Ces politiques d’accompagnement, en sus des prévisions pour  l’énergie éolienne 

offshore,  constituent la contribution fédérale à la réalisation des objectifs belges du paquet climat et 

énergie 2020-2030 de l’UE2.  

La loi du 8 août 1980 fixe la répartition des compétences en matière d’énergie.  

Compte tenu de la structure fédérale de la Belgique et de la répartition des compétences, plusieurs 

structures ont été créées pour favoriser la concertation et la coopération entre les différents niveaux 

de pouvoir et pour assurer la cohérence de l’action de l’État fédéral et de ses entités.  

Les trois régions et le Gouvernement fédéral collaborent étroitement et de façon permanente en 

matière de politique énergétique et climatique. Ces travaux sont menés dans différents domaines de 

coordination, notamment : 

- la plate-forme de coordination de la politique énergétique appelée CONCERE/ENOVER. 

- le Comité de coordination des politiques internationales de l’environnement 

- la Commission nationale du climat (CNC). 

Cette dernière est l’organe central de coordination de la politique climatique nationale.  Créée par 

l’accord de coopération du 14 novembre 2002, cette Commission est chargée de l’élaboration et du 

suivi du Plan national Climat et de l’exécution des obligations de reporting internationales et 

européennes. Le PNC est composé de représentants des quatre entités concernées.  

Conformément à l’accord de coopération entre l’État fédéral et les Régions sur la coordination des 

questions énergétiques signé le 18 décembre 1991, le Gouvernement fédéral et les trois 

Gouvernements régionaux ont mis en place un organe officiel de discussion et de coordination de 

toutes les questions énergétiques appelé CONCERE/ENOVER (Groupe de Concertation État–Régions 

                                                             
1  Accord de Gouvernement octobre 2014  
 Accord de Gouvernement octobre 2014  
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pour l’Energie - Energie-Overleggroep Staat–Gewesten). Ce groupe CONCERE se réunit tous les mois 

et compte plusieurs groupes de travail thématiques permanents et ad hoc sur les priorités nationales, 

européennes et internationales. 

Dans le cadre de la préparation du Plan national Énergie-Climat (PNEC), un groupe de pilotage 

spécifique,  CONCERE-CNC e PNEC 2030, a été mis sur pied pour en assurer la coordination et le 

pilotage. Ce groupe de pilotage est composé de représentants des administrations du climat et de 

l’énergie de chaque Région et du Gouvernement fédéral. A cette fin, CONCERE  et CNC ont donc adopté 

une méthodologie de travail comprenant un mandat pour le groupe de pilotage. Une méthodologie de 

travail et un planning  ont également été approuvés afin de soumettre un premier projet belge intégré 

de PNEC à la Commission européenne d’ici le 31 décembre 2018 par le biais d’un processus itératif 

(voir également 1.2 ci-dessous). La décision finale concernant ce plan s’accompagne d’un accord de 

coopération définissant les responsabilités et les engagements des différentes entités pour la période 

2021-2030. 

Contexte économique3 

La Belgique a une économie très ouverte, située au cœur d’une zone d’intense activité économique. 

L’économie belge est dominée par l’industrie et le secteur des services. En 2017, les exportations de 

biens et services ont représenté 86% du PIB, et les importations 85%.  

Depuis 1990, le produit intérieur brut n’a cessé d’augmenter (avec une légère baisse liée à la crise 

financière en 2008-2009) pour atteindre 421,611 milliards d’euros en 2016 (croissance moyenne du 

PIB 2005-2015 : 1,2%). Parallèlement, les émissions de GES ont pu être stabilisées (1990-2005), puis 

ont suivi une tendance à la baisse jusqu’à présent (-19,7% en 2016 par rapport à 1990). Les principaux 

moteurs du découplage sont les suivants : une utilisation accrue des combustibles gazeux (diminution 

de l’utilisation des combustibles liquides et solides), une meilleure efficacité énergétique, des 

changements dans la structure de l’économie (industries moins énergivores comme l’acier, et plus de 

valeur ajoutée dans les secteurs - services et commerce - à moindre intensité énergétique).  

Les émissions de gaz à effet de serre par unité de PIB étaient de 277 tonnes par milliard d’euros en 

2016 (hors LULUCF). 

Énergie 

L’intensité énergétique suit une tendance à la baisse depuis 1990, reflétant le découplage de la 

croissance économique et de la consommation d’énergie primaire.  

En terme de parts de marché dans la consommation finale totale, les produits pétroliers restent la 

principale source d’énergie (52%), suivis par le gaz naturel (24%) et l’électricité (17%). 

Le secteur résidentiel est le principal consommateur d’énergie primaire (32,2%), suivi de l’industrie 

(25,8%) et des transports (21,5%).  

Le gaz naturel est le premier combustible dans les secteurs industriel et résidentiel (respectivement 

35% et 38% en 2015). Dans le secteur des transports, la consommation est dominée par les produits 

pétroliers (95%).  

La Belgique dispose de ressources énergétiques limitées ; sa production totale d’énergie primaire 

représente environ 20% de sa consommation totale d’énergie primaire. Elle est donc très dépendante 

                                                             
3  40% du gaz naturel importé des Pays-Bas provient d’un pays tiers et est uniquement transporté par le réseau 
néerlandais de gaz naturel. 
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des autres pays pour son approvisionnement. 73,9% de la production belge d’énergie est constituée 

d’énergie nucléaire. La part des combustibles renouvelables et des déchets se chiffre à 19,5%. 

Ces dernières années, la Belgique a fait des progrès dans le développement des énergies 

renouvelables. En 2016, la part de ces énergies représentait 8,65% de la consommation finale totale 

d’énergie. 

Transport 

La Belgique est traversée par un important réseau de voies navigables et un réseau de communication 

très dense (routes et voies ferrées). En raison de la situation de la Belgique en tant que pays de transit, 

le transport est un secteur en pleine croissance. La route est le moyen de transport le plus énergivore 

en Belgique. Le nombre de véhicules particuliers  ne cesse d’augmenter (le taux de motorisation en 

Belgique est très élevé : une voiture pour deux habitants). Le transport routier représente encore 

l’essentiel du transport terrestre de marchandises. La demande de combustibles fossiles dans ce 

secteur devrait continuer à augmenter. 

Industrie 

Bien que le poids du secteur industriel (en particulier de l’industrie lourde) dans l’économie ait diminué 

depuis les années 1960, il reste une composante relativement importante de l’activité économique 

belge (près de 15% du PIB). 

Les principaux facteurs contribuant aux émissions industrielles de gaz à effet de serre soumises au 

ETSsont les suivants : transformation de l’énergie (principalement par la production d’électricité et de 

chaleur, mais aussi par le raffinage du pétrole), procédés industriels (principalement de l’industrie 

chimique, des produits minéraux et de la métallurgie) et combustion énergétique dans les industries 

manufacturières (sidérurgie, industrie chimique, transformation alimentaire et des boissons, 

cimenteries). 

En 2015, les émissions de GES industrielles non -ETS ont représenté 24% du total des émissions 

industrielles liées à la combustion d’énergie et aux procédés industriels, et étaient constituées de N2O, 

de gaz F et de CO2.  

Déchets 

La production de déchets a augmenté de 24% entre 2004 et 2014. Des améliorations significatives dans 

le traitement des déchets ont permis de réduire considérablement la quantité de déchets mis en 

décharge.  

Parc de logements 

Depuis 1995, le nombre de bâtiments a augmenté de 12% ; au cours de la même période, le nombre 

de résidences a augmenté de 20 %. Le parc immobilier belge se caractérise par une forte proportion 

d’immeubles anciens. Le gaz naturel est la principale source de chauffage. Le taux d’équipement des 

ménages  en  appareils consommant de l’énergie continue d’augmenter.  

Agriculture 

L’agriculture belge est spécialisée dans les cultures maraîchères et horticoles, les céréales, la pomme 

de terre, la betterave sucrière, l’élevage et la production laitière. Bien que les terres agricoles occupent 

la plus grande partie du territoire (44%), le nombre d’exploitations agricoles a continué à décroître ces 

dernières années. La part de l’agriculture dans l’économie belge poursuit son déclin, et représente 

aujourd’hui moins de 1% du PIB. Malgré une forte densité de population, le nombre de  forêts et autres 

espaces naturels restent relativement stables (23% du territoire).  
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Contexte environnemental 

Une vue d’ensemble de la contribution des principaux secteurs aux émissions de gaz à effet de serre 

belges est fournie  dans la figure suivante : 

Figure 1-1. Part du secteur principal dans les émissions totales de GES en 2016 

 

La  figure 0.2. résume l’impact des principaux secteurs sur la tendance nationale. Elle montre clairement la forte 

augmentation du transport routier d’une part, mais aussi celle des émissions des bâtiments dans le secteur 

commercial d’autre part.  

 

Figure 1-2. Évolution des émissions de GES du secteur principal entre 1990 et 2016 

 

 

En Belgique, les émissions de tous les gaz à effet de serre (ETS et non-ETS combinés) ont diminué de 

19,7% en 2016 par rapport à 1990, et de 20,7% en prenant 1995 comme année de référence pour les 

gaz fluorés (hors LULUCF). La plus grande contribution aux émissions totales est le CO2, avec 85,1% 

des émissions en 2016. Les émissions de CH4 représentent la deuxième part en importance avec 6,8%, 
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et celles de N2O représentent 5,1% supplémentaires. Les émissions ETS et non-ETS ont diminué 

respectivement de 35% et de 6% en 2016 par rapport à 2005. 

En 2016, le secteur de l’énergie (c’est-à-dire le secteur 1 du FRC) a contribué à hauteur de 72,9% aux 

émissions totales (hors LULUCF). Depuis 1990, les émissions ont diminué d’environ 20%. Les secteurs 

énergétique et manufacturier ont diminué respectivement de 34% et 43%, tandis que les émissions 

dues au transport ont augmenté de 22% entre 1990 et 2016.  

On constate un passage des combustibles solides aux combustibles gazeux dans le secteur de la 

production d’électricité et dans l’industrie. Combiné au développement des biocombustibles dans 

certains secteurs, cet état de fait s’est traduit par une diminution du facteur d’émission de CO2 pour 

un niveau donné de consommation d’énergie.  

Par rapport aux dernières années, les émissions des secteurs résidentiel et tertiaire ont diminué en 

2016, suite au changement de combustible et à une meilleure isolation et ce,  bien qu’un certain 

nombre d’indicateurs soient en hausse( comme l’augmentation du nombre de résidences et du 

nombre de travailleurs dans les secteurs tertiaire et institutionnel).,  Toutefois, la tendance pour le 

secteur tertiaire depuis 1990 reste une augmentation nette des émissions, en raison du 

développement de l’activité dans ce secteur.  

Les émissions causées par le transport routier sont en augmentation constante depuis 1990 en raison 

de l’augmentation du nombre de voitures et d’un trafic de plus en plus intense. Toutefois, la croissance 

du trafic s’est considérablement ralentie ces dernières années. 

Les procédés industriels et l’utilisation des produits constituent la deuxième source de gaz à effet de 

serre en Belgique, représentant 17,4% (ETS et non-ETS ) du total national en 2016. Depuis 1990, les 

émissions ont diminué de 25% en raison d’investissements dans le changement de combustible et 

l’efficacité énergétique, mais aussi les fuites de carbone. Tous les secteurs sont concernés, mais c’est 

l’industrie métallurgique qui a connu la plus forte baisse en raison des fermetures.  

L’agriculture représente 8,4% des émissions totales, principalement du CH4 et du N2O. Certaines 

émissions de CO2 sont causées par le chaulage. Depuis 1990, les émissions de ce secteur ont décru de 

18%, en raison d’une diminution des émissions provenant de la fermentation entérique (liée à la 

diminution du cheptel, mais aussi au passage des bovins laitiers aux bovins reproducteurs) et des sols 

agricoles (utilisation réduite d’engrais synthétiques et réduction du cheptel, ce qui réduit les excréta 

d’azote dans les pâturages).  

L’utilisation des terres, leur changement d’affectation et la foresterie présentent des puits ainsi que 

des sources d’émissions de CO2. Cependant, l’LULUCF est un puits net en 2016et l’a toujours été.En 

2016, le secteur des déchets représentait environ 1,3% du total national. Les émissions proviennent 

de l’incinération des déchets, de l’élimination du dépôt des déchets (solides) sur le sol et du traitement 

des eaux usées. Les émissions de ce secteur ont régulièrement diminué ; en 2016, elles sont inférieures 

de 63% par rapport au niveau de 1990, principalement en raison de la récupération du biogaz et de 

son utilisation dans l’élimination des déchets solides. 

 

Contexte social 

La Belgique comptait 11.267.910 habitants au 1er janvier 2016, ce qui représente 2,2% de la population 

totale de l’Union européenne (la Belgique est le 9e État membre le plus peuplé de l’UE). La Belgique 

est très densément peuplée. Avec une densité moyenne de 363 habitants/km² (2015), c’est le 

troisième pays le plus densément peuplé d’Europe. Cependant, cette densité varie d’une partie du 

pays à l’autre, le nord du pays étant beaucoup plus densément peuplé que le sud. Actuellement, la 
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Région flamande représente 57,5% de la population, la Région wallonne 32,0% et la Région de 

Bruxelles-Capitale 10,5%. 

 

Figure 3 Densité de population par commune au 1er janvier 2015 

 

Source : FPS Economy – FPS Economy - Directorate-General Statistics and Economic Information  

 

L’intensité des GES de la Belgique en 2015 (10,5 tonnes d’équivalent CO2 par habitant) est nettement 

inférieure à celle de 1990 (où elle était de 14 tonnes). En raison de la contribution élevée de l’industrie 

à forte intensité énergétique au PIB en Belgique, elle reste supérieure à l’intensité de CO2 de l’UE, qui 

est passée de 12 à moins de 9 tonnes/habitant entre 1990 et 2015. 

Via Statbel, l’office belge de statistique, l’incapacité de payer la facture énergétique est incluse dans la 

privation matérielle (incapacité de maintenir un niveau de vie moyen et de subvenir à ses besoins en 

termes de loyer, d’eau, d’électricité, etc.). Ce pourcentage était de 5,1% en 2017. 

 

Éléments constitutifs du Plan National Énergie-Climat 

Ce qui a été important dans la préparation de ce premier projet de plan national Energie-Climat 

intégré, c’est la coopération et la consultation avec les divers autres domaines stratégiques concernés 

en plus de l’énergie et du climat, tels que la mobilité, la politique scientifique, les finances, la défense, 

l’agriculture, etc., et ce tant au niveau fédéral que régional. Les contributions des différentes entités 

et administrations impliquées dans ces domaines stratégiques se sont révélées essentielles compte 

tenu de la nature intégrée du plan faisant que nombre des objectifs et mesures stratégiques se 

recoupent et/ou ont un impact direct ou indirect sur un ou plusieurs autres domaines stratégiques que 

l’énergie ou le climat. Cette méthode de travail s’est également efforcée d’attribuer un certain degré 

de propriété à tous les domaines stratégiques concernés, de sorte que l’engagement nécessaire soit 

également assuré lors de l’élaboration des plans spécifiques à chaque entité afin que les efforts 

nécessaires soient consentis pour atteindre ou mettre en œuvre efficacement les objectifs et mesures 

convenus.  
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Plans spécifiques à chaque entité   

La décision de partir de plans spécifiques à chaque entité comme base du projet de plan intégré final 

a été fixée dans la méthodologie de travail du groupe de pilotage mandaté à cet effet. Les différentes 

entités ont chacune adopté leur propre approche pour l’élaboration de leurs propres plans, tant sur le 

plan du contenu que sur celui de la réalisation par le biais de consultations, etc.  

Le présent plan présente un résumé des plans des différentes entités belges. 

 

Pour une présentation complète des mesures stratégiques, il convient de consulter les plans 

spécifiques à chaque entité dans les annexes. Ces plans ont été approuvés par les Gouvernements 

respectifs et sont donc les seuls plans officiellement valables en vue de l’évaluation par la Commission 

européenne, prévue par le règlement sur la gouvernance de l’union de l’énergie. 

 

Fédéral 

Le Plan national Énergie-Climat (PNEC) s’inspire largement de la stratégie énergétique fédérale 

approuvée par le Gouvernement fédéral le 30 mars 2018.  

 

Région flamande  

Le 20 juillet 2018, le Gouvernement flamand a approuvé le projet de Plan Énergie flamand 2021-2030 

et le projet de Plan Politique climatique flamand 2021-2030. Les deux plans coordonnés constituent la 

contribution flamande au projet belge de Plan national Énergie-Climat.  

Avec le Plan Énergie flamand 2021-2030, le Gouvernement flamand a fixé sa contribution d’ici 2030 

dans le cadre des objectifs européens en matière d’efficacité énergétique et d’énergies renouvelables. 

Il a également formulé des propositions visant à rendre les infrastructures énergétiques plus 

intelligentes et plus flexibles. Le Plan Politique climatique définit les grandes lignes de la politique 

climatique pour la période 2021-2030.  

 

Région wallonne 

La région wallonne a procédé à une consultation écrite préliminaire de parties prenantes, basée sur le 

scénario de référence 2030 (scénario sans mesures additionnelles), en mars-avril 2017, servant d’input 

aux administrations pour la rédaction du plan. Une consultation des stakeholders a été menée en 

février et mars 2018 (workshop tenu les 22 et 23 février et réactions écrites réceptionnées pour le 15 

mars) sur des fiches thématiques traitant de toutes les matières Energie et Climat. 

Le 19 juillet 2018, le Gouvernement wallon a adopté sa contribution au Plan National Energie-Climat 

(PNEC) conformément au règlement « Gouvernance » du « Clean Energy Package ».  Ce plan comprend 

un ensemble de mesures dans les matières relevant des compétences régionales, permettant de 

contribuer à l’atteinte des objectifs climatiques et énergétiques assignés par l’Europe à la Belgique.  

Ces politiques et mesures seront intégrées dans un Plan Air-Climat-Energie (PACE) wallon à l’horizon 

2030, qui comprendra, en sus, l’ensemble des politiques et mesures relatives à la politique de la qualité 

de l’air.  Ce PACE sera soumis à une enquête publique en Wallonie.  
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Région de Bruxelles-Capitale 

Le 12 juillet 2018, le Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale a adopté sa contribution à la 

version provisoire du plan national énergie climat 2030. Le plan bruxellois contient 52 mesures propres 

à la Région, dont 20 mesures relatives aux bâtiments, 17 mesures relatives au transport et 14 mesures 

relatives aux énergies renouvelables. Parmi ces mesures, au moins 9 mesures relèvent directement de 

l’exemplarité des pouvoirs publics.  

 

Pacte énergétique interfédéral 

Avec le Pacte énergétique interfédéral de décembre 2017, la Belgique a réaffirmé son engagement à 

mettre en œuvre l’Accord de Paris en mettant l’accent sur la transition vers une société à faibles 

émissions de carbone. 

Le Pacte énergétique interfédéral définit une ambition commune pour la transition énergétique en 

Belgique et est reconnu par les trois Gouvernements régionaux et le Gouvernement fédéral comme 

une note d’ambition importante pour la mise en œuvre de la transition énergétique nécessaire. Le 

Pacte a donc inspiré l’élaboration des différents plans spécifiques aux entités qui constituent la base 

de ce Plan national intégré Énergie-Climat.  

Le Pacte énergétique définit une ambition pour le système énergétique belge à l’horizon 2050, en 

fixant les différents objectifs en matière de transition énergétique. Il établit le point de départ d’une 

stratégie cohérente à moyen et long terme pour adapter le système énergétique de notre pays en 

formulant certaines mesures importantes qui accéléreront la transition énergétique. Le Pacte donne 

une vision   du mix énergétique 2030.  

Enfin, le Pacte réaffirme la place centrale de l’énergie dans la politique Gouvernementale. L’efficacité 

énergétique et le passage à une consommation énergétique durable doivent donc être considérés 

comme des mesures transversales. Celles-ci doivent être intégrées dans les différents domaines 

publics, notamment dans les domaines de la fiscalité, de la santé, de la mobilité, de l’économie 

circulaire, de l’emploi et de la formation, de l’aménagement du territoire, etc. 

 

ii. Stratégie relative aux cinq dimensions de l’union de l’énergie 

La politique Énergie-Climat belge fixe les objectifs stratégiques suivants, conformément à la 

philosophie et aux 4 piliers du Pacte énergétique interfédéral : 

- Garantir une énergie sûre, durable et abordable : l’objectif est d’atteindre un équilibre optimal 

entre efficacité environnementale, efficacité économique et efficacité sociale. 

- Placer le citoyen au cœur du système énergétique : permettre, voire encourager, les citoyens et 

les entreprises à faire les choix qui seront les plus efficaces et les plus économes en énergie en 

termes d’objectifs globaux à atteindre ensemble par la participation et l’information. 

Maintenir les coûts du système à un niveau abordable pour les petits et grands consommateurs : 

Au niveau mondial, la transition énergétique a un coût, mais ne rien faire serait encore plus cher. 

Au niveau belge, la transition offrira également des opportunités économiques. .L’accent sera mis 

sur le caractère abordable et la compétitivité des entreprises, ainsi que sur les consommateurs 

vulnérables.   
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- Assurer la participation et la cohérence des initiatives émanant de tous les niveaux de pouvoir : 

L’accent sera mis sur la concertation, la cohérence entre les niveaux de pouvoir, l’inclusivité et la 

communication afin d’obtenir un résultat positif. 

 

Cela se traduit dans ce projet de plan pour chaque dimension de l’Union de l’énergie comme suit :  

1. Dimension Décarbonation 

Réduction des émissions de GES 

En ce qui concerne la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans le cadre de la dimension de 

décarbonation, la Belgique réduira ses émissions de gaz à effet de serre de 35% en 2030 par rapport à 

2005 pour les secteurs non-ETS. L’industrie à forte intensité énergétique et le secteur de l’électricité 

relèvent du système européen d’échange de quotas d’émission (EU ETS). À cette fin, l’EU ETS est un 

instrument harmonisé qui réduit les émissions de gaz à effet de serre tout en préservant largement la 

compétitivité des entreprises. Par le passé, la Belgique a déjà pris des mesures importantes pour 

réduire les gaz à effet de serre dans l’économie, si bien que certains secteurs ont déjà pris les mesures 

les plus rentables. Toutefois, d’ici 2030, les secteurs non-ETS devront passer à la vitesse supérieure, si 

bien que les émissions de GES dans ces secteurs devront diminuer plus rapidement qu’elles ne l’ont 

fait jusqu’à présent. Cela nécessitera des efforts plus importants de la part des secteurs qui contribuent 

le plus aux émissions de gaz à effet de serre, à savoir les secteurs du bâtiment et du transport. Dans le 

secteur du bâtiment, l’accent est mis sur l’amélioration significative de l’efficacité énergétique et sur 

le « verdissement » des sources d’énergie. Pour le secteur du transport, on vise une révolution modale 

ambitieuse pour le transport de passagers, associé à un « verdissement » du parc de véhicules et des 

autres moyens de transport (marchandise, public...).  

Afin de mettre en pratique la transition susmentionnée, le présent plan prévoit divers trains de 

mesures.  

Les Régions se concentrent principalement sur la rénovation à grande échelle du secteur du bâtiment. 

Le secteur du transport recourt à des mesures comportementales et normatives. Toutes les entités 

s’engagent à prendre des mesures de soutien et de promotion.  

Énergies renouvelables 

Dans le cadre de la dimension Décarbonation, la Belgique a défini une contribution pour le volet 

Énergies renouvelables. L’objectif de l’UE est de 32 % d’ici 2030. Sur la base des mesures prises dans 

les plans spécifiques à chaque entité, il en résulte une contribution belge de 18,3% d’énergies 

renouvelables par rapport à la consommation finale brute d’énergie. 

Production d’énergie renouvelable en 2030 

Par entité Production de 

SER (Mtep) 

Consommation 

finale d’énergie 

(Mtep) 

Part de SER dans 

la consommation 

finale (%) 

BE 6,0 32,9 18,3 

BHG 0,1 1,6 4,8 

WG (*) 2,3 10,1 22,7 

VG 2,4 21,2 11,2 

FED 1,3   
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(*) est basé sur un taux d’incorporation de biocarburants de 10% (réel) et non de 14%. Ces chiffres 

seront revus début 2019. 

 

2. Dimension efficacité énergétique 

Dans le contexte de l’efficacité énergétique, la Belgique a fixé une contribution à l’objectif européen 

de 32,5% d’ici 2030. Cette contribution belge est estimée à 22% en énergie primaire et 17% en énergie 

finale par rapport au scénario-PRIMES 2007 en 2030 ou estimé à 26% en énergie primaire et 12% en 

énergie finale par rapport à la consommation réelle de 2005. Une contribution importante, à savoir 

une estimation de 181 TWh, à l’objectif belge devra provenir de la mise en œuvre de l’article 7. En 

l’absence de données disponibles pour calculer les économies d’énergie qui peuvent être réalisées 

grâce à la mise en œuvre de cet article, le calcul a été réalisé sur base d’hypothèses pour déterminer 

l’ordre de grandeur de l’obligation future. 

 

3. Dimension Sécurité énergétique 

La sécurité énergétique est l’un des principaux défis pour la Belgique, tant à court qu’à moyen terme. 

Les objectifs ou priorités stratégiques associés à la sécurité énergétique peuvent se résumer comme 

suit : 

- Compte tenu de la suppression progressive annoncée des livraisons de gaz à bas pouvoir 

calorifique en provenance des Pays-Bas à partir de 2022, la Belgique prévoit le passage au gaz à 

haut pouvoir calorifique de 1,2 million de raccordements entre 2017 et 2029. 

- Une conversion majeure du mix électrique suite à la sortie progressive du nucléaire prévue d’ici 

2025, ce qui implique le déclassement de 5.918 MW de capacité nucléaire, capacité qui doit être 

remplacée. On opte donc pour un mix énergétique sur la base de la capacité flexible, du 

déplacement de charge, du stockage et des énergies renouvelables. À cette fin, un mécanisme de 

surveillance et de correction sera mis au point pour garantir la sécurité d'approvisionnement, la 

sûreté, la durabilité et l'accessibilité économique à long terme ; 

- Dans le cadre de l’abandon progressif du nucléaire, des préparatifs seront effectués en vue du 

démantèlement des centrales nucléaires et de la gestion des déchets radioactifs. Les décisions 

nécessaires seront prises, notamment en ce qui concerne les spécifications techniques et 

l’emplacement du site de stockage ; 

- Un mécanisme de rémunération de la capacité sera mis au point au cours de la période 2022-2025 

et mis en œuvre pour assurer la sécurité de l’approvisionnement en électricité et attirer les 

investissements dans de nouvelles capacités ou maintenir les capacités existantes. Ce suivi sera 

effectué de manière structurelle, en tenant compte également de la situation dans les pays 

limitrophes ; 

- La Belgique réalisera également les différentes évaluations des risques concernant la sécurité de 

l’approvisionnement en électricité, en gaz naturel et en pétrole qui sont inscrites dans la législation 

européenne et internationale, et ce principalement au niveau régional via, entre autres, le Forum 

pentalatéral  de l’énergie et la Plateforme Gaz ; 

- Plusieurs projections à plus long terme sont en préparation, notamment des études prospectives 

pour l’électricité et le gaz naturel (SPF Économie - AD Energie) et Perspectives énergétiques 

(Bureau fédéral du Plan). Les régulateurs et les gestionnaires de réseau, à titre individuel ou au 

sein de leurs organisations coordinatrices européennes (par exemple ACER, CESR, ENTSO-E, 



14 

ENTSO-G), réalisent également de nombreuses études à l’appui de la politique visant à garantir la 

sécurité de l’approvisionnement.  

- Enfin, la Belgique continue d’investir dans le perfectionnement et l’actualisation de sa politique de 

crise pour tous les vecteurs énergétiques concernés. 

 

4. Dimension Marché intérieur de l’énergie 

Les priorités stratégiques visant à améliorer le marché intérieur de l’énergie sont axées sur les 

domaines suivants : 

- En ce qui concerne les infrastructures de transport de l’énergie, les prochaines années verront 

le renforcement des interconnexions existantes avec la France et les Pays-Bas (Brabo) ainsi 

que le renforcement des corridors internes existants de 380 kV. En outre, dans le cadre de 

projets PCI en préparation, on investit dans le renforcement des interconnexions avec 

l’Allemagne (liaison Alegro-HVDC) et la Grande-Bretagne (liaison Nemo HVDC). 

- Afin de promouvoir l’intégration du marché, les résultats du couplage du marché existant 

seront évalués à intervalles réguliers au cours de la période 2020-2030 sur la base d’indicateurs 

clés de performance (KPI) clairs. 

- Des solutions seront recherchées pour répondre au besoin accru de flexibilité par l’adaptation 

réciproque de l’offre et de la demande, par le stockage, par l’extension des connexions entre 

les pays et l’amélioration des réseaux énergétiques, par la mise en place de communautés 

énergétiques et par la création de possibilités de stockage d’énergie.  

- Concernant la précarité énergétique, l’ensemble des mesures fédérales et régionales 

existantes veilleront dans les prochaines années à concentrer les efforts en vue de traiter la 

problématique à la source, conformément aux directives de l'UE, avec des mesures ciblées 

visant à réduire la consommation d'énergie. 

- le déploiement des compteurs digitaux . Ainsi, les citoyens peuvent également contribuer à la 

flexibilité et à la sécurité de l’approvisionnement. 

- l’introduction de tarifs composés en partie d’un tarif de capacité et en partie sur la base de la 

consommation, afin de partager équitablement les coûts de réseau. 

Le fonctionnement du marché sera adapté afin de développer le cadre permettant de 

garantir la sécurité de l’approvisionnement , tout en assurant une  transition énergétique au 

coût le plus bas possible. 

 

5. Dimension Recherche, Innovation et Compétitivité 

La politique de recherche et d’innovation en Belgique liée à l’Union de l’énergie européenne vise à 

soutenir les objectifs généraux de la politique énergétique européenne en matière de durabilité, de 

sécurité énergétique et de compétitivité.  En outre, la politique de recherche et d’innovation stimule 

l’innovation dans et par les entreprises belges afin d’accroître leur compétitivité. La Belgique est 

convaincue qu’il est nécessaire d’avoir une approche européenne commune pour réaliser la stratégie 

européenne pour une Union de l’énergie résiliente et  une politique climatique tournée vers l’avenir. 

La Belgique s’est engagée à consacrer globalement au moins 3% de son produit intérieur brut à la R&D.   

Les différentes entités belges développent différents programmes pour atteindre ces objectifs. Du 

point de vue des pouvoirs fédéraux, l’accent est mis, notamment, sur le programme BELSPO et la 

recherche dans le secteur nucléaire. Dans les différentes Régions, l’attention accordée à l’énergie et 
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au climat se reflète dans les programmes de recherche et la coopération dans le cadre du plan SET 

(plan stratégique pour les technologies énergétiques).   

Le maintien et même le renforcement de la compétitivité des entreprises belges est un élément clé 

pour la Belgique. Afin de protéger la compétitivité de l’industrie belge et de maintenir l’emploi, une 

norme énergétique est en cours d’élaboration pour les entreprises, en particulier celles à forte 

intensité énergétique. Le coût de la facture énergétique des ménages sera également surveillé, en 

accordant une attention particulière à une politique active de lutte contre la pauvreté.  

iii. Tableau récapitulatif des principaux objectifs, politiques et mesures du 

plan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dimension Objectif 2030  Commentaire 

   
Décarbonation 

  
   

GHG-ESR -35% Par rapport à 2005 

SER 18.3% du consommation d’énergie brut final 

Efficacité énergétique 
  

Consommation d’énergie 

primaire  39.0 Mtoe 

i.e. -22% comparé vs BAU avec Primes 2007 comme 

référence en 2030 soit -26% p/r consommation réelle 

2005 (*) 

Consommation d’énergie 

finale 33.1 Mtoe 

i.e. -17% comparé à BAU avec Primes 2007 comme 

référence en 2030 soit -12% p/r la consommation 

réelle 2005(**) 

   
 (*):         according to Eurostat energy balances (updated however for solid fuels); taking the sum of regional energy 

balances for 2005, the reduction is 29%.  

(**):      according to Eurostat energy balances (updated however for solid fuels); taking the sum of regional energy 

balances for 2005, the reduction is 16%. 
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1.2. Aperçu de la situation politique actuelle 

i. Contexte du système énergétique et de la politique énergétique de l'État 

membre et de l'Union pris en compte dans le plan national  

ii. Politiques et mesures actuelles en matière d’énergie et de climat relatives aux 

cinq dimensions de l’union de l’énergie 

 

1. Dimension Décarbonation 

Réduction des émissions de GES 

La Belgique a réussi à réduire ses émissions de gaz à effet de serre non-ETS et ETS (sans LULUCF) de 

19,7% en 2016 par rapport à 1990.  Ce sont le passage des combustibles solides/liquides aux 

combustibles gazeux, les efforts de l’industrie pour réduire les émissions (CO2/N2O/Fluor) et 

l’engagement général en faveur d’une utilisation rationnelle de l’énergie qui ont apporté les plus 

grandes contributions.  

Si l’accent est mis spécifiquement sur les secteurs les plus importants du secteur non-ETS, il apparaît 

que des réductions significatives ont été réalisées dans le secteur du logement, notamment grâce à un 

meilleur niveau  d’isolation. Les émissions dues au transport routier ont continué d’augmenter depuis 

1990, en raison de l’augmentation du nombre de voitures et de l’allongement des distances 

parcourues. 

En termes de politique, la Belgique s’est fixé un objectif contraignant de 15% en 2020 par rapport à 

2005 dans les secteurs non-ETS. Cet objectif est réparti entre les différentes Régions, qui ont pris des 

mesures dans le cadre de leurs compétences pour parvenir aux réductions nécessaires. L’État fédéral 

contribue à cet effort par des mesures supplémentaires et une politique de facilitation. 

Énergies renouvelables 

En Belgique, la compétence de principe en matière d’ énergies renouvelables est attribuée aux 

Régions. Cependant, ce principe est affaibli par le fait que les Régions n’exercent leur compétence 

matérielle que dans les limites de leur compétence territoriale, et donc pas sur l’espace maritime. Par 

conséquent, depuis la réforme de l’État de 1980, le Gouvernement fédéral est compétent pour  les 

sources d’énergie renouvelables dans les zones maritimes relevant du pouvoir juridictionnel de la 

Belgique en vertu du droit maritime international. Les biocarburants relèvent également de la 

compétence fédérale. Toutes les autres compétences concernant les énergies renouvelables relèvent 

de la compétence régionale. 

Le potentiel des énergies renouvelables est relativement faible en Belgique. Le pays est plutôt plat, 

densément peuplé et peu ensoleillé. L’utilisation à grande échelle de l’énergie hydraulique, des 

éoliennes terrestres et des solutions solaires est difficile en raison des grands défis liés à 

l’aménagement du territoire et au soutien public.  

En 2016, la part des énergies renouvelables dans la consommation finale totale d’énergie était de 

8,65%. La Belgique suit donc les parcours proposés dans le Plan d’action national en faveur des 

énergies renouvelables et dans la directive européenne 2009/28. Toutefois, l’augmentation de la part 

des énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie s’est ralentie ces dernières années 

et fait l’objet d’un suivi attentif pour s’assurer que les objectifs seront atteints.  

La production totale d’électricité était de 7 788,8 ktep en 2016. La part de la production d’électricité 

d’origine renouvelable était de 15,75%, dont l’éolien constituait la part la plus importante avec près 
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de 40%. La biomasse et l’énergie solaire représentaient chacune environ 20%. 5,89% des carburants 

pour le transport étaient renouvelables sur un total de 9 055 ktep. Le chauffage et le refroidissement 

étaient renouvelables à 8,14% sur un total de 18 840 ktep.  

 

2. Dimension Efficacité énergétique 

Pour la transposition et la mise en œuvre de l’article 3 de la directive 2012/27/UE sur l’efficacité 

énergétique, la Belgique a communiqué en juin 2013 un objectif indicatif d’efficacité énergétique pour 

2020 à la Commission européenne : 18% de réduction de l’énergie primaire par rapport à la 

consommation intérieure brute d’énergie projetée (à l’exclusion des utilisations non énergétiques) 

selon le modèle de référence Primes 2007. 

L’objectif indicatif belge en matière d’efficacité énergétique est la somme des estimations individuelles 

des économies d’énergie primaire induites par les mesures politiques existantes et prévues, prises aux 

niveaux fédéral et régional. La réduction d’énergie en 2020 par rapport au scénario de référence 

Primes 2007 (53,3 Mtep) a été calculée conformément à la méthodologie du Programme national de 

réforme 2011 et 2012. Il en résulte une économie d’énergie de 9,6 Mtep et une consommation 

intérieure brute énergétique de 43,7 Mtep en 2020. Conformément à la demande de la DEE, cet 

objectif primaire est converti en un objectif de consommation finale de 32,5 Mtep en 2020. 

En 2016, la consommation d’énergie primaire était de 49 Mtep, soit 36,3 Mtep de consommation 

énergétique finale. 

 

3. Dimension Sécurité énergétique 

Comme l’Europe, la Belgique est largement dépendante de l’importation de sources d’énergie primaire 

(pétrole, gaz naturel, charbon, combustible nucléaire) pour satisfaire sa demande intérieure. Le 

combustible pour l’énergie nucléaire n’est pas disponible dans le sous-sol Belge. Les marchés des 

différents vecteurs de l’énergie étant presque intégralement libéralisés et donc sujet aux mouvements 

du marché aux niveaux international, européen, régional et national, la Belgique ne dispose pas d’une 

politique claire en matière de diversification de son approvisionnement énergétique dans le domaine 

du pétrole, du gaz naturel ou du charbon. Toutefois, l’origine de ces différentes sources d’énergie 

primaire fait l’objet d’une surveillance continue et aucun situation monopolistique problématique chez 

les  producteurs n’a été constatée à ce jour.  

    Pétrole brut                                                                                  Gaz naturel 

    

1.         

 

 

 

 

Figure 1.2 : Origine des importations d’énergie par vecteur (pétrole brut à gauche, gaz naturel4 à 

droite - les deux en %) (Source Chiffres clés Énergie 2016) 

                                                             
 40% du gaz naturel importé des Pays-Bas provient d’un pays tiers et est uniquement transporté par le réseau 
néerlandais de gaz naturel. 
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4. Dimension Marché intérieur de l’énergie 

La Belgique joue un rôle exemplaire en ce qui concerne l’objectif d’interconnexion proposé pour l’UE. 

Selon le calendrier actuel, la Belgique aura déjà un taux d’interconnexion électrique de ±21% d’ici 2020. 

L’objectif Européen à 2030 (à savoir 15%) sera par conséquent atteint dès 2020. Le niveau 

d’interconnexion sera encore plus élevé fin 2020, début 2021 (grâce à l’utilisation d’Alegro et aux 

investissements dans des moyens additionnels de réglage statique de la tension). Un éventuel 

renforcement au-delà des projets existants pourra être envisagé au regard de la consultation 

actuellement en cours sur le Projet de plan de développement fédéral 2020-2030 proposé par ELIA, 

d’études d’impact supplémentaires et de l’évolution du système électrique dans les années à venir. Si 

tous les projets identifiés dans le plan de développement sont réalisés, le niveau d’interconnexion 

atteindra ± 30% à l’horizon 2030.  En ce qui concerne le gaz naturel, la Belgique dispose déjà d’un 

réseau de gaz naturel efficace et fortement développé, avec une solide infrastructure interne 

complétée par des interconnexions avec tous les pays voisins, un terminal GNL à Zeebrugge et une 

installation de stockage à Loenhout. En outre, le gestionnaire du réseau de transport belge Fluxys 

détient des participations importantes dans des projets clés en Europe centrale et occidentale. Cela 

offre une flexibilité supplémentaire, ce qui contribue à l’attractivité du marché belge du gaz naturel 

ainsi qu’à la sécurité d’approvisionnement. Ce taux d’interconnexion contribue énormément à la 

sécurité énergétique, à condition que celle-ci soit garantie pour le consommateur belge. Ce point doit 

être amélioré à l’avenir et sera inclus dans les mesures relatives au fonctionnement du marché.  

Le déploiement des compteurs numériques garantira que les citoyens contribueront également à la 

flexibilité et à la sécurité de l’approvisionnement. Le fonctionnement du marché sera adapté pour 

mettre en place le cadre qui permettra de garantir la sécurité de l’approvisionnement pendant la 

transition énergétique, et ce au moindre coût.  

 

La précarité énergétique constitue également un élément important de la politique énergétique belge 

et dans le contexte de la recherche d’une énergie accessible et abordable pour tous. Il existe de 

nombreuses mesures en Belgique. 

Ainsi il existe une politique fédérale visant à protéger les consommateurs d’énergie résidentiels à faible 

revenu ou vulnérables. Cette politique contribue à rendre la facture énergétique supportable, par un 

soutien financier qui intervient directement ou indirectement sur la facture énergétique :   

- Tarif social pour l’électricité et le gaz naturel : un tarif moins cher calculé tous les 6 mois sur la 

base du prix du marché le plus bas ; 

- Fonds Gaz et de l’Électricité : pour la prise de mesures préventives et curatives ; 

- Fonds social chauffage (fonds mazout) : qui intervient en partie dans la facture de mazout ; 

- Système de paiement échelonné : offre la possibilité de payer la facture de mazout par 

tranches. 

Le 4 mars 2016, un programme sur la précarité énergétique a été approuvé pour la première fois au 

sein du Gouvernement flamand. Ce programme se compose de 34 points d’action qui visent à lutter 

contre la précarité énergétique à la source et fait partie du Plan d’action flamand pour la lutte contre 

la pauvreté 2015-2019. 

Il existe également d’autres mesures pour protéger et/ou aider les consommateurs vulnérables à payer 

leurs factures d’énergie qui relèvent de la compétence des Régions : 

- installation d’un limiteur de puissance / compteur à budget ; 

- les services sociaux publics en cas de défaut de paiement (livraison minimale en période 

hivernale, protection contre le verrouillage) ;  
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- les primes octroyées dans le cadre d’une consommation rationnelle de l’énergie (primes 

MEBAR/REG) ou de rénovation ; 

- des mesures de soutien pour réduire la consommation d’énergie ou le montant de la facture 

(sensibilisation, tuteurs et formation des travailleurs sociaux en matière d’énergie, scan 

énergétique gratuit) ; 

- … 

 

Au niveau de la Région de Bruxelles-Capitale, les ordonnances gaz et électricités favorisent la 

protection des consommateurs, notamment via les mesures suivantes :  

- Le fournisseur a l’obligation de faire offre à tout client qui le demande et qui n’a pas de dette 

dans la société, en proposant des contrats d’une durée minimum de 3 ans ;  

- Le statut de client protégé régional qui peut être accordé à un client en fonction de sa 

situation;  

- L’interdiction de procéder à des coupures d’énergie durant la période hivernale qui s’étend du 

1er octobre au 31 mars ;  

- Le fonds bruxellois de guidance énergie, alloué aux C.P.A.S. dans le cadre de leurs Missions de 

Service Public;  

- L’encadrement de la procédure de récupération de créances qui doit limiter le nombre de 

coupures en accompagnant les clients en difficulté.  

- Le conditionnement d’une coupure au passage devant un juge de paix participe de ce corpus 

de mesures régionales et vise à garantir l’impartialité de la décision. 

 

5. Dimension recherche, Innovation et compétitivité 

La Belgique s’engage fortement en faveur de la recherche et de l’innovation pour soutenir les objectifs 

généraux de la politique énergétique et climatique européenne en matière de durabilité, de sécurité 

énergétique et de compétitivité. En outre, la politique de recherche et d’innovation stimule 

l’innovation dans et par les entreprises belges, dans le but de renforcer leur compétitivité.  Compte 

tenu de la nécessité d’adopter une approche européenne commune, la politique de recherche et 

d’innovation en Belgique est fortement liée aux priorités du plan stratégique européen pour les 

technologies énergétiques (plan SET).  Au niveau international, la Belgique est membre de l’Agence 

internationale de l’énergie renouvelable (IRENA) et de l’Agence internationale de l’énergie (AIE). 

Globalement, la Belgique s’est engagée à atteindre l’objectif européen de 3% de R&D d’ici 2020. 

Les objectifs généraux belges sont ensuite traduits en politiques spécifiques par le Gouvernement 

fédéral et les différentes Régions, en tenant compte de la répartition des compétences en matière de 

recherche et d’innovation en Belgique.  

Compte tenu de la présence importante d’industries à forte intensité énergétique en Belgique, le 

maintien de la compétitivité est une condition cruciale pour la réussite de la transition énergétique.  

 

iii. Questions clés ayant une incidence transnationale 

Dans le cadre du dialogue régional Énergie-Climat 2030 (cf. 1.4. ci-dessous), les pays du Forum 

pentalatéral de l’énergie ont identifié des thèmes ayant un impact transfrontalier et pour lesquels une 
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collaboration semble souhaitable dans le cadre de la préparation des PNEC respectifs. Une structure 

de gouvernance a d’ailleurs été mise en place pour garantir le suivi structurel de cette collaboration.  

 

iv. Structure administrative de la mise en œuvre des politiques nationales en 

matière d’énergie et de climat 

En septembre 2016, le groupe de pilotage CONCERE-CNC du Plan national Énergie-Climat (PNEC) 2030 

a été mandaté par le CNC et CONCERE. Pour chaque Région et le Gouvernement fédéral, deux 

personnes sont membres du groupe de pilotage, chacune pour les secteurs de l’énergie et du climat. 

Ce groupe de pilotage (cf. 1.1 (i) coordonne, planifie et supervise :  

a) l’élaboration du Plan national Énergie-Climat (PNEC) pour la Belgique, conformément aux 

lignes directrices et au calendrier de la Commission européenne ; 

b) la concertation nationale et les consultations avec d’autres filières officielles concernées, 

comme le transport, l’agriculture, etc. et les parties prenantes sont lancées par le groupe 

de pilotage ; les concertations et les consultations sur des sujets qui relèvent de la 

compétence exclusive des entités respectives peuvent être organisées par chaque entité 

à sa manière, chaque entité cherchant à créer des synergies et à éviter les doubles emplois. 

Le contenu de ces concertations et consultations sont communiquées au sein du groupe 

de pilotage. 

c) la concertation avec les pays voisins et la Commission européenne concernant le Plan 

national belge Énergie-Climat ; 

d) la possibilité d'externaliser et de superviser des missions conjointes à des tiers dans le 

cadre de l'élaboration du PNEC.  

 

1.3. Consultations et participation des entités de l'État membre et de l'Union, et 

leurs résultats 

i. Participation du Parlement 

 

Gouvernement fédéral 

Le projet de PNEC sera soumis à la Chambre des représentants au cours du premier trimestre 2019. 

 

Région flamande 

Le Parlement flamand et le Dialogue interparlementaire Climat n’ont pas encore été impliqués dans 

le projet de texte. Une consultation des parlements aura lieu au printemps 2019.   

 

Région Wallonne 

Le 20 février 2014, le Parlement wallon a adopté le décret « Climat ». Celui-ci a pour objet d’instaurer 

des objectifs en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre à court, moyen et long 

termes et de mettre en place les instruments pour veiller à ce qu’ils soient atteints. Il prévoit 

notamment l’élaboration de « budgets » d’émission par période de 5 ans. 

Les objectifs fixés par ce décret sont les suivants : 
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• une réduction de 30% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 d’ici 2020 ; 

• une réduction de 80 à 95% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 d’ici 

2050. 

Afin d’atteindre ces objectifs, le décret prévoit que le Gouvernement établira, tous les cinq ans, un 

Plan Air-Climat-Energie.  

L’objet de ce plan est de décrire de manière intégrée les actions menées et à mener afin de réduire les 

émissions de gaz à effet de serre et les émissions des autres polluants atmosphériques afin d’améliorer 

la qualité de l’air ambiant. Ce projet de plan doit être assorti d'un calendrier prévisionnel de l'entrée 

en vigueur des mesures, des effets de ces mesures, et de l'analyse coût-bénéfice de ces mesures. 

Le premier plan faisant suite à l’adoption de ce décret porte jusque 2022 (adoption le 21.4.2016).   

Sachant que ce plan s’inscrit dans un processus dynamique également prévu par le décret et d’un suivi 

étroit par le parlement et le Gouvernement, il est possible de réorienter/renforcer/supprimer des 

mesures dès que cela est pertinent. 

Dans le cadre de l’élaboration des plans, il y aura lieu de préciser leur articulation, notamment en 

matière de rapportage vers la commission européenne. 

 

Région de Bruxelles-Capitale 

Le 12 juillet 2018, la Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a adopté le volet régional du 

Plan National Energie Climat et a pris acte de la Stratégie de Réduction de l’Impact Environnement du 

Bati Existant (communément appelée stratégie de rénovation) qui sera soumis en annexe. Le Plan en 

tant que tel n’a pas fait l’objet de consultation auprès des parlement.  

 

ii. Participation des autorités locales et régionales 

 

Fédéral 

Des consultations ont eu lieu dans le cadre de l’élaboration du pacte énergétique. Des consultations 

auprès d’organismes représentifs (CFDD, CCE…etc.) ont été entrepris. Durant le premier trimestre 

2019 une consultation publique nationale aura lieu. 

 

Région flamande 

Le 20 juillet 2018, le Gouvernement flamand a approuvé le projet de Plan Énergie flamand 2021-2030 

et le projet de Plan Politique climatique flamand 2021-2030. Les deux plans, coordonnés, constituent 

la contribution flamande au projet belge de Plan national Énergie-Climat.  

Les autorités locales n’ont pas été consultées séparément par la Région flamande, mais leurs 

contributions ont été intégrées au fil du temps, comme décrit au point iii et elles ont été sollicitées 

pour avis par le biais de leur affiliation aux conseils consultatifs du SERV (Conseil socio-économique de 

Flandre) et du conseil MINA. 
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Région Wallonne 

À ce stade, les communes wallonnes n’ont pas été spécifiquement impliquées dans le processus 

d’élaboration du plan wallon. 

Début 2019 aura lieu l’enquête publique sur le plan wallon air énergie climat, comprenant le plan 

wallon énergie climat et le plan relatif à l’air. La procédure d’enquête publique prévoit un rôle central 

des autorités communales. D’une part elles sont consultées en amont du processus sur la table des 

matières du Rapport sur les Incidences Environnementales qui a lieu en première phase de l’enquête 

publique. Ensuite les communes ont un rôle important à jouer dans le processus-même de l’enquête 

en assurant le relai avec les citoyens. 

 

iii. Consultations avec les parties prenantes, y compris les partenaires sociaux, et 

participation de la société civile et du grand public 

Les différents éléments constitutifs du PNEC ont été soumis au grand public et à la société civile par 

le biais de divers processus : 

Dans le cadre du Pacte énergétique interfédéral, une consultation a été organisée au niveau national.    

Entre début mai et fin juin 2017, les 129 principales parties prenantes ont été consultées par écrit afin 

d’évaluer leur vision, leurs attentes et leurs besoins concernant l’évolution du marché belge de 

l’énergie d’ici 2050. Près de 50 réponses écrites à cette consultation ont été reçues. 

En outre, une vaste consultation en ligne des citoyens a été organisée à l’automne 2017 (17 octobre - 

5 novembre). Plus de 45 000 citoyens ont participé à cette enquête en ligne. 

Les réactions aux deux consultations publiques ont été analysées par les administrations de l’énergie 

concernées (au sein du groupe de travail du Pacte énergétique CONCERE) et prises en compte dans 

leur intégralité par les décideurs politiques comme contribution à l’élaboration du pacte. 

Au niveau fédéral, les organes consultatifs fédéraux CFDD (Conseil fédéral du développement durable) 

et CCE (Conseil central de l’économie) ont présenté leurs contributions et propositions de mesures 

concrètes (voir annexe), qui ont été intégrées jusqu’à un certain niveau dans la contribution fédérale 

au Plan national Énergie-Climat.  

Vous retrouverez une analyse de cette enquête ici : https://www.energiepact2050.be/129-17-

brochure-A4-N.pdf  

 

Région flamande 

Le Plan Énergie flamand 2021-2030 s’appuie sur un  parcours d’accélération. Cinq piliers au niveau du 

contenu (efficacité énergétique, énergies renouvelables, flexibilité, financement, gouvernance) ont 

servi à façonner la vision du système énergétique. Des propositions concrètes ont été faites en matière 

de politique et d’actions sur le terrain. Le Plan Politique climatique flamand 2021-2030 a été lancé lors 

du grand sommet flamand sur le climat en 2016. Les deux plans ont été soumis aux conseils consultatifs 

stratégiques en Flandre, qui ont donné leur avis. 

 

Région wallonne 

En région wallonne, une consultation écrite préliminaire de parties prenantes, basée sur le scénario de 

référence 2030 (scénario sans mesures additionnelles), s’est tenue en mars-avril 2017, servant d’input 
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aux administrations pour la rédaction de fiches traitant des domaines couverts par le plan. Une 

consultation des stakeholders a été menée en février et mars 2018 (workshop tenu les 22 et 23 février 

et réactions écrites réceptionnées pour le 15 mars). 

Enfin, une enquête publique aura lieu courant du premier semestre 2019 sur le Plan Air Climat Energie 

(PACE). 

 

Région de Bruxelles Capitale 

Pour le volet bruxellois du plan, une consultation spécifique n’est pas prévue. Le Conseil Economique 

et Social bruxellois a néanmoins remis un avis d’initiative. Concernant les volets annexes au plan, la 

Stratégie de rénovation et le Plan Good Move (plan de mobilité bruxellois), des  consultations sont 

organisées en 2018 et 2019 avec les stakeholders. 

 

Commun 

Aucune consultation nationale n’a encore eu lieu.  

Après la présentation du premier projet de plan, une initiative de consultation au niveau national 

(public, parties prenantes et parlement) suivra au premier trimestre de 2019 (comme convenu au sein 

du groupe de pilotage CNC-CONCERE et mentionné dans sa méthodologie de travail). 

 

iv. iv. Consultation des autres États membres 

Au niveau bilatéral, il n’existe aucune initiative spécifique concernant l’échange d’informations sur les 

projets liés au PNEC. Pour la Belgique, la concertation avec les pays voisins et les autres États membres 

s’inscrit plutôt dans un contexte de coopération régionale (voir ci-dessous au point 1.4.). 

 

v. v. Processus itératif avec la Commission européenne 

La Commission européenne a été invitée à l’initiative du Dialogue régional sur l’énergie et le climat 

2030 (cf. 1.4) et s’est montrée enthousiaste à cet égard. Elle continuera d’y participer à l’avenir à la 

demande ou à l’initiative des États membres.  

Au niveau national, plusieurs consultations informelles avec la Commission ont eu lieu avec différents 

représentants de toutes les entités concernées au sein du groupe de travail technique de la 

Commission (DG Énergie et DG CLIMA) sur les PNEC.  

 

 

1.4. Coopération régionale pour l’élaboration du plan 

i. Éléments faisant l’objet d’une planification coordonnée conjointe avec d’autres 

États membres 

Dans le domaine de l’énergie, compte tenu du fait que les nouvelles politiques et mesures étaient 

encore en cours d’élaboration et de discussion dans la phase d’avant-projet, aucune analyse régionale 

spécifique du PNEC n’a encore été réalisée. En outre, selon les dernières exigences en matière de 

gouvernance, il n’y a pas d’obligation spécifique de consultation sur le contenu des projets.  
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Toutefois, la Belgique dispose de structures bien établies pour la coopération et la coordination 

régionales dans le domaine de l’énergie. Les résultats de ces discussions et relations bilatérales varient 

selon chacun des pays voisins. 

Au niveau bilatéral, des exemples récents de coopération incluent : 

• un protocole d’accord signé avec les Pays-Bas. L’accord couvre la coopération bilatérale dans 

le domaine de l’énergie, avec un accent particulier sur l’électricité, étant donné que les GRT 

de Belgique et des Pays-Bas sont étroitement liés au niveau de leur marché de l’électricité.  

• Un protocole d’accord a récemment été signé avec l’Allemagne ; il met l’accent sur la 

coopération bilatérale dans le domaine de l’électricité et du gaz naturel, étant donné que les 

marchés du gaz des deux pays sont étroitement liés.  

• Il existe une coopération sur le marché du gaz avec le Luxembourg, et une coopération à long 

terme avec la France dans le domaine de l’électricité.  

En outre, une coopération régulière se poursuit avec ces pays pour des projets spécifiques, y compris 

des projets d’interconnexion du réseau et d’équilibrage des marchés, notamment Nemo, Alegro et un 

réseau offshore modulaire en mer du Nord belge où d’autres pays peuvent se connecter aux parcs 

éoliens. Des marchés d’équilibrage efficaces garantissent la sécurité d’approvisionnement au moindre 

coût et peuvent apporter des avantages environnementaux en réduisant la nécessité d’une production 

d’appoint ; le couplage des marchés d’équilibrage en Belgique et aux Pays-Bas présente des avantages 

mutuels pour les deux pays. 

 

ii. Explication de la façon dont la coopération régionale est envisagée dans le plan  

La Belgique est un membre actif de la coopération du BENELUX et entretient des contacts étroits avec 

le secrétariat du Benelux qui a, par exemple, un rôle important à jouer en tant que secrétariat du 

Forum Pentalatéral de l’Énergie (FPE) et de la Coopération mer du Nord. Des initiatives de coopération 

et de consultation dans le cadre des PNEC ont été lancées dans ces enceintes. 

Concrètement, dans le cadre du FPE et dans le cadre de la Présidence du Benelux, la Belgique a 

organisé le 27 juin 2018 le premier « Dialogue régional Énergie et Climat 2030 » en coopération avec 

le secrétariat du Benelux.  Cette réunion au niveau des directeurs généraux a constitué une première 

étape dans la mise en œuvre pratique de la Déclaration Benelux relative à la coopération régionale lors 

de l’élaboration des plans nationaux intégrés en matière d’énergie et climat, qui a été signée en marge 

du Conseil Énergie du 11 juin 2018. Cette initiative ajoute également une dimension concrète aux 

dispositions relatives à la coordination régionale concernant le PNEC, telles qu’elles figurent dans le 

règlement sur la gouvernance. 

L’initiative se concrétisera et le champ d’application du Forum pentalatéral de l’énergie (FPLE) sera 

également adapté pour en assurer un suivi structurel. Ce sera défini dans une déclaration politique 

(voir annexe) signée par les ministres de l’énergie compétents de l’UE des pays du FPLE en marge du 

Conseil Énergie du 19 décembre 2018. Outre le champ d’application, cette déclaration politique 

contient également la structure de gouvernance et les thèmes qui ont été identifiés pour la poursuite 

de la collaboration, l’accent étant mis sur les aspects transfrontaliers. 

La Belgique fait partie de la région élargie des mers du Nord, qui recèle un important potentiel en 

énergies renouvelables. La North Seas Energy Cooperation (NSEC) est une initiative de coopération 

régionale volontaire, bottom-up et axée sur le marché, créée en 2016, qui vise à créer des synergies et 

à éviter les incompatibilités entre les politiques nationales et à favoriser des stratégies communes, 
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dans la mesure du possible et dans des conditions profitables. Cette initiative a été lancée par le 

Danemark, les Pays-Bas et la Belgique. L’objectif est de coordonner et de faciliter le déploiement 

rentable des énergies renouvelables offshore, en particulier de l’énergie éolienne, afin de garantir un 

approvisionnement en énergie durable, sûr et abordable dans les pays de la mer du Nord grâce à un 

déploiement accru et mieux coordonné de l’énergie éolienne en mer, ainsi que par de potentiels 

projets communs ou des clusters de projets. Le NSEC se concentre sur une approche progressive en 

vue d'une intégration plus poussée et d'une efficacité accrue des marchés de gros de l'électricité, tout 

en contribuant à réduire les émissions de gaz à effet de serre, les écarts de prix de gros moyens et à 

renforcer la sécurité d'approvisionnement dans la région. Par ailleurs, l’événement Dialogue Benelux 

Talanoa a eu lieu le 24 septembre 2018 sous la Présidence belge. Suite à une invitation internationale 

et dans l’esprit de l’accord de Paris sur le climat, les pays du Benelux ont organisé un Dialogue sur les 

questions centrales suivantes : « Où en sommes-nous ? », « Où voulons-nous aller ? » et « Comment y 

arriver ? » L’objectif principal est de faire le point sur nos actions climatiques, surtout en ce qui 

concerne l’objectif de maintenir le réchauffement climatique bien en dessous de 2°C et d’essayer de 

le limiter à 1,5°C. Pour un certain nombre de domaines d’action spécifiques (transports, efficacité 

énergétique et des matières premières, financement et transition équitable), des pistes ont été 

explorées pour une coopération plus étroite dans le Benelux à l’avenir.
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2. Objectifs généraux et objectifs spécifiques nationaux 

2.1.  Dimension Décarbonation 

2.1.1. Émissions et suppressions des GES  

i. Éléments énoncés à l'article 4, point a) 1) 

En ce qui concerne la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans le cadre de la dimension 

Décarbonation, la Belgique dispose d’un objectif de réduction contraignante des émissions de 35% en 

2030 par rapport à 2005 pour les secteurs non-ETS, soit 5% de plus que la moyenne européenne, 

conformément au règlement 2018/842 du 30 mai 2018 relatif aux réductions annuelles contraignantes 

des émissions de gaz à effet de serre par les États membres de 2021 à 2030 contribuant à l’action pour le 

climat afin de respecter les engagements pris dans le cadre de l’Accord de Paris, et modifiant le règlement 

(UE) n° 525/2013. 

À cette fin, les différentes entités consentiront les efforts suivants : 

• Le scénario WAM de la Région flamande correspond, selon les estimations, à une réduction de 

35% des émissions de gaz à effet de serre dans les secteurs flamands non-ETS en 2030 par rapport 

à 2005; 

• La Région wallonne :  la somme des effets projetés des nouvelles politiques et mesures permet 

de réduire de l’ordre de 37% les émissions des secteurs non-ETS par rapport à 2005 

• Région de Bruxelles Capitale: la somme des effets projetés des nouvelles politiques et mesures 

permet de réduire les émissions des secteurs non-ETS de l’ordre de -32%par rapport à 2005. 

• Dans le cadre des compétences fédérales et de sa politique d’accompagnement des Régions vers 

leurs objectifs climatiques conjoints, l’Etat fédéral s’engage à poursuivre les politiques et mesures 

internes existantes, à mettre en œuvre les mesures préconisées dans le PNEC et de nouvelles 

mesures contribuant à l’atteinte des objectifs de réduction des GES. Pour fin mars 2019, le fédéral 

s’engage à étudier les demandes des Régions dans le cadre du PNEC, afin de les mettre en œuvre. 

Le cas échéant, il proposera des politiques et mesures internes fédérales alternatives à l’effet 

similaire en compensation des demandes qu’il ne pourrait pas rencontrer. Pour fin juin 2019, le 

gouvernement fédéral s’engage à quantifier/chiffrer ses mesures en terme de moyens. En ce qui 

concerne les bâtiments fédéraux, les véhicules fédéraux et la SNCB, le chiffrage se fera également 

en terme de résultats. Les mesures fédérales seront également actualisées lors des évaluations 

du PNEC. 

 

La Belgique s’engage à respecter au moins l’article 4 du règlement (UE) 2018/841 et s’engage donc à 

respecter la règle de non-débit.  

À cette fin, les différentes entités consentiront les efforts suivants : 

• La Région flamande se fixe pour objectif de se conformer à la règle de non-débit au cours de la 

période 2021-2030.   

• La Région wallonne se fixe pour objectif de se conformer à la règle de non-débit au cours de la 

période 2021-2030.   
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ii. Le cas échéant, autres objectifs généraux et objectifs spécifiques nationaux 

cohérents avec l'accord de Paris et avec les stratégies à long terme existantes. Le 

cas échéant, au regard de la contribution à l'engagement général de l'Union de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, autres objectifs généraux et 

objectifs spécifiques, y compris les objectifs spécifiques par secteur et les objectifs 

d'adaptation, s'ils sont disponibles 

En 2010, la Belgique a adopté la stratégie nationale d’adaptation.5  Elle décrit les principales conséquences 

du changement climatique, les mesures d’adaptation existantes, une feuille de route pour parvenir à un 

futur plan national d’adaptation pour 2020-2030 et les différentes orientations stratégiques en vue du 

développement de la politique d’adaptation. Cette stratégie poursuit trois objectifs : 

- améliorer la cohérence entre les activités d’adaptation menées en Belgique (évaluation de 

l’impact du changement climatique, de la vulnérabilité au changement climatique et des mesures 

d’adaptation déjà appliquées) ; 

- améliorer la communication aux niveaux national, européen et international ; 

- commencer à élaborer un plan d’action national. 

 

2.1.2. Énergies renouvelables 

i. Éléments énoncés à l'article 4, point a) 2) 

Un accord a été conclu au niveau européen pour fixer un objectif européen global d’un minimum de 32% 

d’énergies renouvelables d’ici 2030. 

La contribution belge consistera en la composition « bottom-up » des différentes entités et vise une 

contribution de 18,4% d’ici 2030.  

 

ii. Estimation des trajectoires pour la part sectorielle d'énergies renouvelables dans 

la consommation d'énergie finale entre 2021 et 2030 dans les secteurs de 

l'électricité, du chauffage et du refroidissement, et des transports 

Gouvernement Fédéral  

Le niveau fédéral n’est compétent que pour la production d’énergie éolienne en mer et pour le secteur 

du transport pour les biocarburants et le trafic ferroviaire.  

Le 23 octobre 2018, la puissance installée de l’énergie éolienne offshore s’élevait à 1 186 GW. En 2030, la 

contribution de l’éolien offshore au mix de production d’énergie renouvelable belge sera de 4 GW. Dans 

le meilleur des scénarios, cela représente une production d’environ 14 TWh en 2030. Il faut tenir compte 

du fait que l’extension de capacité et de production d’énergie n’est pas linéaire au cours de la période 

2021-2030. 

 

                                                             
 Commission nationale Climat, 2010. National Climate Change Adaptation Strategy. 
http://www.climat.be/index.php/download_file/view/286/1205/409/6 Cet exercice est basé sur les chiffres Eurostat 
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Z1+Z2 2021 2025 2030 

MW     4000 

GWh 8300 8150 14000 

Mtep 0,714 0,701 1,204 

 

Les fournisseurs de diesel et/ou d’essence sont tenus de démontrer que, sur une base annuelle, les 

volumes proposés à la consommation contiennent un volume nominal de biocarburants durables.Depuis 

le 1er janvier 2017, la proportion obligatoire de biocarburants durables pour l’essence est de 8,5% vol. 

et pour le diesel de 6% vol. (5,5-5,6% si exprimée en valeur énergétique sur l’ensemble de l’essence et 

du diesel). Cette proportion obligatoire sera portée à 8,5% (énergie) en 2020 pour l’ensemble du diesel 

et de l’essence, exprimée en valeur énergétique, conformément à la loi du 13 juillet 2013. L’arrêté royal 

portant à 8,5% la proportion obligatoire de biocarburants durables, exprimée en valeur énergétique, 

entrera en vigueur le 1er janvier 2020. 

Durant la période 2021 à 2030, le taux d’incorporation des biocarburants de 1ère génération est maintenu 

à 7%. Le développement de la part des biocarburants avancés sera conforme avec la RED II et suivra le 

scénario suivant (en réel) en terme de taux d’incorporation : de 2021 à 2024 : 2% ; de 2025 à 2029 : 5% ; 

2030 : 7%. 

 

iii. Contributions des technologies d’énergie renouvelable que l’État membre projette 

pour les parcours globaux et sectoriels d’énergie renouvelable de 2021 à 2030, y 

compris la consommation finale brute totale d’énergie prévue par technologie et 

par secteur en Mtep et la capacité installée prévue (ventilée par nouvelle capacité 

et repowering) par technologie et secteur en MW. 

La Belgique a partagé et examiné dans le NSEC la trajectoire renouvelable offshore estimée, des 

informations sur ses plans de déploiement offshore et les meilleures pratiques en matière de conception 

d'appels d'offres éoliens offshore. 

L’agrégation des objectifs nationaux en matière d’éolien offshore et des trajectoires correspondantes 

parmi tous les pays de la région résulte en une trajectoire globale d’environ 49 GW dans la grande région 

de la mer du Nord pour l'année 2030. 

 

 

 

iv. Estimation des trajectoires relatives à la demande de bioénergie, ventilée entre 

chaleur, électricité et transport, et à l'approvisionnement en biomasse en fonction 

de la matière première et de l'origine, en faisant la distinction entre la production 
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intérieure et les importations. En ce qui concerne la biomasse forestière, 

évaluation de ses sources et ses incidences sur les puits du secteur UTCATF 

 

v. Le cas échéant, autres trajectoires nationales et objectifs nationaux, y compris à 

long terme ou sectoriels (tels que la part des énergies renouvelables dans les 

réseaux de chaleur, l'utilisation des énergies renouvelables dans les bâtiments, la 

quantité d'énergie renouvelable produite par les villes, les communautés d'énergie 

renouvelable et les autoconsommateurs d'énergie renouvelable, l'énergie tirée des 

boues résiduaires après traitement des eaux usées) 

Durant la période 2021 à 2030, le taux d’incorporation des biocarburants de 1ère génération est maintenu 

à 7%. Le développement de la part des biocarburants avancés sera conforme avec la RED II et suivra le 

scénario suivant (en réel) en terme de taux d’incorporation : de 2021 à 2024 : 2% ; de 2025 à 2029 : 5% ; 

2030 : 7%. 
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2.2. Dimension Efficacité énergétique 

La dimension de l’efficacité énergétique suit le modèle proposé par la Commission européenne et se 

concentre donc principalement sur la mise en œuvre de la directive révisée relative à l’efficacité 

énergétique (2012/27/UE). Dans ce contexte, différents scénarios possibles ont été élaborés et des 

prévisions des économies possibles à l’horizon 2030 ont été réalisées afin de fixer l’objectif belge qui 

contribuera à l’objectif européen de 32,5% d’ici 2030 (article 3). Une contribution importante à l’objectif 

belge devra provenir de la mise en œuvre de l’article 7. Sur la base du scénario choisi, la politique 

d’efficacité énergétique de la Belgique peut être développée davantage. Les choix et décisions stratégiques 

nécessaires seront faits en fonction de la réalisation de l’objectif fixé par la Belgique. Une attention 

particulière est accordée aux mesures stratégiques suivantes : les accords de politique énergétique (APE), 

le développement des stratégies de rénovation, la réalisation du rôle exemplaire des pouvoirs publics et la 

poursuite du développement de la politique autour des ESCO.  

 

i. Les éléments énoncés à l’article 4, point b) 

Art. 4(b)(1) la contribution indicative nationale en matière d’efficacité énergétique à la 

réalisation des objectifs de l’Union en matière d’efficacité énergétique d’au moins 32,5 % en 

2030 visés à l’article 1er, paragraphe 1, et à l’article 3, paragraphe 4, de la directive 2012/27/UE 

[version modifiée conformément à la proposition COM(2016)761], fondée sur la consommation 

énergétique primaire ou finale, les économies d’énergie primaire ou finale ou l’intensité 

énergétique. 

La contribution belge à l’atteinte de l’objectif européen de 32.5% en efficacité énergétique à l’horizon 

2030 résulte de la juxtaposition des contributions des régions et de l’état fédéral, sur base de leur scénario 

« avec mesures » (WAM) respectif, tels que présentés dans les annexes des entités jointes à ce Plan 

Energie et Climat. 

 En vue de déterminer la contribution belge à l’objectif européen en efficacité énergétique de -32,5%, il a 

été tenu compte du scénario-WAM national, dans lequel il a été tenu compte des contributions des 

mesures existantes et programmées à prendre dans les trois régions et au fédéral. D’après ce scénario-

WAM, la consommation d’énergie primaire en 2030 sera de l’ordre de 39Mtep et de 33,1Mtep en énergie 

finale. Comparé à la référence PRIMES 2007, qui estime la consommation en énergie primaire à 50,1Mtep 

en 2030 et une consommation d’énergie finale de 39,9Mtep en 2030, cela signifie une économie d’énergie 

de 11,1Mtep ou 22% en énergie primaire par rapport à PRIMES2007 en 2030 ou de 26% par rapport à la 

consommation en 2005. Converti en énergie finale, cela équivaut à une économie de 6,8Mtep ou 17% par 

rapport à PRIMES 2007 en 2030 ou 12% par rapport à la consommation de 2005. 

Le résultat de la modélisation WAM “with additional Measures” du chapitre projections de ce PNEC 

amène au résultat suivant : 
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Entité Consommation d’énergie finale en 2030 

Flandre 21,6Mtep 

Wallonie 9,9Mtep 

Région de Bruxelles Capitale 1,6Mtep 

Contribution de la Belgique à l’objectif de 32.5% 

européen 

33,1Mtep 

 

Le choix de l’indicateur officiel pour l’expression de la contribution belge à l’objectif européen ne sera 

déterminé ultérieurement. 

L’objectif global Européen pour 2030 de 32.5% de réduction de la consommation primaire par rapport à 

des projections (PRIMES 2007) se traduit par une réduction de la consommation primaire européenne de 

26% (voir graphique ci-dessous) par rapport à la consommation de 2005, et de 20% (voir graphique ci-

dessous) pour la consommation d’énergie finale. 
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Région Flamande 

Les mesures du projet de Plan Energétique flamand 2021-2030 permettent d'atteindre une 

consommation finale d'énergie de 21,6 Mtep en 2030. Ce qui signifie une économie d'énergie finale de 

4,5Mtep par rapport à Primes 2007 en 2030. 

 

Région wallonne 

Avec les nouvelles politiques et mesures du présent plan, la Wallonie s’engage à réduire sa consommation 

finale de 22.7% par rapport à 2005, ce qui est un effort supérieur à la moyenne européenne. 

 

Art. 4(b)(1)(2) le montant cumulé des économies d’énergie à réaliser au cours de la période 2021-2030 en 

vertu de l’article 7(1)(b) sur les obligations en matière d’économies d’énergie de la Directive 2012/27/EU 

[version modifiée conformément à la proposition COM(2016)761]; 

 

Le calcul précis des économies d’énergie requises par l’article 7 de la Directive relative à l’ Efficacité 

énergétique (2012/27/EU telle que révisée en juin 2018) nécessite la connaissance des consommations 

2016, 2017 et 2018. Ces données ne seront disponibles que fin 2019 ou début 2020 et ne pourront donc 

pas être intégrées dans ce premier projet de PNEC ni dans le premier PNEC final. 

Il est cependant possible d’émettre dès à présent des hypothèses pour évaluer l’ordre de grandeur de 

cette future obligation. Cette première estimation devra être affinée dès que les consommations 2017 et 

2018 seront disponibles, pour obtenir l’objectif officiel belge. 
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Sur base des 3 dernières années disponibles de consommation finale des bilans régionaux et national, on 

peut déterminer une fourchette de la consommation moyenne à prendre en compte : 

 

Tableau 2.2b: données de référence pour la consommation d’énergie finale  (2014-2016) (TWh en PJ) 

 

Consommation finale d’énergie 2014 2015 2016 Moyenne 

Bilan énergétique de la Flandre 

266,74 TWh 

960,2254,52 

GWh 

916 PJ  

274,19 TWh 

978,1261,46 

GWh 

941,3 PJ  

279,43 TWh 

1006267,13 

GWh 

961, 7 PJ  

273,5 TWh 

984,4261,0 

GWh 

939, 7 PJ 

Bilan énergétique de la Wallonie 

124,5 TWh 

448,3 PJ   

122,3 TWh 

440,2 PJ  

120,8 TWh 

435,0 PJ  

122,5 TWh 

441,2 PJ  

Bilan énergétique de Bruxelles 

18,61 TWh 

66,99 PJ  

19,65 TWh 

70,74 PJ  

 20,34 TWh 

73,22 PJ  

19,53 TWh 

70,30 PJ  

Somme des bilans régionaux 1432  PJ  1452 PJ  1470 PJ  1451 PJ  

EUROSTAT BE Consommation finale d’énergie (mai 

2018) en PJ 1 432 PJ 1 502 PJ 1 521 PJ 1 485 PJ 

 

 

La grille de réduction appliquée sur cette base obligataire de 1 485 PJ fournit les chiffres concrets des 

économies à réaliser6 : 

Tableau 2.2c: Economies à réaliser conformément articlel 4(b)  (PJ en TWh/an) 

 

                                                             
6 Cet exercice est basé sur les chiffres Eurostat 
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Ce qui conduit à un premier ordre de grandeur de l’effort requis en Belgique pour remplir l’obligation de 

l’article 7 : 

• Une économie d’énergie additionnelle de 12 PJ (soit 3 TWh) chaque année entre 2021 et 2030 

• Un impact en 2030 estimé à 119PJ (soit 33TWh) de réduction par rapport à un scenario sans cette 

obligation 

• Un objectif belge de 653 PJ cumulés (soit 181TWh cumulés) sur la période 2021-2030. 

L’économie cumulée est le seul objectif officiel de la Belgique. Cela signifie que si moins d’économies 

peuvent être récupérées au cours des premières années, par exemple grâce à la règle de 

l’additionnalité, elles devront l’être à un stade ultérieur, ce qui est difficile vu la méthode de calcul 

cumulative. 

 

ii. Les jalons indicatifs de la stratégie à long terme de rénovation du parc national 

d’immeubles à usage résidentiel et non résidentiel, tant publics que privés, la 

feuille de route comportant des indicateurs de progrès mesurables établis au 

niveau national, une estimation, fondée sur des éléments tangibles, des économies 

d’énergie attendues et d’autres avantages possibles, et les contributions aux 

objectifs spécifiques de l’Union en matière d’efficacité énergétique en vertu de la 

directive2012/27/UE [modifiée par la proposition COM(2016)761] en vertu de 

l’article 2 bis de la directive 2010/31/UE sur la performance énergétique des 

bâtiments modifiée par la directive 2018/844/EU 

 

Année 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Objectif 

cumulé

EE en PJ 12          12          12          12          12          12          12          12          12          12          119           

12          12          12          12          12          12          12          12          12          107           

12          12          12          12          12          12          12          12          95              

12          12          12          12          12          12          12          83              

12          12          12          12          12          12          71              

12          12          12          12          12          59              

12          12          12          12          48              

12          12          12          36              

12          12          24              

12          12              
EE globale active  en 

PJ/an 12              24              36              48              59              71              83              95              107           119           653           PJcum

EE globale active en 
TWh/an 3                7                10              13              16              20              23              26              30              33              181           Twhcum
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Prévision estimée 2030 : 

Réduction de la 

consommation d’énergie des 

bâtiments en 2030 par 

rapport à 2005 

Résidentiel Tertiaire Total 

Région flamande7  -31.3% (p/r BAU en 2030 avec 

année de référence 2007) 

-21.7% (p/r BAU en 2030 

avec année de référence 

2007)   

Région wallonne -27.9% (p/r 2005) -32% (p/r 2005) -29.1% (p/r 2005) 

 

Fédéral 

Les bâtiments publics du gouvernement fédéral réalisent chaque année une économie d'énergie primaire 

de minimum 1% et une réduction de CO2 d'au moins 40% par rapport à 2015. 

 

Région flamande 

Bâtiments résidentiels 

L’objectif à long terme pour les logements existants comprend deux voies équivalentes : un paquet de 

mesures et un indicateur de performance énergétique. Les logements existants doivent atteindre au plus 

tard en 2050 un niveau de performance énergétique équivalent ou comparable à celui des nouvelles 

constructions dont la demande de permis date de 2015. 

Le paquet de mesures se compose comme suit : 

1° les valeurs U maximales de l’enveloppe du bâtiment : 

2° une installation de chauffage comprenant : 

- une chaudière à condensation ou ; 

- une (micro)cogénération ou ; 

- un système de chauffage basé sur une source d’énergie renouvelable (pompe à chaleur…) ou ; 

- des appareils de chauffage décentralisés d'une puissance maximale totale de 15 W/m2 ou ; 

- un raccordement à un réseau de chaleur efficace et ; 

- un fonctionnement conforme à la réglementation européenne, belge et flamande. 

En ce qui concerne l’indicateur de performance énergétique, on visera un niveau énergétique équivalent 

à un score énergétique (indice PEB) de 100 kWh/m² ou E60 (rénovation énergétique majeure et nouvelle 

construction). L’indicateur de performance énergétique au score énergétique de 100 kWh/m² sera 

différencié par type de bâtiment (appartement, construction fermée, semi-ouverte ou ouverte). 

                                                             
7 De cijfers in het ontwerp Vlaams Energieplan werden berekend op basis van de Vlaamse energiebalans en verschillen met de Eurostat-cijfers 
onder andere voor wat betreft elektriciteitsproductie door zelfproducenten.  
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Plan d’action de défossilisation  

Une stratégie et un plan d’action flamands visant la défossilisation du chauffage des bâtiments seront 

élaborés et mis en œuvre. Une stratégie cohérente pour la défossilisation du chauffage des bâtiments doit 

tenir compte du type de demandeur de chaleur et choisir sur la base des différentes technologies 

disponibles la méthode de chauffage la plus adaptée. 

 

Article 5 

Le Gouvernement flamand a décidé de servir d’exemple pour les bâtiments publics. Les réductions 

suivantes ont par conséquent été fixées, au niveau de l’autorité flamande centrale, pour la période allant 

jusqu’au 31 décembre 2030 par rapport à l’année de base 2015 :  

- Une réduction des émissions de CO2 d’au moins 40 %. 

- Une réduction de la consommation d'énergie primaire d’au moins 27 %. 

Conformément aux objectifs climatiques européens, une réduction de la consommation d’énergie 

fossile de 100 % sera fixée, à long terme, d’ici 2050. Compte tenu des caractéristiques, de la vitesse de 

rotation et des utilisateurs de ces bâtiments, un scénario politique aura pour objectif l’élimination 

graduelle des combustibles fossiles et visera dès lors zéro émissions (nettes) directes de gaz à effet de 

serre pour ces bâtiments d’ici 2050. 

 

L’économie d’énergie annuelle cumulative exprimée en MWh, équivalente à une économie pouvant être 

obtenue en rénovant chaque année 3 % de la surface au sol des bâtiments en propriété et utilisés par 

l’autorité flamande jusqu’au niveau optimal des coûts est définie ci-dessous : 

 

Année 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Économie 

d’énergie 

cumulative 

(en MWh) 

369 545 716 882 1043 1199 1350 1497 1639 1778 

 

Prévisions de la Région flamande pour le secteur résidentiel et tertiaire en 2030 : 

 

Réduction des 

émissions de gaz à 

effet de serre en 2030 

par rapport à 2005 Résidentiel  Tertiaire 

Région flamande 50% 43% 
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Région wallonne 

Le taux de rénovation devra être augmenté de manière significative pour pouvoir atteindre l’objectif de 

2050. Une clause de rendez-vous est fixée tous les 5 ans.  

 

Tous les bâtiments visés par la stratégie ne pourront pas atteindre l’objectif formulé en moyenne pour 

l’ensemble du parc. C’est pourquoi la démolition-reconstruction doit être considérée comme une 

option.  

Par ailleurs, l’agrandissement du parc de bâtiments neufs performants est un des éléments qui 

participeront à l’amélioration du parc et à l’objectif global. La construction neuve, avec des exigences de 

performance élevées, devra également contribuer aux objectifs globaux. Il est attendu de l’ordre de 

15.000 nouveaux logements chaque année, venant s’ajouter au parc actuel de l’ordre 1,5 millions de 

logements. 

L’exemplarité des pouvoirs publics en la matière est un outil puissant via l’effet d’entraînement qu’il 

provoque.  

C’est pourquoi l’article 5 de la directive impose une obligation de rénovation exemplaire de 3% chaque 

année du parc de bâtiments des Gouvernements centraux. De plus, l’article 5 incite les pouvoirs locaux à 

appliquer, sur base volontaire, la même exemplarité en rénovant leur patrimoine immobilier. 

 

Région de Bruxelles-Capitale 

La stratégie de rénovation est principalement une stratégie à l’horizon 2050 avec plusieurs objectifs 

énergétiques dont notamment un niveau de consommation d’énergie primaire basé sur les exigences du 

pacte énergétique, c’est-à-dire une consommation d’énergie moyenne de 100kWh/m²/an pour le secteur 

résidentiel et un parc neutre en énergie pour le secteur tertiaire. 

La première décennie,2021-2030, de cette stratégie permettra de mettre en place les mesures 

réglementaires, certificats PEB 3.0, passeport bâtiment, feuille de route pour la rénovation, et de rénover 

les incitants existants.La feuille de route est un plan de rénovation échelonnée en 5 étapes qui sera 

élaboré lors de la mise en œuvre de travaux ou obligatoire en cas de permis d’urbanisme. Il s’agira d’un 

bouquet de travaux qui, à partir de la performance initiale du bâtiment, permettent d’atteindre l’objectif 

de performance fixé pour le bâtiment à l’horizon 2050. 

 

iii. Le cas échéant, autres objectifs nationaux, y compris les objectifs spécifiques ou les 

stratégies à long terme et les objectifs spécifiques sectoriels, et objectifs nationaux 

dans des domaines tels que l’efficacité énergétique dans le secteur des transports 

et en ce qui concerne le chauffage et le refroidissement 
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1. Objectifs dans le secteur du transport 

 

Etat Fédéral 

L'objectif est d'arriver à une part modale de 20 % au niveau de l'utilisation des modes de déplacement 

doux (vélo/marche/vélo électriques et autres engins motorisé limité à 25 km/h) dans le cadre du trajet 

domicile–travail d'ici 2030. 

Région flamande 

La Flandre s’engage à réduire les émissions de gaz à effet de serre causées par le transport routier d’au 

moins 27 % en 2030 par rapport à 2005, soit des émissions maximales de 11,5 Mtoe de CO2-eq en 2030. 

Afin de réaliser les objectifs climatiques, nous devons prendre des mesures draconiennes sur le plan de la 

mobilité et du transport. Tout d’abord, il faut miser sur la maîtrise de la demande de mobilité. Cela est 

possible par une action sur le plan spatial et social, où chaque kilomètre évité contribue à l’objectif. Nous 

misons en même temps sur la durabilisation de la mobilité. Le développement d'un système de mobilité 

robuste, intelligent, multimodal intégré et offrant une capacité suffisante doit permettre une meilleure 

fluidité du trafic et une utilisation plus intensive des alternatives. Celui-ci forme le deuxième volet de la 

réduction indispensable des émissions. Enfin, on s’engagera dans une voie ambitieuse d’écologisation 

profonde du parc automobile. Ce n’est qu’en s’axant simultanément sur ces trois éléments que nous 

réaliserons les objectifs climatiques. 

• À partir de 2030, toutes les voitures personnelles neuves achetées seront à faibles émissions de 

carbone8, dont au moins la moitié à zéro émission.  

• En 2030, 25 % de tous les bus neufs achetés (bus de tourisme, bus scolaires, autocars et autocars 

de tourisme) seront à faibles émissions de carbone. 

• Dès 2025, seuls des bus à faibles émissions de carbone pourront encore être exploités dans les 

environnements urbains, des véhicules à zéro émission ne circulant que dans les noyaux urbains. 

• À partir de 2019, De Lijn n’achètera plus que des bus à faibles émissions de carbone (hybrides, 

électriques, à hydrogène...). 

• Dès 2025, seuls des bus hybrides, électriques ou à hydrogène pourront encore desservir les 

centres-villes, des véhicules à zéro émission ne circulant que dans les noyaux urbains. 

• En ce qui concerne les poids lourds neufs achetés, la part de véhicules à faibles émissions de 

carbone sera au moins de 5 % d’ici 2030. 

• En 2030, 30 % des véhicules utilitaires légers/camionnettes neufs achetés seront à faibles 

émissions de carbone. 

 

 

 

                                                             
8Koolstofarme voertuigen zijn batterij-elektrische voertuigen, hybride voertuigen en voertuigen op waterstof, 
gerecycleerde koolstofbrandstoffen of biobrandstoffen. 
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Région wallone 

En matière de mobilité, la Wallonie a développé une stratégie particulièrement ambitieuse, intitulée 

« FAST 2030 »,  qui est décrite en détail sous le volet « décarbonation » de ce PNEC, et  qui vise à impulser 

un glissement modal. 

La concrétisation de ce qui précède permettra de tendre vers une réduction de l’ordre de 25% des 

émissions de GES issues du secteur du transport.  

Afin de contribuer à atteindre les objectifs très ambitieux fixés par la vision « FAST 2030 », une partie 

importante du Plan wallon d’investissements est consacrée à l’amélioration de la mobilité en Wallonie. 

FAST 2030 fait par ailleurs l’objet d’un plan d’actions en cours d’élaboration : la Stratégie Régionale de 

Mobilité (SRM) qui permettra de donner une ligne de conduite globale pour atteindre les objectifs. 

Concernant le verdissement du parc, l’objectif de composition à 2030 vise la mixité des solutions et 

carburants alternatifs en réduisant significativement la part des véhicules thermiques conventionnels et 

en équilibrant la part des véhicules électriques, de motorisation au CNG, de véhicules hybrides et de 

motorisation à hydrogène. 

 

Cet objectif indicatif restera adaptable aux évolutions à moyen terme qui ne peuvent être anticipées 

aujourd’hui, telles que l’évolution de la technologie, du prix des équipements, du prix des différentes 

sources d’énergie, de la mise sur le marché de nouveautés, … 

 

Le groupe TEC a déjà entamé un travail de verdissement de son parc qui compte environ 1850 bus en 

régie. D’ici 2030, il conviendrait que la majorité du parc soit remplacé soit par des bus électriques (sur 

batterie ou à hydrogène) ou par des hybrides ou du gaz naturel comprimé.  

Pour les autorités publiques et les transports en commun (autobus), tous les nouveaux achats de voitures 

et d’autobus seront « zéro-émission » à partir de 2025. 

 

Etant donné que les camions doivent pouvoir effectuer de grandes distances, la technologie alternative la 

plus à même de respecter cet impératif est le LNG. Une électrification (batterie et hydrogène) est 

également en cours, mais la technologie n’est pas encore compétitive. Dans le cas des camionnettes, on 

s’attend une diversification plus importante et rapide que dans le cas des camions. 

 

En terme d’infrastructures à l’horizon 2030, la région wallonne tendra à assurer le déploiement du nombre 

requis de stations LNG, de stations CNG dont une part croissante d’origine renouvelable (biogaz), de 

points de rechargement publics, de points de rechargement au niveau des entreprises, de stations 

hydrogène. 

 

Région de Bruxelles Capitale 

Le Plan Good Move est le prochain plan régional de mobilité, doté d’une valeur règlementaire. Elaboré à 

l’aide d’un processus dynamique et participatif, Good Move définit les objectifs et actions en matière de 

mobilité de la Région pour la période 2018-2028. Il s’articule autour de six focus et prévoit la mise en 

œuvre d’une cinquantaine de mesures. Selon les premières estimations, qui devront encore être précisées 

dans son rapport d’incidences sur l’environnement, le plan Good Move pourrait contribuer à une 

réduction de 21% des véhicules-kilomètres en Région bruxelloise en 2030. Les objectifs prioritaires de 
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Good Move en lien avec l’énergie et le climat sont de diminuer l'usage et la possession automobile, et de 

verdir le parc roulant. 

 

1. Objectifs dans le secteur de la chaleur 

Région flamande 

Le choix se portera sur une exploitation maximale de la capacité de chaleur verte pour les différentes 

technologies de la chaleur. En effet, il est presque toujours plus efficace sur le plan économique de réaliser 

une même contribution à partir de la chaleur verte que via l’électricité verte ou le transport vert.  

Pour les pompes à chaleur, le coût du système (impact sur la charge du réseau, dépenses d’investissement 

et de soutien plus élevées que les autres sources de chaleur verte) est supérieur à celui des autres options 

(renouvelables). Tout le monde n’optera cependant pas pour une pompe à chaleur lors d’une rénovation 

ou d’un investissement de remplacement. Afin de promouvoir un recours plus important aux pompes à 

chaleur, il faudrait améliorer la rentabilité des pompes à chaleur dans les logements offrant une baisse de 

la demande de chaleur et l’intégration des pompes à chaleur sur le marché de l’électricité et dans le réseau 

électrique. Cela est possible en adoptant par exemple une approche plus flexible des pompes à chaleur, 

par laquelle les exploitants peuvent anticiper des tarifs d’énergie meilleurs marchés aux moments de très 

haute production. Certains seuils devront être supprimés afin de prendre en compte une utilisation accrue 

des pompes à chaleur.  

Les réseaux de chaleur contribuent à une production de chaleur plus efficiente et offrent l’infrastructure 

permettant de faciliter la conversion vers des sources d’énergie renouvelables (comme p. ex. la 

géothermie).  

On continuera à miser surtout sur les réseaux de chaleur qui facilitent l’utilisation de la chaleur 

renouvelable ou de la chaleur résiduelle. L’accent a déjà été mis ces dernières années sur ce point via les 

appels réguliers en faveur de la chaleur verte (y compris les réseaux de chaleur), (des réseaux) de la 

chaleur résiduelle, de l’injection de biométhane et de la géothermie. 

Prévision 

Chaleur verte 

(en GWh) 
2016 2020 2030 

Soleil 167 246 442 

Pompes à 

chaleur 
308 610 1.300 

Géothermie 0 164 594 

Biomasse 

ménages 
3.949 3.850 1.950 

Biomasse 

autre 
3.387 4.327 5.401 

Total 7.811 9.197 9.687 
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En vue d’assurer la neutralité climatique d’ici 2050, il est opportun que chaque commune examine la 

neutralité climatique dans un cadre non ETS pour son territoire et détermine pour ce faire, une stratégie 

d’aménagement énergétique. La conversion de l’approvisionnement en énergie existant vers un 

approvisionnement en énergie plus efficient basé sur une part plus importante d’énergie renouvelable et 

sur l’utilisation de la chaleur (résiduelle) ne peut pas être déployée en une seule fois. Une stratégie ciblée 

sur mesure est nécessaire. 

 

Région wallonne 

La production d’électricité renouvelable couvrira de l’ordre de 37% de la consommation finale 

d’électricité , tous usages confondus.  

Les objectifs technologiques ont été déterminés en prenant en compte les éléments suivants  

• Potentiel disponible (espace ; ressource ; cours d’eau ; surfaces ; …) ;  

• Le type de projet, idéalement intégré aux activités industrielles/économiques ;  

• Coût de production et évolution attendue ;  

• Retombées socio-économiques (emplois) ;  

• Impacts environnementaux (co-produits valorisables ; gestion de déchets ; …) ;  

• Le caractère variable ou constant ;  

• La dynamique de développement actuel ;  

La production sera couverte en grande majorité par l’éolien et ensuite le PV. Viennent ensuite la 

biomasse solide en cogénération, la cogénération au biogaz et l’hydraulique. La géothermie électrique 

se fera à titre démonstratif. 

À 2030, la production de chaleur renouvelable couvrira de l’ordre de 25% de la consommation de 

chaleur, tous usages confondus. Cet objectif est atteint au moyen de la géothermie ; de la biomasse 

solide (plaquette, pellets, via chaudière, poêles ou cogénération), du biogaz (toutes sources 

confondues) ; des pompes à chaleur en tertiaire et résidentiel ; de solaire thermique de manière plus 

restreinte. 

Le gaz naturel est considéré comme un combustible de transition et fait donc partie du mix à l’horizon 

2030. Il sera progressivement remplacé par du biogaz.  

Les objectifs technologiques ont été déterminés en prenant en compte les éléments suivants  

• Potentiel disponible (ressource ; infrastructure ; …) ;  

• Le type de projet, idéalement intégré aux activités industrielles/économiques ;  

• Coût de production et évolution attendue (courbe d’apprentissage) ;  

• Retombées socio-économiques (emplois) ;  

• Impacts environnementaux (co-produits valorisables ; gestion de déchets ; …) ;  

• La performance du bâtiment;  
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• La dynamique de développement actuel  

 

 

 

Région de Bruxelles Capitale 

Une évolution du recours aux énergies renouvelables sur le territoire régional est attendue entre 2021 et 

2030. Compte tenu du découpage des compétences, les efforts bruxellois envisagés ici portent 

uniquement sur la production de chaleur et de froid à partir de sources renouvelables (cf tableau ci-

dessous) . Le volet renouvelable du PNEC bruxellois fournit davantage de détail sur cette stratégie et les 

politiques et mesures correspondantes.  

 

Tableau 2.2h : Prévisions dans le secteur de chaleur en GWh 

 
Unité: GWh 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030
E-SER 234,66 239,32 244,36 249,77 255,58 270,51 271,17 281,33 292,06 303,48 C&F SER 136,11 138,00 139,92 144,19 148,56 153,00 152,19 157,03 162,08 167,44 
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2.3. Dimension Sécurité énergétique 

i. Éléments énoncés à l’article 4(c)9 

La Belgique ne dispose pas de ressources énergétiques autochtones et dépend (encore) toujours dans une 

large mesure de l’importation (voir chapitre 1). 

La réduction annoncée des fournitures de gaz pauvre depuis les Pays-Bas à partir de 2022 est 

préoccupante en raison de l’ampleur de l’exercice de conversion qui sera entrepris à cette fin. La Belgique 

prévoit en effet de passer 1,2 million de raccordements d’un gaz pauvre à un gaz riche entre 2017 et 2029. 

En outre, les opérateurs du marché devront, dans les années à venir, conclure des contrats avec de 

nouvelles parties afin de respecter leurs obligations à l’égard du client final. Le Gouvernement assume de 

ce fait un rôle de facilitateur en communiquant via https://www.legazchange.be/fr à toutes les parties 

concernées. 

La Belgique prévoit, pendant la période entre 2020 et 2030, une conversion radicale de 

l’approvisionnement en électricité. Les unités de production nucléaire seront ainsi progressivement 

démantelées (voir figure 2.3a). Le Gouvernement fédéral a reconfirmé cet engagement, qui a déjà été 

ancré dans la législation en 2003, le 30 mars 2018 dans le cadre du Pacte énergétique interfédéral. Afin 

de compenser la mise hors service de 5.918 MW de capacité nucléaire, on optera pour une palette 

énergétique basée sur une capacité flexible et une énergie renouvelable. À long terme, la part d’énergie 

fossile baissera systématiquement dans l’approvisionnement en électricité pour qu’à terme, le système 

ne compte plus que des combustibles, gaz et électricité, durables ou d’origine recyclée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
9 (1) objectifs nationaux visant à : - accroître la diversification des sources d’énergie et de l’approvisionnement en provenance de pays tiers, qui 
peut viser à réduire la dépendance à l’égard des importations d’énergie[ ] ; - accroître la flexibilité du système énergétique national, et - faire face 
à un approvisionnement limité ou interrompu d’une source d’énergie, afin d’améliorer la résilience des systèmes énergétiques régionaux et 
nationaux, en prévoyant un calendrier pour atteindre ces objectifs]. 
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Figure 2.3a : Calendrier de la sortie du nucléaire 

 

 

La Belgique procèdera aux préparations nécessaires afin de réaliser le démantèlement des centrales 

nucléaires et de stocker les déchets de démantèlement radioactifs et les combustibles nucléaires 

appauvris d’une manière adaptée. Les décisions nécessaires à cet égard seront prises, plus 

particulièrement en ce qui concerne les spécifications techniques et l’emplacement du site de stockage. 

Outre le suivi spécifique au niveau fédéral, la Belgique mettra également en œuvre les différentes 

évaluations des risques relatives à la sécurité de l’approvisionnement en électricité, gaz naturel et pétrole 

qui a été ancrée dans la législation européenne et internationale. Plusieurs projections à plus long terme 

seront par ailleurs préparées, comme par ex. les perspectives énergétiques à l’horizon 2050 du BFP. La 

conception et la méthodologie de ces études seront régulièrement évaluées en vue d’optimiser leur utilité 

pour la politique, de minimiser les chevauchements éventuels avec d’autres analyses et d’assurer la 

cohérence. De plus, les régulateurs et les gestionnaires de réseau mènent également sur une base 

individuelle ou au sein de leurs organisations coordinatrices européennes (e.a. ACER, CEER, ENTSO-E, 

ENTSO-G) de nombreuses études, en appui de la politique, afin de garantir la sécurité 

d'approvisionnement.  

Enfin, la Belgique poursuit en permanence son action visant à affiner et actualiser la politique de crise 

pour tous les vecteurs d’énergie pertinents. Elle  procèdera par ailleurs à l’élaboration concrète, par 

vecteur d’énergie, des plans d’urgence opérationnels qui tiendront compte des obligations nationales, 

régionales, européennes et internationales et elle accordera l’attention nécessaire aux évolutions en 

matière de cybersécurité. En concrétisant les différents plans d’urgence, la Belgique entend élaborer un 

plan d’urgence global qui dresse les effets induits entre les vecteurs d’énergie et qui élabore des 

procédures spécifiques pour pouvoir aborder ces effets. 
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ii. Objectifs nationaux relatifs à l’accroissement de la diversification des sources 

d’énergie et de l’approvisionnement en provenance de pays tiers dans le but 

d’accroître la résilience des systèmes énergétiques régionaux et nationaux ; 

En ce qui concerne l’électricité, la dépendance au gaz augmentera. À l’heure actuelle, notre pays dépend, 

tout comme l’Europe, dans une grande mesure de l’importation de pétrole brut à des fins énergétiques. 

Bien qu’il faille s’engager à réduire la consommation et l’importation de produits pétroliers à des fins 

énergétiques (essentiellement le transport et le chauffage du secteur résidentiel), des quantités 

substantielles resteront encore nécessaires dans les prochaines années et le pétrole continuera à jouer 

un rôle important au cours de la période 2020-2030 dans la politique économique et énergétique belge. 

La Belgique diversifiera ensuite ses produits pétroliers (surtout le transport) en continuant à encourager 

l’ajout de différents types de biocarburants. Cette politique doit réduire la dépendance à un nombre limité 

de produits spécifiques et courants. 

En outre, la Belgique s’engage activement à augmenter l’efficacité énergétique en vue de réduire aussi de 

cette manière la dépendance aux fournitures étrangères de ressources énergétiques primaires. Ces 

mesures seront énumérées au chapitre 3, point 3.2.  

La demande totale d’électricité s’élève aujourd'hui à un cinquième de la demande totale d’énergie 

belge. Toutefois, outre d’autres technologies telles que notamment l’hydrogène, les biocarburants et les 

‘recycled carbon fuels’ (carburants à carbone recyclé), on s’attend à une électrification partielle des 

vecteurs en matière de transport, de chauffage des bâtiments et d’industrie, ce qui fera augmenter la 

part d’électricité dans la palette énergétique. Un mécanisme de soutien qui respecte intégralement les 

dispositions de la législation européenne et les directives en matière d’aide publique sera élaboré et 

introduit au cours de la période 2022-2025 afin de garantir la sécurité d'approvisionnement en matière 

d’électricité et d’attirer les investissements dans la nouvelle capacité ou la conservation de l’actuelle. Un 

suivi continu de l’impact sur le climat, le prix de l’énergie et la sécurité des installations nucléaires, et la 

sécurité d'approvisionnement sera assuré. 

 

iii. Le cas échéant, objectifs généraux nationaux en matière de réduction de la 

dépendance à l’égard des importations d’énergie en provenance de pays tiers, en 

vue d’accroître la résilience des systèmes énergétiques nationaux et régionaux ;  

Selon l’analyse de la Commission européenne (EU impact assessment de novembre 2016) dans le cadre 
du paquet "énergie propre", le potentiel de l’énergie renouvelable en Belgique est limité en comparaison 
avec d’autres pays européens (16-19 % de la consommation d'énergie). Les mesures d’efficacité 
énergétique, le shift modal dans le transport, la production croissante d’énergie basée sur des sources 
renouvelables auront par conséquent une influence positive sur la consommation belge de combustibles 
fossiles. Mais la sortie du nucléaire va augmenter la dépendance aux énergies fossiles. Comme la Belgique 
dépendra dès lors encore dans une large mesure des fournisseurs étrangers, il est essentiel d’assurer sur 
une bonne interconnectivité et des marchés ouverts sans entrave commerciale. De plus, différentes 
mesures méritent une attention particulière, laquelle sera élaborée plus en détail dans le chapitre relatif 
à l’efficacité énergétique et l’énergie renouvelable. Les Gouvernements tant fédéral que régionaux 
s’engagent par ailleurs pleinement à mettre en œuvre une politique de mobilité plus durable, qui mise 
d'une manière générale sur la limitation de la demande de transport et de déplacement, sur l’amélioration 
de l’organisation et de l’orientation de la mobilité d'une part, et sur l’écologisation de la flotte d’autre 
part, lesquelles seront abordées en détail au chapitre 3. 
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iv. Objectifs nationaux relatifs à l’accroissement de la flexibilité du système 

énergétique national, en particulier en utilisant des sources d’énergie nationales, 

la participation active de la demande et le stockage de l’énergie. 

Lors de la détermination des besoins de capacité flexible, il sera tenu compte de la palette énergétique 

présumée en 2030. Le développement de l’énergie renouvelable doit aussi tenir compte d’un objectif 

social et doit profiter à tous les consommateurs. Les mesures que notre pays prendra pour réaliser ces 

ambitions en matière de développement des sources d’énergie renouvelable seront mentionnées au 

chapitre 3.  

Outre la production, on accordera aussi toujours plus d’intérêt à la flexibilité (dont le stockage et la gestion 

de la demande) et aux interconnexions (voir chapitres 2.4. et 3.4.1.) afin de garantir la sécurité 

d'approvisionnement. 

Les différents niveaux de compétence veilleront à garantir un développement continu des nouveaux 

systèmes de stockage centralisés et décentralisés ainsi que les possibilités de déplacement des pics là où 

un potentiel technique et économique existe. Le Gouvernement fédéral se concertera, dans le cadre de 

sa compétence visant à garantir la sécurité d'approvisionnement, avec les régions afin de trouver la plus 

grande flexibilité possible et d’assurer la stabilité du système. Les différentes régions travaillent sur un 

cadre réglementaire clair en vue de placer aussi le stockage derrière le compteur ou à l’échelle du quartier 

et de réaliser la gestion de la demande à l’échelle du réseau de distribution. En outre, la capacité 

d'importation d’énergie sous forme d’hydrogène ou de méthane sera également examinée. 

 

2.4. Dimension marché intérieur de l’énergie  

2.4.1. Interconnexion électrique 

Niveau d’interconnexion électrique visé par l’État membre pour 2030 par rapport 

à l’objectif spécifique d’au moins 15% d’interconnexion électrique en 2030, avec 

une stratégie dans le cadre de laquelle le niveau à compter de 2021 est défini en 

étroite coopération avec les États membres concernés, compte tenu de l’objectif 

spécifique de 10% d’interconnexion pour 2020 et des indicateurs de l’urgence de 

l’action suivants : (1) une différence de prix sur le marché de gros dépassant un 

seuil indicatif de 2 EUR/MWh entre les États membres, les régions ou les zones de 

dépôt des offres ; (2) une capacité nominale de transport des interconnexions 

inférieure à 30 % de la pointe de consommation ; (3) une capacité nominale de 

transport des interconnexions inférieure à 30 % de la capacité de production à 

partir de sources renouvelables. Chaque interconnexion nouvelle doit faire l’objet 

d’une analyse coûts-avantages sur le plan socio‑‑‑‑économique et environnemental 

et ne doit être mise en œuvre que si les avantages potentiels l’emportent sur les 

coûts  

Selon le planning actuel, la Belgique disposera déjà d’un niveau d’interconnexion pour l’électricité de 

± 21 %.  L’objectif Européen à 2030 (à savoir 15%) sera par conséquent atteint dès 2020. Le niveau 

d’interconnexion sera encore plus élevé fin 2020, début 2021 (grâce à l’utilisation d’Alegro et aux 

investissements dans des moyens de réglage statique de la tension). 
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Un éventuel renforcement au-delà des projets existants pourra être envisagé au regard de la consultation 

actuellement en cours sur le Projet de plan de développement fédéral 2020-2030 proposé par ELIA, 

d’études d’impact supplémentaires et de l’évolution du système électrique dans les années à venir. Si tous 

les projets identifiés dans le plan de développement sont réalisés, le niveau d’interconnexion atteindra ± 

30% à l’horizon 2030.  

 

Figure 2.3 b : Développement des interconnexions et de l’épine dorsale du réseau interne 380 et 220 kV.  (Source : 
Elia, projet de plan de développement fédéral) 

 

 

La Belgique est impliquée dans les travaux du NSEC sur des concepts concrets pour des projets offshore 

communs ou des projets de clusters. Le NSEC a dressé une liste de zones et de projets potentiels dans la 

région, où des projets communs pourraient être très bénéfiques. Ceux-ci incluent: (1) le parc éolien 
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IJmuiden Ver au Royaume-Uni, (2) CGS IJmuiden Ver - Norfolk, (3) COBRA Cable, (4) le parc éolien offshore 

connecté à NL et (5) et le North Seas Wind Power Hub. 

 

Le NSEC travaille au développement de concepts concrets pour la mise en œuvre de projets sélectionnés 

parmi la liste ci-dessus. 

 

2.4.2. Infrastructure de transport de l’énergie  

i. Principaux projets d’infrastructures de transport d’électricité et de gaz, y compris 

les projets de modernisation, le cas échéant, qui sont nécessaires à la réalisation 

des objectifs généraux et des objectifs spécifiques en lien avec les cinq dimensions 

de la stratégie pour une union de l’énergie.  

 

La figure 8 ci-dessous donne un aperçu des principaux investissements dans le réseau 380 kV pour la 

période 2020-2030 qui sont regroupés en 5 paquets d’investissement selon une logique modulaire. Le 

paquet A comprend de ce fait tant les renforcements des interconnexions existantes avec la France et les 

Pays-Bas que ceux des couloirs internes 380 kV existants.  

Aujourd'hui, les projets suivants sont reconnus comme PIC :  

- projet BRABO : renforcement de l’interconnexion avec les Pays-Bas ;  

- 2e liaison CCHT avec la Grande-Bretagne ;  

- 2e liaison CCHT avec l’Allemagne.  

 

Figure 2.3 c. : Aperçu du développement modulaire du réseau 380 kV 2020-2030 (Source : Elia, projet de plan de développement 
fédéral) 
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En ce qui concerne le gaz naturel, la Belgique dispose déjà d’un réseau de gaz naturel performant et très 

développé, dont la solide infrastructure interne sera complétée par des interconnexions avec tous les pays 

voisins, un terminal GNL à Zeebrugge et une installation de stockage à Loenhout. 

 

Figure 2.3.d : Les 18 points d’interconnexion sur le réseau belge ouvrent le réseau pour les flux de gaz naturel venant du 
Royaume-Uni, de Norvège, des Pays-Bas, de Russie et de tous les pays producteurs de GNL. Le réseau belge sert également de 
carrefour pour les flux de transport de gaz naturel vers les Pays-Bas, l’Allemagne, le Luxembourg, la France, le Royaume-Uni et 
l’Europe du Sud. (Source : Elia, projet de plan de développement fédéral 

 

 

 

ii. Le cas échéant, principaux projets d’infrastructures envisagés, autres que des 

projets d’intérêt commun (PIC) 

Pas d’application 
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2.4.3. Intégration du marché 

i. Objectifs généraux nationaux liés à d’autres aspects du marché intérieur de 

l’énergie, tels que l’accroissement de la flexibilité du système, notamment pour ce 

qui est de promouvoir des prix déterminés sur la base de la concurrence 

conformément au droit sectoriel pertinent, l’intégration et le couplage des 

marchés, dans le but d’accroître les capacités disponibles sur le marché des 

interconnexions existantes, les réseaux intelligents, l’agrégation, la participation 

active de la demande, le stockage, la production décentralisée, les mécanismes 

d’appel, de redispatching et de réduction de capacités, et les signaux de prix en 

temps réel, avec le calendrier de réalisation des objectifs 

Conformément au protocole d’accord actualisé qui a été signé en décembre 2018 par les ministres de 

l’énergie concernés, les résultats du couplage des marchés existants seront évalués à intervalles réguliers 

pendant la période 2020-2030 sur la base de KPI (Key Performance Indicators - indicateurs de 

performance clés). Si les résultats ne satisfont pas aux attentes, les possibilités d’amélioration des 

mécanismes existants seront examinées en concertation avec les Gouvernements, les régulateurs, les GRT 

et les opérateurs du marché des pays PLEF (Forum pentalatéral de l'énergie). 

 

ii. Le cas échéant, objectifs généraux nationaux liés à la participation non 

discriminatoire des énergies renouvelables, à la participation active de la demande 

et au stockage, y compris par l’agrégation, sur tous les marchés de l’énergie, avec 

le calendrier de réalisation des objectifs 

 

iii. Le cas échéant, objectifs nationaux visant à garantir que les consommateurs 

participent au système énergétique et retirent des bénéfices de l’autoproduction 

et des nouvelles technologies, notamment des compteurs intelligents 

Les différents parlements régionaux voteront au cours de la période à venir l’introduction progressive des 

compteurs d’électricité dits intelligents dans les habitations des différentes régions du pays. Le rapport 

coûts-avantages de cette technologie était encore négatif jusqu’il y a quelques années, mais les prix ont 

entre-temps baissé et la technologie sera considérée comme un instrument essentiel pour relever les 

défis du futur. 

En Flandre, le compteur digital pour l’électricité et le gaz naturel sera installé d’ici 2035 au plus tard sur 

tous les raccordements basse tension jusqu’à 56 kVA. Ceci tout d’abord dans le cas de constructions 

neuves ou de rénovations profondes, ou chez des groupes de clients spécifiques tels que les propriétaires 

de panneaux solaires et les clients ayant un compteur à budget. 

En Wallonie, le développement des réseaux intelligents peut s’articuler autour de trois objectifs 

spécifiques:  

• Un cadre pour l’utilisation des compteurs intelligents sera mis en place avec un déploiement 

segmenté ;  

• Un cadre pour le marché de la flexibilité sera mis en place en accord avec la législation fédérale ; 
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• Un cadre pour les réseaux alternatifs sera mis en place ; 

En Région de Bruxelles Capitale les compteurs intelligents sont actuellement installés dans le cadre d’une 

rénovation lourde, pour les nouveaux bâtiments, ainsi que chez les prosumers. Pour le reste des segments, 

les modalités de déploiement des compteurs intelligents sont en cours d’élaboration. 

 

iv. Objectifs nationaux visant à assurer l’adéquation du système électrique, ainsi 

qu’en ce qui concerne la flexibilité du système énergétique au regard de la 

production d’énergies renouvelables, avec le calendrier de réalisation des objectifs 

L’intégration croissante d’une énergie variable, renouvelable et décentralisée demande également une 

flexibilité toujours plus grande :en harmonisant l’offre et la demande, 

- en développant les connexions entre les pays et en rendant les réseaux d’énergie plus intelligents, 

- en créant des possibilités de stockage de l’énergie.  

Les quatre entités veilleront à garantir un développement continu des nouveaux systèmes de stockage 

centralisés et décentralisés ainsi que les possibilités de déplacement des pics tant dans l’industrie que 

chez les particuliers. Le stockage résidentiel, le stockage dans le PME, les possibilités de stockage local, les 

véhicules électriques en mode stockage ou les outils locaux augmenteront encore d'ici 2030, tout comme 

le volume de déplacement de la demande en un même jour. Une part croissante de ces différentes 

capacités contribuera directement à la sécurité d'approvisionnement, dans le sens où elles seront d'une 

part disponibles et d’autre part activables via le marché. Le fonctionnement du marché sera adapté pour 

développer le cadre permettant de garantir la sécurité d'approvisionnement pendant la transition 

énergétique et ce au coût le plus bas. 

 

v. Le cas échéant, objectifs généraux nationaux en matière de protection des 

consommateurs d’énergie et d’amélioration de la compétitivité du secteur de la 

vente au détail d’énergie 

 

2.4.4. Précarité énergétique 

Le cas échéant, objectifs généraux nationaux en matière de précarité énergétique, 

avec le calendrier de réalisation des objectifs 

Le plan fédéral de lutte contre la pauvreté 2016 - 2019 a mis, par ses actions sur la pauvreté énergétique, 

l’accent sur l’évaluation et l’amélioration des mesures fédérales existantes qui interviennent de manière 

directe ou indirecte sur la facture d’énergie et a suivi, de ce fait, l’orientation indiquée dans l’accord de 

Gouvernement. En raison de la régionalisation de la Belgique, les mesures d’efficacité énergétique 

existantes relèvent de la compétence des différentes régions (Bruxelles, Flandre et Wallonie) et varient 

les unes par rapport aux autres.  

Pour pouvoir satisfaire aux objectifs fixés par l’UE, on analysera comment les mesures actuelles de chaque 

niveau de pouvoir peuvent y contribuer ou être réformées pour les aligner sur l’approche de la pauvreté 

énergétique qui vise à maintenir la consommation la plus basse possible. On ne peut oublier à cet égard 
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que l’énergie constitue un besoin essentiel auquel tout le monde doit avoir accès et qu’elle doit dès lors 

aussi être abordable pour les citoyens en situation précaire.  

 

Région wallonne 

L’objectif en matière de protection des consommateurs est de garantir le niveau actuel de protection pour 

le public précarisé. Le niveau de protection est actuellement élevé et permet de répondre à la 

problématique de l’accès durable à l’énergie de manière satisfaisante. Les nombreuses mécaniques de 

soutien aux ménages en difficultés (telles que les primes aux ménages à bas revenus, l’aide hivernale, le 

compteur à budget, le tarif social,…) seront conservées voire améliorées. 
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2.5. Dimension Recherche, innovation et compétitivité 

i. Objectifs généraux nationaux et objectifs spécifiques nationaux de financement 

de la recherche et de l’innovation dans le secteur public et, le cas échéant, le 

secteur privé en lien avec l’union de l’énergie, avec, le cas échéant, le calendrier 

de réalisation des objectifs 

La Belgique s’est engagée dans les objectifs de l’ambition européenne de Lisbonne et Europe 2020 afin de 

mettre en œuvre  la norme de 3 % de R&D, l’objectif visant à consacrer au moins 3 % du produit Intérieur 

brut à la R&D. Les pouvoirs publics assument 1 % tandis que l’économie veille à prendre 2 % du 

financement R&D à sa charge. Les dépenses intérieures brutes seront exprimées en dépenses brutes pour 

la recherche et le développement (DBR-D). Les efforts de R&D belges seront inventoriés et feront l’objet 

de rapports notamment à l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Les 

données belges agrègent les données des régions et des communautés en Belgique. Les données sont 

disponibles sur  http://www.innovationdata.be/i/KNO_RDGT_1/Total-RD-expenditure. 

Les compétences de la politique de recherche et d’innovation en Belgique sont réparties entre le 

Gouvernement fédéral, les trois régions et les communautés (voir également 3. Politiques et mesures). 

Des informations plus détaillées relatives au Gouvernement fédéral et aux régions belges sont reprises ci-

dessous.  

L’hydrogène est reconnu comme une technologie essentielle dans la transition énergétique: il permet de 

décarboner certains segments du marché qui disposent de peu d’autres alternatives et il procure au 

système électrique une solution flexible adaptée à l’augmentation significative du taux de pénétration du 

renouvelable variable. S’il est aujourd’hui prématuré de préciser des objectifs à 2030, il est par contre 

essentiel que les quatre entités s’accordent sur une feuille de route évolutive du déploiement progressif 

du power-to-gaz. 

 

Etat fédéral 

En plus de l’établissement d’une vision énergétique interfédérale à long terme et d’un Pacte énergétique 

entre l’Etat fédéral et les Régions, les priorités fixées par le Gouvernement fédéral actuel incluent l’objectif 

d’offrir un climat d’investissement stable et favorable qui promeut l’innovation et fournit une 

prédictibilité au travers de garanties à long terme. 

La Belgique estime qu'il est prioritaire de maintenir à niveau ses connaissances et son expertise sur le plan 

nucléaire, et en particulier sur le plan de la gestion responsable des déchets radioactifs et du combustible 

nucléaire appauvri, et d’assurer de cette manière un niveau élevé de sécurité dans sa gestion et d’éviter 

que les générations futures se voient imposer des charges inutiles.  

La Belgique veut également rester un acteur de classe mondiale sur le plan de la R&D et de l’innovation 

dans des domaines principaux tels que 1° la médecine nucléaire et la production de radio-isotopes 

médicaux, 2° la recherche de nouveaux matériaux, 3° la recherche de technologie d’accélérateur de 

particules et 4° la recherche de la transmutation des déchets radioactifs. Elle a par conséquent décidé de 

construire une nouvelle infrastructure de recherche de grande envergure, MYRRHA (Multipurpose Hybrid 

Research Reactor for High Tech Applications), qui est reprise dans la feuille de route des infrastructures 
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de recherche stratégiques européennes établie par l’ESFRI (Forum stratégique européen pour les 

infrastructures de recherche). 

Le Gouvernement fédéral a également introduit la notion de « norme énergétique » dans sa stratégie. 

Cette norme, qui dépend du profil de consommation et de l’intensité énergétique, doit garantir que les 

différentes composantes du coût de l’énergie en Belgique ne sont pas plus élevées que dans les pays 

voisins, de sorte à pouvoir garantir la compétitivité des sociétés belges et évaluer le pouvoir d’achat des 

ménages.  

 

Région flamande  

La politique actuelle en matière de recherche et d’innovation soutient les priorités de Vision 2050 de 

plusieurs manières. Ce texte de vision de 2016 structure la vision stratégique du Gouvernement flamand 

en sept transitions, dont la transition énergétique qui est étroitement liée à une politique tournée vers le 

futur en matière de changement climatique. Les autres transitions étroitement liées s’axent de ce fait sur 

l’environnement bâti (transition Slim Wonen en Leven), le transport (transition mobilité), l’industrie 

(transition économie circulaire, et transition industrie 4.0). La Région flamande analyse chaque année les 

données relatives à l’objectif de 3 % en matière de R&D. Plus d’informations sur 

www.vlaamsindicatorenboek.be et http://www.innovationdata.be/i/KNO_RDGT_1/Total-RD-

expenditure. 

La Région flamande s’est réjouie du Pacte énergétique interfédéral en sa qualité de note d’ambition 

importante pour l’élaboration des plans énergétique et climatique flamands 2021-2030.  Les plans 

énergétique et climatique flamands 2021-2030, approuvés par le Gouvernement flamand le 20 juillet 

2018, reconnaissent l’importance de la recherche et de l’innovation pour soutenir les sept priorités de 

transition de Vision 2050 et les objectifs de l’Union européenne de l’énergie où l’attention nécessaire sera 

accordée à l’établissement du budget annuel. Le Gouvernement flamand continuera à soutenir la 

recherche et l’innovation dans le cadre de la réalisation des objectifs de l’Union européenne de l’énergie 

(depuis les projets de recherche fondamentale aux projets de recherche et de développement, en ce 

compris les projets pilotes et les projets de regroupement prioritaire, voir 3. ). 

 

Région de Bruxelles Capitale  

En juillet 2016, le Gouvernement bruxellois a adopté un Plan Régional pour l’Innovation (PRI) pour la 

période 2016-2020. Dans ce plan, la Région s’engage à augmenter les dépenses en recherche et 

innovation pour atteindre 3% du PIB d’ici 2020. Les dépenses en R&D ont d’ailleurs augmenté ces 

dernières années, passant de 1,52% du PIB en 2013 à 1,79% en 2015. 

En décembre 2017, le Gouvernement régional s’est engagé à respecter les objectifs définis dans le Pacte 

énergétique interfédéral, en ce compris, entre autres: le soutien fiscal pour le recrutement de chercheurs ; 

le soutien de projets pilotes ; le soutien et la promotion des technologies innovantes ; les campagnes de 

soutien à l’économie circulaire ; la réalisation d’un plan pour s’attaquer à la précarité énergétique.  
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Région wallonne 

Une partie des budgets publics annuels de Recherche et Développement est affectée : 

- Aux projets de R&I traitant directement d’énergie et de climat à concurrence de 4% 

- Aux projets de R&I intégrant une dimension climatique ou énergétique à concurrence de 11% 

Les domaines thématiques prioritaires sont déterminés à partir de la feuille de route européenne (SET-

plan) en visant spécifiquement les matières dans lesquelles une expertise est reconnue en Région 

wallonne, tant dans les centres de recherches et universités que dans les entreprises. Cette liste est établie 

afin de concentrer les efforts.  

Des moyens additionnels peuvent être affectés à la R&D dédiée à l’énergie et au climat dès lors que les 

recettes le permettent (cf. infra la contribution à un fonds et ou la tarification carbone). 

 

ii. S’ils sont disponibles, objectifs généraux nationaux pour 2050 liés à la 

promotion de technologies d’énergie propre et, le cas échéant, les objectifs 

généraux nationaux y compris les objectifs spécifiques à long terme (2050) 

concernant le déploiement de technologies à faibles émissions de carbone, y 

compris pour la décarbonation des secteurs industriels à forte intensité 

d’énergie et de carbone et, le cas échéant, pour les infrastructures connexes de 

transport et de stockage du carbone 

Concernant les objectifs liés à « the deployment of technologies in the market » ou le déploiement sur le 

marché de technologies à faibles émissions de carbone, en ce compris celles visant à rendre les secteurs 

industriels intensifs neutres en carbone et neutres en énergie, nous vous renvoyons aux objectifs de la 

dimension 1 (Décarbonation, Énergie renouvelable) du plan énergétique et climatique national. 

La cinquième dimension traite essentiellement des objectifs de recherche et de développement, jusqu’au 

déploiement sur le marché.  Dans ce contexte, la Belgique soutient pleinement les objectifs européens du 

Plan stratégique européen pour les technologies de l'énergie (European Strategic Energy Technology Plan 

- SET Plan) qui vise à accélérer le développement et le déploiement des technologies à faibles émissions 

de carbone en Europe par une meilleure collaboration et un alignement des programmes et activités de 

recherche et d’innovation nationales/régionales et européennes (pour plus d’informations sur les 

instruments, voir 3. Politiques et mesures).  La Belgique soutient les 10 actions clés du SET Plan et leurs 

objectifs de R&I stratégiques, tels que conjointement définis et approuvés par tous les pays concernés par 

le SET Plan : l’Alliance européenne de la recherche dans le domaine de l'énergie (AERE), les plateformes 

européennes de technologie et d’innovation (European Technology and Innovation Platforms - ETIP) et 

les autres plateformes (EMIRI…) et parties prenantes.  La Belgique, le Gouvernement fédéral et les régions 

se sont engagés à la mise en œuvre des plans d’action du SET Plan (les dits plans de mise en œuvre liés 

aux objectifs de R&I stratégiques) des 10 actions clés du SET Plan. 

 

iii. Le cas échéant, objectifs nationaux relatifs à la compétitivité 

 

La compétitivité peut être définie et/ou interprétée de différentes manières. 
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La politique de recherche et d’innovation vise à encourager l’innovation dans et par les entreprises belges 

en vue d’accroître ainsi leur compétitivité.  La Belgique n’a défini aucun objectif spécifique à cet effet.  

Pour les  politique et  mesures, nous vous renvoyons à la partie 3. Politique et mesures. 

En outre, nous renvoyons à la proposition des Gouvernements fédéral et flamand relative à l’introduction 

d'une « norme énergétique » en Belgique.   Afin de protéger la compétitivité de l’industrie belge et de 

maintenir l’emploi, une norme énergétique destinée aux entreprises essentiellement intensives en 

énergie sera introduite. Le coût de la facture d’énergie pour les familles sera également surveillé, tout en 

accordant une attention particulière à une politique active en matière de pauvreté. Le Gouvernement 

fédéral introduira encore un projet de loi relatif à la norme énergétique auprès du parlement avant la fin 

de la législature. 
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3. Politiques et mesures 

3.1. Dimension Décarbonation 

Seules les principales politiques et mesures (PAMs) incluses dans le scénario « with additionnal 

measures ou WAM » sont résumées dans ce chapitre. Les PAMs existantes ou qui n’interviennent pas 

directement dans la quantification présentée dans le scénario WAM ne sont pas reprises ci-dessous. Il ne 

s’agit donc pas d’un inventaire exhaustif de toutes les PAMS. Les annexes reprennent toutes les PAMs, 

telles que décidées par les autorités fédérales et régionales. Le plan National n’a pas pour vocation de 

lister l’intégralité des PAMs des entités, celles-ci se retrouvent en annexe et constituent pour chaque 

entité la liste officielle. 

Il faut noter que les PAMs appliquées dans le secteur « résidentiel » (bâtiments) sont présentées sous le 

chapitre « Efficacité énergétique ». 

 

3.1.1. Émissions de GES et éliminations 

i. Émissions et absorptions de gaz à effet de serre 

A. Politiques et mesures transversales 
Les PAMs transversales concernent par définition un ensemble de secteurs.  

A l’échelle nationale, l’ensemble des Gouvernements s’engagent à développer de nouvelles PAMs sur les 

principes suivants : 

Fiscalité environnementale 

Une fiscalité environnementale consiste à développer un nouveau régime fiscal ou de nouveaux 

instruments fiscaux qui identifie les signaux de prix contre-productifs avec les objectifs de décarbonation 

et le principe de pollueur-payeur. Un plan pour une fiscalité énergétique environnementale sera élaboré 

conjointement avec les Gouvernements fédéral et régionaux d’ici 2021. Ce nouveau régime ou ces 

nouveaux instruments doivent être cohérents avec toute autre réforme de la fiscalité, en préservant la 

position concurrentielle internationale des entreprises et en prévoyant une politique d'accompagnement 

des citoyens. Chaque Région lancera  une réflexion en vue de l’écologisation de la (para)fiscalité et de 

l’élimination des subventions néfastes pour le climat. 

Au niveau fédéral, l’étude « Débat national sur la tarification du carbone » (Belgian National Debate on 

Carbon pricing) a été publiée fin juin 2018 et comprend une recherche exploratoire sur les possibilités 

d’une tarification du carbone (dont une taxe carbone). Il peut s’agir d'un instrument fiscal ayant un impact 

potentiellement significatif pour les divers secteurs non ETS (e.a. transport, bâtiments, industrie et 

agriculture). Des études complémentaires sur la faisabilité, compte tenu de la répartition des 

compétences en Belgique, sont toutefois encore nécessaires. Concernant l’affectation des revenus de 

l’éventuelle tarification, il y aura lieu de tenir compte du maintien du niveau d’imposition global et d’un 

retour vers les entités contributrices responsables de l’atteinte de l’objectif de réduction des émissions 

de gaz à effet de serre. 

Dans le cadre de la proposition de réforme des taux de TVA, la Belgique plaidera pour une modification 

de la TVA sur les investissements respectueux du climat (pistes cyclables, pompe à chaleur, isolation, 

rénovation totale, réparation des produits, etcétéra) auprès de la Commission européenne.  
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Navigation et aviation internationales 

La navigation et l’aviation internationales ne relèvent pas de l’objectif climatique non ETS des États 

membres et la politique sera organisée en grande partie au niveau international. Cependant,  nous 

souhaitons engager des mesures stratégiques telles que la promotion de bateaux efficaces sur le plan 

énergétique et de l’alimentation à quai. 

Dans le secteur maritime, la Belgique étudiera, en concertation avec les Etats Membres de l’UE, 

l'introduction d'un mécanisme permettant d’assurer une transition vers des énergies sans émissions de 

carbone au niveau international et national ainsi que l'imposition ou le renforcement des normes 

d'émission.  A cette fin , un plan par étapes devrait être élaboré pour la navigation en Belgique, une 

collaboration active au niveau international devrait être poursuivie et des propositions de mesures 

devraient  être soumises à l’ Organisation maritime internationale (l’OMI.) et soutenues par celle-ci. 

De la même manière, la Belgique demandera avec insistance que le secteur aérien prenne des 

engagements concrets et élabore une feuille de route afin de réduire considérablement les émissions de 

gaz à effet de serre dont il est responsable.  

L’objectif est d’internaliser les coûts environnementaux externes des activités aériennes par le biais de 

mesures fiscales. Nous pouvons ainsi soutenir des initiatives qui seraient entreprises au niveau européen 

afin d’introduire d'une manière harmonisée des accises sur le kérosène et/ou une taxe sur les billets 

d’avion. 

Dans l’attente d’une initiative européenne relative à une taxe sur les billets d’avion, nous examinerons en 

concertation avec les pays voisins si, et de quelle manière, une taxe sur les billets d’avion peut être 

introduite par un groupe de pays, le montant de la taxe étant fonction de la distance du vol. 

Nous voulons de cette manière internaliser tout d’abord les coûts externes des vols au sein de l’Europe. 

Ensuite, l’option d’une taxe sur les vols en dehors de l’UE peut aussi être examinée. 

Inclusion de la dimension « changement climatique » dans les prises de décisions financières, 

budgétaires et d’investissements 

Les interventions publiques nécessaires devront être cofinancées par le biais d’un glissement de priorités 

dans les budgets existants. On peut par exemple imaginer des fonds d'impulsion pour le financement de 

la transition énergétique et climatique. Nous élaborons des pistes pour l’écologisation du système 

financier en vue d’encourager le financement privé de la transition climatique. Nous voulons miser encore 

plus sur l’attrait des financements européens dans tous les domaines politiques pertinents pour la 

politique énergétique et climatique.  

Autres outils fédéraux : 

Le Gouvernement fédéral a procédé à l’émission inaugurale d’obligations linéaires vertes (Green OLO) en 

février 2018, dont le bénéfice sera exclusivement alloué à des dépenses publiques visant la transition vers 

une économie durable Les nouvelles dépenses éligibles pour la période 2021-2030 seront identifiées dans 

le domaine du transport, de l’énergie et des bâtiments, notamment sur la base de ce plan, du pacte 

énergétique et du pacte national stratégique d’investissements.  

Renforcement du soutien à la politique climatique locale :  
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On misera également sur un soutien et un accompagnement pratiques, la ville intelligente (Smart City), la 

mobilisation des investissements énergétiques locaux (e.a. via ELENA en RF, programme POLLEC en RW), 

le cofinancement des projets et une meilleure communication ainsi qu’une gouvernance à niveaux 

multiples. Cela repose aussi sur l’engagement volontaire des communes à la Convention des Maires. C’est 

une initiative européenne permettant aux autorités locales et régionales de s’engager à réduire de plus 

de 20% leurs émissions de Gaz à Effet de Serre à l’horizon 2020 et de plus de 40 % à l’horizon 2030. 

Améliorer la gouvernance climatique et optimisation de la Commission nationale Climat  

Les Gouvernements compétents dégageront les moyens suffisants et garantiront ceux-ci pour toutes les 

administrations impliquées dans l’introduction du PNEC. 

Intensifier le rôle d’exemple des pouvoirs publics en matière de transition énergétique 

Via leurs marchés publics durables, les pouvoirs publics donneront les impulsions nécessaires au marché 

pour s’engager dans une transition décarbonée de l’économie (verdissement de leurs flottes de véhicules, 

achats en accord avec les principes de l’économie circulaire, choix des critères d’adjudication, etc…). 

 

Région flamande 

Politique d’aménagement du territoire qui contribue aux objectifs climatiques  

Le Gouvernement flamand a approuvé le 30/11/2016 le Livre blanc Plan stratégique d’aménagement pour 

la Flandre. Les principes suivants y sont repris : 

• Augmentation du rendement spatial : tant une meilleure exploitation de l’empreinte spatiale 
actuelle qu’une diminution systématique de l’empreinte spatiale supplémentaire. On misera par 
ailleurs aussi sur la décarbonation de l’espace public. Ce principe est important pour le stockage 
du carbone (cf. chapitre LULUCF), pour la diminution de la demande d’énergie des bâtiments 
(construction en hauteur) et pour la limitation de la demande de transport (moins de 
développements aux endroits mal situés). Accorder une place à l’énergie renouvelable (énergie 
éolienne) et protéger le paysage des effets des changements climatiques (espace réservé au 
veinage bleu-vert) s’avèrent également pertinents. 

• Utilisation multifonctionnelle de l’espace et interconnexion : la réalisation d’un espace public 
solide et dynamique, et le regroupement des fonctions et leur interconnexion dans l’empreinte 
spatiale. Cela est important pour la protection contre les effets des changements climatiques 
(gestion de l’eau), le stockage de carbone, mais aussi pour la limitation de la demande de 
transport (interconnexion). 

• Développement cohérent : développement de flux de transport collectif et d’infrastructures 
cyclables aux nœuds routiers et développement basé sur le niveau d’équipement existant. C’est 
important pour le shift modal (vers le transport collectif et vers le déplacement à vélo/à pied pour 
le transport des personnes et vers le réseau de voies navigables pour le transport de 
marchandises) et la maîtrise de la demande de mobilité (proximité des infrastructures). 

• Cohérence énergétique : l’organisation et l’utilisation efficaces sur le plan énergétique de l’espace 
(formes de construction, orientation du soleil…), la promotion de l’échange d’énergie (ex. valeur 
résiduelle) au niveau spatial, la localisation de l’énergie renouvelable en priorité à proximité de 
l’utilisateur final, le regroupement des infrastructures d’énergie. 
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• Espace (public) énergique cohérent : espace pour l’agriculture, la forêt, la nature et l’eau dans un 
ensemble fonctionnel et cohérent, veinage bleu-vert à mailles fines, aménagement dynamique 
qui garantit la production alimentaire, la biodiversité, l’infiltration dans le sol et le stockage des 
eaux pluviales, extraction d’hydrogène et de minerais. Cela est dès lors particulièrement pertinent 
pour la protection contre les effets des changements climatiques et le stockage du carbone. 

• Amélioration de la qualité de vie : bien-être, qualité de l’habitat et santé : adaptation du 
patrimoine immobilier à la composition démographique changeante, développement d’un espace 
sain, espace public et paysage. Cela est pertinent pour éviter les logements trop grands et 
contribue dès lors à la réduction de la demande d’énergie pour le chauffage des logements. Un 
espace public sûr et accessible encourage l’utilisation de transport non motorisé. 

En outre, le Livre blanc Plan stratégique d’aménagement pour la Flandre reprend des objectifs concrets 

importants pour réaliser les objectifs climatiques et énergétiques. Plusieurs (aspects) de ces objectifs sont 

essentiels pour réaliser les objectifs climatiques et énergétiques, notamment : 

1. Diminution de l’empreinte spatiale supplémentaire : l’empreinte spatiale journalière supplémentaire 

moyenne sera réduite à 0 hectare d'ici 2040.  

2. Espace économique urbain européen et réseaux d’énergie : l’épine dorsale spatiale est, de 

préférence, renforcée en développant des facilités de logement et des espaces d’entrepreneuriat 

supplémentaires autour de nœuds de transport collectif stratégiques (futurs) à indiquer sur l’épine 

dorsale. La densité résidentielle à distance de marche autour de l’ensemble des nœuds de transport 

collectif stratégiques sur l’épine dorsale spatiale augmente fortement. En même temps, la surface 

d’exploitation à ces endroits augmentera chaque année en poursuivant un développement mixte. Ce 

sont surtout les endroits présentant une haute valeur de nœuds routiers qui constituent le site par 

excellence pour accueillir autant d’activités économiques supplémentaires que possible. L’énergie 

renouvelable fait l’objet, avec l’introduction de la neutralité de destination, d’un espace (d’une 

interconnexion) suffisant(e) pour réaliser une transition complète vers l’énergie renouvelable d’ici 

2050 en augmentant la production d’énergie renouvelable d'une part et en améliorant la cohésion du 

réseau d’énergie européen d’autre part.  

3. Palette des environnements de vie :  

- Biodiversité, cohérence écologique et qualité du sol : l’aménagement de l’espace contribue à la 

biodiversité et à la qualité du sol par l’application des principes spatiaux tels que la 

multifonctionnalité, la portance et le fonctionnement écologique.  

- Protection contre les effets des changements climatiques : un aménagement assurant la 

protection contre les effets des changements climatiques de l’espace réduit les sensibilités aux 

changements climatiques spécifiques (stress thermique, risque d’inondation…) du lieu 

(adaptation). L’aménagement de l’espace contribue à la protection contre les effets des 

changements climatiques par l’application des principes spatiaux tels que la multifonctionnalité, 

la limitation du pavage et l’aménagement dynamique.  

- Aspects énergétiques : l’aménagement de l’espace se fait en fonction  des formes de construction, 

des orientations du soleil et des choix de matériaux plus économes en énergie. L’aménagement 

contribue à l’économie d’énergie par l’application des principes spatiaux se rapportant aux 

aspects tels que l’habitat et le mode de vie neutres en énergie.  

4. Résidence et travail à proximité des nœuds de transport collectif et des équipements actuels et 

futurs : la densité résidentielle et la surface d’exploitation au sol devront ensuite augmenter aux 

endroits présentant une (très) bonne valeur de nœud routier et/ou un (très) bon niveau d’équipement 
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d'ici 2050. On veillera à ne plus réaliser un trop grand nombre de facilités de logement et de lieux de 

travail supplémentaires d’ici 2050 à une trop grande distance de déplacement d’un nœud de transport 

collectif ou d'un groupe d’équipements, sauf si cela est recommandé par des considérations de 

rendement spatiales claires.  

5. Espace public solide : Le taux de pavage dans les destinations agriculture, nature et forêt sera réduit 

d’ici 2050 d’au moins 1/5 par rapport à 2015.  

6. Réseau de veines bleu-vert : cela implique une augmentation substantielle de la part de surface d'eau 

et de verdure dans l’espace public ainsi que dans les villes et les villages par rapport à 2015. Le degré 

de pavage dans les lieux dominés par l’empreinte spatiale est stabilisé d’ici 2050 et est de préférence 

réduit par rapport à 2015. Le pavage n’augmente plus après 2050. 

Ces objectifs stratégiques seront réalisés en menant la politique à tous les niveaux de pouvoir. Il s’agit 

d'une mission explicite de l’autorité flamande visant à mettre en place un mécanisme de suivi de la vision 

stratégique, de la politique opérationnelle et des destinations. Ce suivi permettra d’évaluer si la 

contribution de l’espace à l’atténuation ou l’adaptation du changement climatique évolue dans la 

bonne direction et si cela se produit suffisamment vite afin de contribuer d’une manière adéquate aux 

objectifs climatiques et énergétiques au cours de la période 2021-2030. Les objectifs opérationnels et 

l’exécution de la politique générale seront au besoin corrigés.  

En outre, nous voulons encore renforcer le lien entre l’aménagement du territoire, le climat et l’énergie. 

Le Livre blanc Plan stratégique d’aménagement pour la Flandre vise le renforcement du noyau, tant dans 

les villes que dans les villages. Cela donne un meilleur point de départ pour repenser 

l’approvisionnement en énergie et abandonner ainsi les combustibles fossiles. Les objectifs spécifiques 

suivants, qui nécessiteront une approche transversale, seront de ce fait mis en avant : 

1/ D’ici 2030, toutes les communes disposent d’une stratégie d’aménagement énergétique 

En vue d’assurer la neutralité climatique d’ici 2050, il est opportun que chaque commune examine la 

neutralité climatique dans un cadre non ETS pour son territoire et détermine pour ce faire une stratégie 

d’aménagement énergétique. La conversion de l’approvisionnement en énergie existant vers un 

approvisionnement en énergie plus efficient basé sur une part plus importante d’énergie renouvelable et 

sur l’utilisation de la chaleur (résiduelle) ne peut pas être déployée en une seule fois. Une stratégie ciblée 

sur mesure est nécessaire.  

Cette stratégie d’aménagement énergétique doit en outre être accompagnée de la politique 

d’aménagement complète : 

- Les systèmes collectifs, tels que les réseaux de chaleur, requièrent une densité suffisante. La carte 

des rendements probables reprend les sites présentant les rendements probables les plus élevés, 

ceux-ci étant les plus adaptés à la mise en place de solutions collectives.  

- Les investissements dans de vieilles infrastructures d’utilité publique (ex. remplacement de 

conduites de gaz) doivent être effectués de manière réfléchie. Il est nécessaire d'indiquer où les 

investissements seront encore effectués dans le futur, où les logements devront assurer eux-

mêmes leur approvisionnement en énergie, et où une démolition et une relocalisation vers de 

meilleurs sites sont souhaitables.  

- Les besoins d’énergie des immeubles historiques pouvant être plus importants, il faut y réagir. 

- Il faut autant que possible éviter les nouveaux équipements d'utilité publique à base de 

combustibles fossiles. 
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- Lors de nouveaux (re)développements, il faut tenir compte des sources de chaleur éventuelles 

présentes dans l’environnement. Nous harmonisons de ce fait l’offre et la demande de chaleur 

d’une manière optimale. Les administrations locales jouent à cet égard un rôle important dans 

l’encadrement des nouveaux investissements.   

2/ D’ici 2025, les nouvelles infrastructures à base de combustibles fossiles seront autant que possible 

évitées dans les nouveaux développements résidence-travail qui ne comptent encore aucune conduite 

d’utilité publique. 

Les systèmes qui, dans le cadre de la stratégie d’aménagement énergétique, peuvent être adaptés dans 

un avenir proche pour passer à des sources d’énergie renouvelables d’ici 2050 forment l’exception à cet 

égard. (Par exemple chaufferie collective au niveau du quartier qui sera raccordée à l’avenir à un réseau 

de chaleur à chaleur résiduelle ou chaleur verte…). 

L’autorité flamande soutiendra les administrations locales dans le développement de leur stratégie 

d’aménagement énergétique (voir aussi chapitre ‘autorités locales’ du présent plan). Nous voulons 

continuer à promouvoir l’instrument Rapport d’impacts environnementaux pour réaliser les objectifs 

climatiques.  

Promotion de l’économie verte et circulaire pour la réalisation des objectifs climatiques 

On visera une baisse de l’empreinte des matériaux de la consommation flamande de 30 % d’ici 2030. Une 

feuille de route sur l’économie circulaire reprenant des mesures concrètes sera élaborée et déployée. En 

outre, une stratégie pour une économie collaborative qui soutient également l’économie circulaire et qui 

mène aussi à une diminution de l’utilisation des matières premières sera élaborée. 

Consommation écoresponsable 

Outre un autre système de production plus durable et circulaire, il faut également un système de 

consommation plus durable. Nous élaborons une politique alimentaire cohérente qui tient compte des 

aspects écologiques, économiques, sociaux et sanitaires et nous examinons et développons les avantages 

d’une transition protéique flamande, en passant des sources de protéines animales à végétales. 

Renforcement du soutien de la politique climatique locale  

Nous soutiendrons les administrations locales dans leur politique climatique à l’aide d’outils et de 

données. En vue d’assurer la neutralité climatique d’ici 2050, il est opportun que chaque commune 

examine la neutralité climatique dans un cadre non ETS pour son territoire et détermine pour ce faire une 

stratégie d’aménagement énergétique. L’autorité flamande soutiendra pour ce faire les administrations 

locales. On misera en outre davantage sur un soutien et un accompagnement pratiques, la ville 

intelligente (Smart City), la mobilisation des investissements énergétiques locaux (e.a. via ELENA), le 

cofinancement des projets et une meilleure communication ainsi qu’une gouvernance à niveaux 

multiples.  

Autorité respectueuse du climat  

L’autorité flamande montre le bon exemple en exécutant les plans d’action existants pour l’efficacité 

énergétique, les bâtiments de l’Agence de Gestion des Infrastructures, la mobilité et le comportement, et 

préparera une nouvelle phase pour la période 2021-2030. 
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Les objectifs globaux suivants ont été fixés pour la période allant jusqu’au 31 décembre 2030 et par 

rapport à l’année de référence 2015 : 

- une réduction de 40 % des émissions de CO2 liées à la consommation d'énergie des bâtiments ; 
- une réduction de 40 % des émissions de CO2 liées à la consommation de carburant des véhicules 

de service ; 
- une réduction de 40 % des émissions de CO2 agrégées de la consommation d’énergie et de 

combustible ; 
- une réduction de 27 % de la consommation d'énergie primaire liée à la consommation d'énergie 

des bâtiments. 

Ces objectifs globaux sont valables au niveau du champ d'application total et au niveau des entités 

individuelles. 

Le champ d’application comprend le sous-ensemble des champs d’application ‘Décret sur les Comptes 

Article 4, § 1’ et ‘Meilleure politique administrative’, complété par les cabinets, VRT (Radio - Télévision de 

la Flandre) et VITO (Institut flamand pour la Recherche technologique). 

Enseignement 

On travaillera en outre sur une approche intégrée ambitieuse de ‘l’éducation à la nature, à 

l’environnement et à la durabilité’ dans l’enseignement, dans laquelle le thème climatique constitue une 

priorité. 

 

Région wallonne 

Les changements de comportement individuels sont considérés comme un levier crucial pour modérer la 

consommation d’énergie dans le logement, le transport, les loisirs, et les autres secteurs de 

consommation.  

Le potentiel de réduction des émissions de GES lié aux changements de comportement est élevé : des 

études réalisées dans d’autres pays estiment qu’il peut varier entre 10% et 27%. Cependant, le niveau 

d’acceptation des changements de comportements est actuellement faible, estimé à seulement 5%5. Il 

est donc nécessaire de mettre en place des programmes cohérents sur le long terme, pour augmenter ce 

taux d’acceptation et ainsi exploiter au maximum le potentiel de réduction disponible.  

Dans ce cadre, les autorités publiques ont un rôle essentiel à jouer en assurant :  

• La communication cohérente basée sur les objectifs poursuivis  

• En invitant au changement de comportement par la levée des barrières  

• La pertinence des actions entreprises envers l’objectif poursuivi. L’impact des campagnes de 

communication doit être régulièrement évalué  

En matière d’Aménagement du Territoire, la Wallonie clôture l’élaboration de son Schéma de 

Développement du Territoire (SDT). Ce schéma propose aux wallons un ensemble de mesures à moyen et 

long terme permettant à la Wallonie d'anticiper et de répondre aux besoins futurs de sa population. 

                                                             
 Ces objectifs doivent être considérés comme les étapes intermédiaires d’un parcours vers une société à faibles 
émissions de carbone d'ici 2050. 
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L’aménagement de notre territoire est une politique contextuelle qui influe de manière certaine sur les 

enjeux énergétiques et environnementaux. Ainsi le SDT entend travailler sur plusieurs politiques telles 

que : 

• L’organisation des territoires  

urbains en  réseau  et  le  développement  de  nouveaux  modes  d’organisation  de  l’économie, 

tels  que  l’économie  de  proximité  et  l’économie  circulaire,  a  ainsi transformé la manière 

d’appréhender le territoire et les relations entre fonctions, activités et ressources ; 

• Améliorer ses performances énergétiques et de l’adapter à la nécessaire reconnexion des 

générations dans les lieux de vie ; 

• Rencontrer les besoins actuels et futurs en logements accessibles et adaptés aux évolutions 

sociodémographiques, énergétiques et climatiques. 

Concrètement, il s’agira de lutter contre l’étalement urbain, travailler à la valorisation des terrains 

urbanisés et de friches, améliorer la mixité des activités et des fonctions dans les centres, accompagner 

et encourager les communes dans leurs démarches d’autonomisation énergétique (stockage et 

production), augmenter la densité des habitats et des zonings, accentuer la présence de biodiversité en 

milieux urbains (moins de minéralisation, mise en place de « zones froides », etc.).   

 

Région de Bruxelles-Capitale 

Depuis 2017, la Région organise tous les ans une campagne de communication coupole qui fait le lien 

entre les différentes mesures et outils mis en place par la Région. L’objectif est de sensibiliser sensibilisent 

les habitants aux comportements favorables et d’améliorer  l’acceptation des nouvelles mesures. 

 

B. Transport et mobilité 
Les politiques et mesures visant à réduire les émissions de GES en provenance des transports s’articulent 

le long des 3 axes suivants : 

- réduire la demande de mobilité, principalement via l’aménagement du territoire (réduction des 
distances entre zones d’habitat, de services et de loisirs) et des changements d’habitudes, 
culturels ; 

- Diriger le développement de la mobilité. Cela est réalisé par des investissements et l’installation 
de systèmes de mobilité multimodale. Promouvoir le transfert modal en renforçant et en 
améliorant l’offre de transports publics et en encourageant le recours à la mobilité douce 
(marche, vélo); 

- pour la part de transport qui continuera de s’effectuer par la route, viser la décarbonation 
progressive du transport routier, via les technologies bas/zéro carbone. 

Chaque gouvernement représente les matières relevant de sa compétence. Cependant, la coordination 

et la coopération sont nécessaires sur un certain nombre de matières. Un accord de coopération 

interfédéral sera conclu avant le 1er juillet 2020, sur la base d'une vision commune de la mobilité, entre 

l'Etat fédéral et les régions sur les matières nécessitant un tel accord afin de mettre en œuvre certaines 

mesures incluses dans ce plan. 
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Un accord de coopération peut être conclu pour la taxe de mise en circulation / la taxe annuelle de 

circulation sous forme de partenariat, d’entreprise publique autonome ou d’ASBL avec les entreprises de 

leasing. 

Dans le même temps, il peut être prévu de conclure un accord de coopération entre les régions en matière 

de fiscalité du trafic (TMC / TC). 

 

Etat Fédéral 

Promotion des biocarburants : il est décidé d’augmenter la part de biocarburants de 2ème génération 

utilisant le scénario suivant: 

En 2030, le taux d’incorporation de biocarburants sera de 14% (réel). Tous les deux ans, une étude sera 

réalisée afin d’évaluer : la faisabilité technique du taux d’incorporation ; la disponibilité de la ressource, 

l’intégrité environnementale et les potentiels conflits d’usage ; la disponibilité des carburants avancés 

sur le marché européen ; le coût généré pour le consommateur. 

Cette étude interfédérale sera réalisée la première fois au premier semestre 2020. Si cela est nécessaire, 

le taux d’incorporation sera revu sur base des résultats de l’étude. Dans ce cas des politiques et mesures 

internes alternatives fédérales qui garantissent un même niveau de réduction des émissions de GES seront 

prises. 

À cet effet, un plan d’action interfédéral pourrait être envisagé afin, par exemple entre autres alternatives, 

d’engager les flottes publiques et privées à contribuer à la réalisation de ces objectifs. La faisabilité 

technique et la disponibilité de la ressource relativement à cet objectif de l'UE seront des points 

d'attention lors des discussions avec la Commission européenne. 

En ce qui concerne les voitures de société, le cadre règlementaire existant ou en cours d’élaboration 

(‘budget mobilité’ et ‘cash for cars’) sera évalué et si besoin ajusté dans une perspective d’amélioration 

continue du système de voitures de société afin de répondre aux objectifs énergétiques et climatiques. 

Des mesures seront également prises pour verdir le parc de voitures de société. En outre, le système de 

diesel professionnel sera évalué. 

 

Mesures fiscales  

- Évaluation et adaptation le cas échéant du cadre réglementaire existant ou en cours d’élaboration 

afin d’offrir, dans une perspective d’amélioration continue, une alternative aux voitures de 

société (voir e.a. budget de mobilité et mesure Cash for Cars) en vue de mieux répondre aux 

objectifs énergétiques et climatiques 

- Efforts de réduction des externalités liées aux voitures de société (afin de lutter ainsi contre la 

pollution atmosphérique, les embouteillages et la sécurité routière) en examinant d’autres 

réductions des charges sur le travail et en visant une simplification du système. 

- Écologisation de la flotte de voitures de société  
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Optimalisation du transport ferroviaire (compétitivité, rencontre des attentes des voyageurs). Pour 

favoriser un shift modal vers le rail, des investissements importants devront être réalisés dans les 

prochaines années afin d’améliorer le transport ferroviaire de voyageurs.  

Finalisation du RER pour 2031 (principalement la mise à quatre voies de la ligne 161 et 124 ) d’ici 2025, le 

réseau RER sera pleinement opérationnel avec un approvisionnement minimum de quatre trains S à 

l’heure de pointe et de deux trains S à l’heure en dehors des heures de pointe et du week-end. Une 

infrastructure de gare et des tarifs intégrés pour les transports en commun renforceront l'attractivité de 

cette offre pour les actuels et nouveaux voyageurs, et ce,  sous réserve de l’introduction pour la fin du 

premier semestre 2019 par les Régions devant leurs parlements du décret d’assentiment de l’accord de 

coopération du 5 octobre 2018 entre l'Etat fédéral, la Région Flamande, la Région Wallonne et la Région 

de Bruxelles-Capitale relatif au financement des infrastructures ferroviaires stratégiques et de la 

signature par la Région de Bruxelles Capitale de l’Accord de coopération d’exécution relatif aux travaux 

du RER qui permettent la finalisation des travaux du RER.  Equipement du réseau ferroviaire avec le 

système européen de sécurité ETCS (contrôle permanent de la vitesse des trains et système de freinage 

automatique); Achat de nouveau matériel roulant (voitures double étage M7, etc.); Modernisation de 

l’axe Bruxelles-Luxembourg ; Augmentation de capacité de l’axe Gand – Brugge; Accès à l’aéroport de 

Gosselies : gare de Fleurus; Électrification de la ligne 19 entre Mol et Hamont; Etc.  Des mesures 

opérationnelles devront également être mise en œuvre pour améliorer la qualité de l’offre ferroviaire afin 

de la rendre plus lisible, attractive et de renforcer l’expérience client (schéma d’exploitation et horaires, 

Produits et services, Politique tarifaire et distribution). 

Promotion du transport par chemin de fer pour le transport des marchandises. Afin d’accroître la part 

modale du transport ferroviaire de marchandises, des investissements ciblés doivent être réalisés en vue 

d’améliorer sa compétitivité en particulier vis-à-vis des autres modes de transport.. Cela est 

complémentaire au fait d’ effectuer des travaux pour permettre la circulation des trains de 740 mètres 

sur le réseau ferroviaire belge et l’accueil de ces mêmes trains dans les terminaux ; Améliorer la connexion 

ferroviaire des plateformes logistiques ;  Construire ou remettre en service des chainons manquants du 

réseau ferroviaire de marchandises; Augmenter la capacité de l’axe Zeebrugge-Gent; Améliorer l’état des 

infrastructures accessoires; etc. En complément, des mesures relatives à l’exploitation du réseau 

ferroviaire ou d’ordre règlementaire seront également implémentées pour améliorer l’attractivité du 

transport ferroviaire de marchandises.  

Actualisation du mécanisme des subsides fret après 2020 pour davantage favoriser le modal shift du 

transport de marchandises vers le transport ferroviaire. En consultation avec le secteur ferroviaire et 

compte tenu du cadre juridique européen, le gouvernement fédéral cherchera à maintenir les mesures 

de soutien actuelles au fret ferroviaire après 2020. 

 

Région flamande 

Les fondements du scénario WAM flamand, comprenant une réduction estimée des gaz à effet de serre 

de 27 % en 2030 par rapport à 2005, sont les suivants. Tout d’abord, il faut miser sur la maîtrise de la 

demande de mobilité. Cela est possible par une action sur le plan spatial et social, où chaque kilomètre 

évité contribue à l’objectif. (voir aussi la politique d'aménagement du territoire sous A. mesures 

transversales). 
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Nous misons en même temps sur la durabilité de la mobilité. Le développement d'un système de mobilité 

robuste, intelligent, multimodal intégré et offrant une capacité suffisante doit permettre une meilleure 

fluidité du trafic et une utilisation plus intensive des alternatives. Ceci forme le deuxième volet de la 

réduction indispensable des émissions. Une diminution du nombre de kilomètres sur la route sera réalisée 

jusqu’à max. 51,6 milliards de véhicules-kilomètres parcourus en 2030 ; cela signifie une baisse de 15 % 

par rapport à 2015 pour les véhicules personnels et les camionnettes, et une limitation de l’augmentation 

des camions de maximum 14 % La part de modes durables dans le trajet entre le domicile et le travail 

augmente de minimum  40 %, elle s’élève à au moins 50 % dans les régions très urbanisées d’Anvers, de 

Gand et de la périphérie flamande.  Enfin, on s’engagera dans une voie ambitieuse d’écologisation 

profonde du parc automobile flamand. D’ici 2030, tous les véhicules personnels neufs achetés seront à 

faibles émissions de carbone, dont au moins la moitié à zéro émission. Dès 2025, seuls des bus à faibles 

émissions de carbone pourront desservir les environnements urbains, seuls les véhicules à zéro émission 

circuleront dans les noyaux urbains. 

Les mesures stratégiques ambitieuses sont : 

• Investir dans l’accessibilité en s’axant sur la demande  

Le point de départ à cet égard n’est pas l’offre mais la demande de transport effective. Un système de 

transport plus performant est mis en place en utilisant les moyens d’une manière optimale et ciblée. Un 

système qui améliore l’accessibilité d’une meilleure manière et plus efficacement et qui convainc ainsi le 

voyageur et l’usager à utiliser des modes de transport plus durables et plus respectueux du climat. 

• Préparer les réseaux de transport pour le futur  

Pour une meilleure accessibilité, on consentira des investissements afin de rendre les différents réseaux 

à l’épreuve du temps. Des investissements stables dans l’entretien et des investissements ciblés dans le 

développement de la capacité et du service des différents réseaux sont nécessaires. Nous veillons à ce 

que ces réseaux répondent aux défis futurs tels que le développement de moyens de transport 

autonomes et connectés, la conversion vers des véhicules et des bateaux respectueux de 

l'environnement, etc. Les investissements s’axent sur le plus grand retour possible économique et social.  

• Développer un système de mobilité intégré multimodal et synchromodal. 

Pour assurer tant une bonne combimobilité et synchromodalité 11 qu’une organisation efficace de la 

logistique, il faut des réseaux modaux bien intriqués. Les choix des voyageurs et des entreprises/usagers 

de se déplacer d’une manière durable ou transporter des marchandises et de mieux exploiter la capacité 

de transport disponible augmentent de ce fait.  

Pour parvenir à un système de transport intégré multimodal, nous développons un réseau hiérarchique 

de nœuds routiers qui sont desservis de manière multimodale et où les utilisateurs peuvent passer entre 

les différents modes.  

• Parvenir à un changement de comportement  

Pour parvenir à un changement de comportement, il faut une organisation territoriale qui soutient une 

mobilité et une logistique respectueuses du climat (voir ci-dessus), mais aussi des mesures à la fois 

séduisantes (comme une excellente offre de possibilités de transport respectueuses du climat), 

                                                             
 Synchromodalité: mobilité par laquelle plusieurs moyens de transport sont combinés pour le déplacement des marchandises et par laquelle il 
est possible de passer ou de transborder facilement d’un moyen de transport à l’autre 
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motivantes et séduisantes. Nous misons à cet effet sur des redevances d’utilisation en lien avec  le 

principe « du pollueur- et de l’utilisateur-payeur ». Les frais de transport sont variabilisés et les frais 

(environnementaux) externes sont internalisés.  

Nous introduisons, pour tous les véhicules légers, une taxe kilométrique intelligente neutre pour le 

budget qui nous permet de supprimer les taxes fixes (taxe de mise en circulation et taxe de circulation 

annuelle) afin d’atteindre les objectifs suivants : la diminution des véhicules-kilomètres, la réduction des 

embouteillages sur les routes, l’application du principe de ‘l’utilisateur-payeur’ et l’internalisation des 

frais externes. Lors de l’établissement du tarif, nous tenons compte de la performance 

environnementale des véhicules. Nous proposons de bonnes alternatives (de mobilité) pour que le 

citoyen puisse adapter son comportement.  

En même temps, nous évaluerons aussi, au moment de l’introduction de la taxe kilométrique 

intelligente pour les véhicules légers, la taxe kilométrique existante pour les camions et nous 

examinerons comment celle-ci peut être différenciée sur la base de l’heure de départ et du lieu depuis 

et vers lequel on roule.  

• Écologiser la flotte flamande avec des véhicules et des véhicules légers à faibles émissions de 

carbone et des véhicules à zéro émission, en s’appuyant sur le plan d’action CPT flamand. 

• Examiner comment la Flandre peut contribuer à l'offre de carburants respectueux du climat pour 

la navigation et l’aviation. 

• Transport par voie d’eau: le transport de marchandises représente 6,3 milliards de tonnes-

kilomètres, qui devraient être transférés de la route vers des modes de transport alternatifs (voie 

navigable ou réseau ferroviaire). La part de la voie ferrée et la navigation intérieure dans la 

répartition modale passeraient à 30%. 

Les différents ports maritimes utilisent beaucoup les modes de transport durables. La part de ces 

modes (rail, navigation fluviale et estuaire) a augmenté dans des proportions de l’ordre de 5 à 

10% (par rapport à 2013). 

 

Wallonie  

Le Gouvernement wallon a fixé des objectifs ambitieux en matière de mobilité. Ceux-ci sont exprimés à 

travers la vision FAST notamment en terme de km parcourus pour les personnes et de tonnes*km pour 

les marchandises en axant les efforts sur le transfert modal. Par ailleurs, le parc de véhicules en Wallonie 

devrait évoluer vers un parc plus « vert », notamment via le déploiement des véhicules électriques, CNG 

et LNG. Ces ambitions et les mesures y afférentes garantissent l’atteinte d’une réduction de minimum 

24% des émissions de GES issues du transport par rapport à 2005. 

Pour concrétiser cette vision, c’est le modèle de la multimodalité qui doit être développé. Compte tenu 

des enjeux et défis actuels, le modèle combinant efficacement les divers modes est le seul qui permettra 

une accessibilité maximale en s’attaquant simultanément aux symptômes directs que sont les accidents 

et encombrements et aux symptômes indirects que sont la pollution et la paralysie de l’économie. 

Elle repose sur la mise en œuvre quasi simultanée de 8 chantiers indissociables les uns des autres. Comme 

annoncé dans la vision FAST, ces 8 chantiers relèvent de trois axes : la gouvernance de la mobilité, l’offre 

de mobilité et la demande de mobilité. Aucun de ces chantiers n’est superflu et chaque chantier constitue 
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une condition nécessaire à la réussite, laquelle doit se mesurer en termes économiques, social et 

environnemental sur le court, le moyen et le long terme.  

Ces 8 chantiers sont les suivants : 

1. Mettre en place une gouvernance et un pilotage unifiés et cohérents de la mobilité à l'échelle 

régionale ;  

2. Anticiper et gérer les impacts sociétaux des ruptures technologiques et d'usage ; 

3. Augmenter l'offre de déplacement mutualisé et focaliser chaque mode sur sa zone de 

pertinence ; 

4. Créer les conditions d'attractivité de la co-modalité des personnes et des marchandises ; 

5. Améliorer l'efficacité et la sécurité des systèmes de transport grâce aux développements 

technologiques ; 

6. Organiser le territoire en vue de réduire le volume de déplacements ; 

7. Orienter les pratiques vers une mobilité durable par une fiscalité intelligente et ciblée ;  

8. Informer, former et accompagner les citoyens et les acteurs de la société à la mobilité durable. 

Concernant le verdissement du parc de véhicules, les principales mesures peuvent être synthétisées :  

• Le déploiement des infrastructures sera soutenu dans le cas du LNG/CNG et de l’hydrogène ;  

• Les ventes de véhicules électriques seront soutenues par des primes temporaires et avec une 

enveloppe limitée en veillant à l’articulation avec les taxes de mise en circulation et taxes de 

circulation ;  

• Afin de favoriser le biogaz servant à produire du CNG et du LNG, il est nécessaire de soutenir la 

filière. Concrètement, des primes à l’installation des infrastructures seront mises en place. 

Lorsque le CNG représentera un volume consommé suffisant, le Gouvernement envisagera la 

mise en place de quotas d’incorporation de biogaz ;  

• Points de rechargement : afin d’inciter les acteurs publics et privés à déployer des points de 

rechargement électriques sur tout le territoire, le Gouvernement wallon entend continuer à 

lancer des appels à projets. Le mécanisme utilisé est celui d’avances récupérables.  

• Hydrogène : un mécanisme de soutien à l’installation des infrastructures sera mis en place  

 

Un certain nombre de mesures fiscales régionales seront prises telles que 

• La modulation de la Taxe de Mise en Circulation et de la Taxe de Circulation en fonction de 

l’efficience climatique et environnementale du véhicule et de sa masse sera mise en place;  

• La portabilité des droits d’enregistrement sera mise en place à moyen terme avec pour finalité de 

raccourcir les distances entre domicile et lieu(x) de travail; 
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Région de Bruxelles-Capitale 

Les principales initiatives en termes de mobilité/transport figurent dans un nouveau plan de mobilité 

régionale dénommé ‘Good Move’. Ce plan doté d’une valeur réglementaire s’articule autour de six « focus 

» et prévoit la mise en œuvre d’une cinquantaine de mesures au cours de la période 2018-2028. Les 

objectifs prioritaires de Good Move en lien avec l’énergie et le climat sont de diminuer l'usage et la 

possession automobile, et de verdir le parc roulant. Au vu des premières estimations, ce plan pourrait 

contribuer à une réduction de 21% des véhicules-kilomètres d’ici 2030. Des consultations sont en cours. 

Le Gouvernement s’est accordé sur la fin des moteurs thermiques avec dès 2030 la fin des moteurs diesel 

pour les véhicules légers sur le territoire régional. Les moteurs à essence devraient suivre dans le courant 

de la décennie suivante.  Des consultations sur la mise en œuvre de ces décisions sont également en cours. 

En matière d’exemplarité des pouvoirs publics, le Gouvernement de la RBC ambitionne que 100% des 

nouvelles immatriculations de ses véhicules et des transports en commun soient zéro émission à partir de 

2025. Les exigences relatives aux flottes régionales de véhicules ou aux flottes captives (taxis, autopartage 

etc…) seront revues à la hausse. Le Gouvernement souhaite aussi mener des études au sujet des 

alternatives disponibles pour les types de véhicules spécifiques (bennes à ordures, autocars, utilitaires 

légers, dépanneuses, etc.). 

La Région de Bruxelles-Capitale souhaite réduire considérablement le nombre de navetteurs en voiture, 

tout d’abord en examinant avec le Gouvernement fédéral les moyens de réduire le nombre de voitures 

salaire et de supprimer progressivement ce système sans affecter le pouvoir d’achat. 

 

C. Industrie 
Ce secteur est très hétérogène, devant le très grand nombre d’industrie très différentes entre-elles, en 

taille et en fonction. L’évolution des émissions de GES et de la consommation énergétique de ce secteur 

sont très liées à la mise en œuvre des politiques et mesures transversales en matière de fiscalité et 

d’orientation des investissements.  

La majorité des mesures résulte d’une combinaison entre l’amélioration de l’efficacité énergétique et la 

mise en œuvre de mesures réglementaires spécifiques, volontaires ou contraignantes. 

 

Etat fédéral 

Poursuite et affinement du soutien fédéral aux entreprises pour suffisamment inciter l'industrie à 

consentir à des efforts supplémentaires d'ici 2030 en tenant compte d'un terrain de jeu homogène au sein 

de l'UE, dans le cadre d'une amélioration continue, un rapportage suffisant et l'évitement d'un lock-in. 

 

Région flamande 

Le scénario WAM prévoit une réduction de la consommation d'énergie finale de près de 21 % d’ici 2030 

par rapport au BAU estimé dans l’industrie. Combiné aux mesures en matière d’efficacité énergétique, il 

est estimé que ces mesures réduiront les émissions de gaz à effet de serre de 21 % d’ici 2030 par rapport 

à 2005 dans l’industrie non ETS. Il a été tenu compte à cet égard de la mise en place des mesures 

stratégiques supplémentaires suivantes : 
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• Renforcement et optimisation des conventions énergétiques pour l’industrie intensive en énergie, 
en vue d’assurer la transition industrielle la plus large en Flandre. Pour la nouvelle CE qui prendra 
effet en 2023, il sera examiné, sur la base d’une évaluation des CE actuelles et en étroite 
concertation avec le groupe-cible, de quelle manière les conventions énergétiques peuvent être 
poursuivies compte tenu de la réglementation européenne. De plus, il peut également être sensé 
d’examiner un élargissement complémentaire du champ-cible de la CE à l’utilisation des 
matériaux, la mobilité, etc. lors de l’évaluation et de se concerter avec l’industrie. De cette 
manière, les entreprises peuvent traiter un groupe plus large de mesures en vue de contribuer 
encore à la transition industrielle en Flandre.   

• Les entreprises dont la consommation d'énergie est inférieure à 0,1 PJ ne relève pas du groupe-
cible de la convention énergétique actuelle. Pour encourager également ce groupe-cible 
d’entreprises moins intensives en énergie à prendre des mesures d’efficacité énergétique et de 
réduction des émissions, différents instruments seront aussi développés et examinés au cours de 
la période 2021-2030. Un premier instrument est formé par les mini-CE. Après une évaluation 
positive, celles-ci peuvent être combinées à la poursuite du portefeuille PME pour les conseils en 
énergie subventionnés avec des interventions de 30 % à 40 % et au développement ultérieur du 
marché ESCO pour les PME.   

• Le développement du marché ESCO pour les entreprises, avec une attention particulière pour les 
PME ;  

• La poursuite du soutien de l’industrie par le biais des instruments de soutien économique (prime 

écologique+, aide écologique stratégique et portefeuille PME) 

• La mise en place d’une prestation de service accessible à tous (sensibilisation, conscientisation, 

informations, conseils, mise en réseau) de la VLAIO et de ses partenaires en vue d’atteindre le 

plus grand groupe possible et de le faire participer activement, afin de réaliser les objectifs de la 

politique énergétique et climatique. 

• L’établissement d'une communication d'informations regroupées et transparentes. On travaillera 

sur une diffusion d'informations décentralisées, reliée aux canaux d’information existants.  

• Les mesures stratégiques suivantes seront par ailleurs prises dans l’industrie non ETS en matière 

de réduction des émissions de CO2 :  

• La poursuite du Plan d'action de réduction des émissions des gaz F ; 

• La réduction des émissions de protoxyde d’azote lors de la production de caprolactame. Les 

émissions de N2O baissent en 2020 jusque sous le niveau de 2005. S’il devait s’avérer que la mise 

en œuvre d’une mesure end-of-pipe (en aval) supplémentaire n’est techniquement et 

économiquement pas réalisable, les émissions peuvent, selon les estimations, être réduites d'ici 

2030 de 55 % par rapport à 2005 ; 

• L’écologisation des vecteurs d’énergie. 

. 

Wallonie 

Dans le secteur de l’industrie non ETS, une réduction des émissions de GES en 2030 sera atteinte par la 

combinaison de 2 catégories de mesures : 
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• Le premier type de mesures envisageables est une poursuite de l’amélioration de l’efficacité 
énergétique (EE) de ce secteur. Une valeur de 10% d’EE via différents types de mesures techniques 
a été retenue.  

• Au-delà de cette valeur, il apparaît qu’il faut envisager des mesures plus radicales de 
décarbonation des industries non ETS. Il est décidé, en complément à des mesures ‘classiques’ 
d’EE, de procéder à un « fuel switching » de l’approvisionnement énergétique de ce secteur. Les 
pistes qui permettront de favoriser le passage à l’utilisation d’autres vecteurs énergétiques sont, 
d’une part, l’utilisation de la chaleur renouvelable (solaire thermique, pompes à chaleur et 
géothermie ou combustion de biomasse) et, d’autre part, le recours à de l’électricité, produite de 
façon décarbonée. Le switch atteindra 8% de la consommation et la production de chaleur à partir 
de source renouvelable, soit 314GWh.  

Le recours à divers outils pour la mise en œuvre de ces axes est décrit ci-dessous:  

• La mise en place d’accords de branches volontaires nouveaux ;  

• Le maintien du mécanisme de prêt à taux réduit pour les entreprises (Novallia) ;  

• L’adaptation du cadre pour les ESCOs ;  

• L’adaptation du facteur de conversion (contenu carbone de l’élec) en vue d’une électrification « 

raisonnée » ; 

• Aides à l’investissement ;  

 

Pour les industries du secteur des fluorés, la mesure phare consiste à mettre en place un accord volontaire 

avec le secteur de la distribution alimentaire portant sur la réduction de ses émissions de GES. Tant l’usage 

de gaz fluorés que la consommation d’énergies sont visés. La mesure s’inscrit au départ dans un contexte 

de restriction de plus en plus importante de l’utilisation des gaz HFC lié au règlement européen 517/2014.  

 

D. Bâtiments (résidentiels) 
 

Région flamande 

Chaleur verte : 

Le choix se portera sur une exploitation maximale de la capacité de chaleur verte pour les différentes 

technologies de la chaleur. En effet, il est presque toujours plus efficace sur le plan économique de réaliser 

une même contribution à partir de la chaleur verte que via l’électricité verte ou le transport vert. 

On continuera à miser surtout sur les réseaux de chaleur qui facilitent l’utilisation de la chaleur 

renouvelable ou de la chaleur résiduelle. L’accent a déjà été mis ces dernières années sur ce point via les 

appels réguliers en faveur de la chaleur verte (y compris les réseaux de chaleur), (des réseaux) de la 

chaleur résiduelle, de l’injection de biométhane et de la géothermie. 

De plus, les maisons situées dans de nouvelles parcelles ne seront plus raccordées au gaz naturel à partir 

de 2021. À partir de cette date, E30 s'appliquera aux nouvelles constructions et, par conséquent, la 

demande restante d'énergie limitée peut facilement être couverte par des sources autres que fossiles. 
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Région Wallonne 

Les efforts envisagés en Wallonie, dans le secteur résidentiel, se veulent ambitieux, avec une diminution 

des GES dans ce secteur d’environ 24% par rapport à 2005.  

Les mesures les plus impactantes sont décrites dans la stratégie de rénovation wallonne, associée à un 

renforcement des exigences dans le bâtiment neuf (cfr chapitre efficacité énergétique).  

 

Région de Bruxelles Capitale 

L’objectif global pour le secteur résidentiel visé se veut ambitieux, réaliste et rationnel – tant en termes 

de coût qu’en termes de durabilité. La période 2021-2030 permettra la mise en place de nouveaux outils 

et mesures, tels que le nouveau certificat PEB, le passeport bâtiment et une feuille de route de rénovation 

par bâtiment, sont nécessaires à l’atteinte d’un objectif à long termes. Cet objectif est défini par une 

moyenne de 100kWh/m²/an en 2050 pour le secteur résidentiel et paraît constituer une balise juste et 

atteignable. L’étude « cost-optimum » sur les bâtiments résidentiels, qui évalue les impacts économiques 

de différents objectifs énergétiques, confirme d’ailleurs la pertinence de cet objectif.  

Le secteur résidentiel sera amené vers le seuil de performance adéquat par la mise en place d’obligations, 

imposées à des échéances régulières, de réaliser des travaux économiseurs d’énergie en vue d’atteindre 

le seuil requis. Un tel système requiert l’imposition d’un certificat PEB pour tout bâtiment, qu’il fasse ou 

non l’objet d’une transaction. Celui-ci sera adapté dans la période 2021-2030 pour faire figurer l’ensemble 

des recommandations nécessaires pour exploiter l’entièreté du potentiel d’économies d’énergie au sein 

du bâtiment. 

Au cours de la période 2021 - 2030, le Gouvernement souhaite investiguer la question du gaz et du réseau. 

A cette fin il s’est engagé à : 

• Étudier la possibilité d’une interdiction de l'installation d’appareils de cuisson, de chauffage et de 
production d’eau chaude sanitaire à partir de gaz naturel ou butane/propane à partir de 2030 en 
consultation avec le secteur et en portant une attention particulière à la problématique de la 
dépendance énergétique et des impacts économiques et sociaux induits ; 

• Travailler avec les acteurs du secteur, le Fédéral et les Régions limitrophes pour élaborer d’ici 
2030 un plan d’action visant au démantèlement phasé du réseau de distribution du gaz Bruxellois 
naturel à l’horizon 2050. 

 

E. Agriculture  
 

Région flamande 

Le scénario WAM prévoit, selon les estimations, une réduction des émissions de 26 % par rapport à 2005 

et une baisse de la consommation d'énergie finale de 2233 GWh par rapport au scénario BAU. Pour 

pouvoir les réaliser, on misera sur 3 fondements : les interventions technologiques directes, une des 

mesures impliquant une meilleure gestion de la chaîne agroalimentaire en vue de réduire l’empreinte 

écologique de la production alimentaire (e.a. limitation des pertes alimentaires du producteur au 
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consommateur, consommation plus importante de sources de protéines végétales et alternatives, 

valorisation des flux connexes, amélioration de la durabilité du secteur de la pêche). 

Les principales mesures stratégiques prévues,  concernant les émissions non énergétiques, sont : 

• Conclusion d’un « green deal » avec obligation de résultat avec le secteur agricole dont une 

évaluation est prévue en 2025 ;  

• Optimisation des rations alimentaires et/ou du rendement de la nourriture ; 

• Réduction des émissions lors du stockage et de la gestion du fumier ; 

• Augmentation de l’efficacité de l’azote dans la chaîne de production alimentaire ; 

• Miser sur le « smartfarming » (l'agriculture intelligente) ;  

• Lutte contre les pertes et les gaspillages alimentaires ; 

• Durabilisation du secteur de la pêche. 

 

Pour la réduction des émissions énergétiques et l’amélioration de l’efficacité énergétique dans le secteur 

agricole, l’intention est d’impliquer toutes les entreprises avec les instruments et mesures stratégiques 

actuels : (1) Scan/audit énergétique et accompagnement ; (2) Sensibilisation et conscientisation 

accessible à tous ; (3) Simplification et promotion de l’échange des flux d’énergie locaux ; (4) Poursuite de 

l’aide à la consommation rationnelle d'énergie pour les entreprises agricoles sans comptabilité fiscale ; (5) 

Promotion du placement de panneaux solaires dans les entreprises agricoles. 

 

Wallonie 

Les actions envisagées dans les secteurs agricoles et forestiers consistent tout d’abord à poursuivre et à 

renforcer les politiques et les mesures mises en œuvre. 

Ensuite, il s’agira également d’envisager  

(i) la mise en place de nouvelles initiatives dans le cadre de la nouvelle politique agricole 

commune ;  

(ii) l’encadrement du développement des cultures énergétiques ; 

(iii) l’encadrement du développement du processus de biométhanisation dans le secteur agricole 

(il existe déjà une série d’unités de biométhanisation dans ce secteur). 

 

La Région de Bruxelles-Capitale 

La stratégie bruxelloise agricole, Good Food, est principalement axée sur deux type d’actions :  

• Développer une production agricole professionnelle durable 

• Promouvoir l’autoproduction durable   
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F. LULUCF 
 

L’objectif du secteur est de ne pas être une source nette d’émission (règle de non-débit). Si la somme de 

ces secteurs amène un puit net de carbone, celui-ci pourra être utilisé pour compenser des émissions ESR, 

avec un plafond d’utilisation. Si au contraire la somme de ces secteurs amène une émission nette, cette 

dernière doit être compensée au sein du secteur.  

 

Région flamande 

La Flandre se fixe pour objectif de satisfaire, au cours de la période 2021-2030, à la règle du bilan neutre 

ou positif (no debit rule) pour que ni l’achat d’un quota d’émissions LULUCF supplémentaire à l’intérieur 

de la Belgique ou auprès d’autres États membres européens, ni l'utilisation du maigre quota d’émissions 

SEC propre ne soient nécessaires. Afin de réaliser l’objectif de « no debit rule », un Plan d’action LULUCF 

sera élaboré avant le début de la période du plan. Les principales mesures à cet égard sont le 

développement d'un réseau de surveillance du carbone dans le sol, une répercussion concrète des 

mesures permettant de réaliser la règle « no debit rule » et l’intégration de LULUCF dans toute politique 

qui régit l’utilisation des terres et des sols (en particulier la forêt et la nature, l’agriculture, l’eau et 

l’espace) ainsi que lors de l’élaboration des stratégies à court et moyen terme dans ces domaines 

politiques. 

 

Wallonie 

Pour la gestion forestière, qui est le puits de carbone le plus important en Région wallonne, la 

comptabilisation se fait par différence par rapport à un niveau de référence, qui représente une projection 

de type BAU à l’horizon 2030.  

L’objectif du secteur est de ne pas être une source nette d’émission (règle de non-débit). Si la somme de 

ces secteurs amène un puit net de carbone, celui-ci pourra être utilisé pour compenser des émissions ESR, 

avec un plafond d’utilisation. Si au contraire la somme de ces secteurs amène une émission nette, cette 

dernière pourrait être partiellement compensée au sein du secteur. Au-delà, des AEA provenant de l’ESR 

ou d’achats externes devront être utilisés pour compenser les émissions. 

Plusieurs mesures récentes favorisent l’adaptation des forêts aux changements climatiques, en vue de de 

maintenir ou d’améliorer leur rôle de séquestration de carbone :  

• Norme de traitement en pessières régulières, 

• Observatoire wallon de la santé des forêts, actif depuis 2011, 

• Publication en 2017 de recommandations aux décideurs, propriétaires et gestionnaires 
forestiers : « Le changement climatique et ses impacts sur les forêts wallonnes »,  

• Révision du en 2017 du Fichier écologique des essences, outil d’aide à la décision pour déterminer 
l’adéquation essence/station.  

• Mesures en faveur du reboisement (encadrement technique, prime provinciale) 
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Cependant, en fonction du niveau de référence qui sera adopté pour la gestion forestière (adoption finale 

en 202O après review) et des futurs changements d’affectation des terres, en particulier les conversions 

de forêts et de prairie, il est possible que le secteur soit comptabilisé comme une émission (relativement 

faible) plutôt qu’un puits de carbone. 

 

G. Gestion des déchets  
 

Autorité fédérale 

Actualisation et mise en œuvre concrète de la roadmap fédérale en matière d'économie circulaire12  

 

Région flamande 

Afin d’atteindre d'ici l’horizon 2030 l'objectif d'une réduction des émissions de 51 % par rapport à 2005, 

la Région flamande déploiera les efforts suivants : 

• Réduire la quantité de déchets incinérés au profit du recyclage et de la prévention. 

• Prôner une vision à long terme pour les installations de traitement des déchets. Un outil est en 
cours d'élaboration pour stimuler l'élimination progressive des installations de traitement des 
déchets. 

• Accroître la collecte sélective des déchets biologiques organiques auprès des entreprises et des 
ménages, et poursuivre les efforts de préfermentation des légumes, des fruits et des déchets de 
jardins (LFJ) en vue de la production d'énergie renouvelable. 

 

Wallonie 

Le 22 mars 2018, le Gouvernement wallon a approuvé le Plan Wallon des Déchets – Ressources, 

également appelé PWD-R. Destiné à prendre la relève du Plan Horizon 2010, le PWD-R permettra 

d'intégrer les nouvelles obligations européennes en matière d'économie circulaire et de hausse des taux 

de recyclage. En effet, si depuis quelques années l'incinération et le recyclage remplacent peu à peu la 

mise en décharge, la volonté du Gouvernement wallon est désormais d'augmenter la part du recyclage 

par rapport à celle de l'incinération. Concrètement, plus de 700 actions sont proposées au travers de 157 

mesures afin de mieux réduire, réutiliser, trier, recycler et valoriser les déchets. Citoyens, entreprises, 

intercommunales, associations, communes, pouvoirs publics… sont concernés par ce Plan. Ce plan permet 

de réduire de70% les émissions de GES à l’horizon 2030. 

 

ii. Le cas échéant, coopération régionale dans ce domaine 

La Belgique travaille au sein du NSEC pour coordonner le calendrier des offres, échanger les meilleures 

pratiques en matière de conception de systèmes d’aide éolienne en mer et identifier, si possible, des 

principes communs ainsi que des options possibles pour l’alignement des aides. 

                                                             
 https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/circ-econ-nl-light.pdf 
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En ce qui concerne le calendrier des offres, la Belgique partage régulièrement des informations sur son 

calendrier d’appels d'offres national avec les autres pays du groupe NSEC. Les pays de la NSEC se 

rassemblent et se tiennent régulièrement au courant de leurs calendriers d’appels d’offres nationaux 

respectifs dans le but d’identifier les chevauchements possibles et de permettre la meilleure fluidité 

possible d’appels d’offres dans la région des mers du Nord. La Belgique est prête à prendre en compte, 

entre autres critères et dans la mesure du possible, cet aperçu des calendriers d'appels d'offres dans sa 

planification des appels d'offres futurs afin d'éviter les chevauchements inutiles et de fournir une réserve 

de capacité stable aux parties prenantes impliquées sans cycles d'arrêt et de reprise. 

 

iii. Le cas échéant, sans préjudice de l’applicabilité des règles en matière d’aides 

d’État, mesures de financement, y compris le soutien de l’Union et l’utilisation 

de fonds de l’Union, dans ce domaine au niveau national 

Dans le NSEC, la Belgique contribue également aux travaux d’analyse et de développement d’options 

permettant de mobiliser davantage de capitaux pour des projets communs, par exemple par le biais de 

fonds européens tels que EFSI et CEF, ainsi que d’investisseurs institutionnels. Ces projets communs 

pourraient être des projets transfrontaliers d’énergie renouvelable, conformément à la proposition du 

CEF. 
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3.1.2. Les énergies renouvelables 

Niveau national  

Le fil d’Ariane de la politique belge en matière d'énergies renouvelables est la recherche de la rentabilité, 

en tenant compte de la diversité des potentialités géographiques, socio-économiques et technologiques. 

Si les compétences sont réparties entre les autorités fédérale et régionales, il n’en reste pas moins que 

des interactions perdurent entre ces autorités. Des mesures (politiques) spécifiques peuvent être 

trouvées dans les projets propres à l'entité. Au bas de cette section, le lecteur trouvera un aperçu des 

mesures les plus importantes identifiées par chaque Région 

 

Autorité Fédéral 

L'augmentation de la capacité éolienne offshore à 4GW est prévue par une extension des zones de 

concession offshore et un nouveau Plan d'aménagement des espaces marins. Sur terre, on s'efforce 

d'exploiter au maximum le potentiel éolien disponible et économiquement réalisable en ouvrant autant 

que possible des sites appropriés grâce à la coopération avec l'industrie, la défense et l'aviation. Les 

procédures administratives pour les parcs éoliens nouveaux et existants sont raccourcies, simplifiées et 

rationalisées autant que possible, car leur durée a un impact économique réel.  

Afin d'atteindre la part des énergies renouvelables dans le secteur du transport d'ici 2030, l'accent est mis 

sur un pourcentage obligatoire de mélange de biocarburants de 14% en 2030. Les entreprises qui mettent 

du diesel et/ou de l'essence à la consommation devront démontrer que, sur une base annuelle, les 

volumes mis à la consommation contiennent un volume nominal de biocarburants durables composé 

comme suit : 7% de biocarburants de 1ère génération 7% de de biocarburants avancés. 

 

Région flamande 

Tableau 3.1.a Prévision flamande consommation finale de l’énergie verte 2020 et 2030 (GWh): 

GWh 2020 2030 

Chaleur verte 9.197. 9.687. 

Électricité verte 10.519. 11.956. 

Biocarburants dans les transports 5.046. 6.270. 

Total 24.762. 27.700. 

Électricité verte 

- Énergie solaire 

Un potentiel détaillé a été déterminé sur la base de la carte solaire. Cette carte montre les surfaces de 

toit disponibles, où seules sont conservées les surfaces de toit avec une orientation optimale, sans ombre 

et avec une surface suffisante. 

Par le biais de la carte solaire, un potentiel de 57 GWe a été déterminé dans la classe d’aptitude « idéale » 

avec un rayonnement solaire incident supérieur à 1000 kWh/m²/an. Le potentiel de la classe d’aptitude 
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« exploitable » avec un rayonnement solaire incident compris entre 800 et 1000 kWh/m²/an est de 15 

GWe. Fin 2017, la puissance installée en PV s'élevait à 2,5 GWe. La carte solaire montre qu'il y a 

suffisamment de potentiel sur les toits pour atteindre une croissance significative. 

Les prévisions tiennent compte du plan Énergie 2020 qui prévoit d'ajouter 6,4 millions de panneaux 

solaires de 230 Wc (6,4 millions x 230 Wc = 1 472 MW) sur la période 2016-2020. D'ici 2030, une croissance 

annuelle supplémentaire de 300 MWe est prévue et une capacité de 6,7 GWe de PV solaire en Flandre est 

atteinte. Cet objectif s'inscrit très largement dans les possibilités du potentiel déterminé par la carte 

solaire et dans les possibilités d'intégration et d'équilibrage du réseau.  

- L'énergie éolienne 

Pour l'énergie éolienne, les objectifs du plan éolien « Windkracht 2020 » sont pris en compte avec la 

réalisation de 280 éoliennes supplémentaires de 2016 à 2020. Cela correspond à une croissance annuelle 

moyenne de 50 à 60 éoliennes ou 150 MWe de puissance éolienne supplémentaire, pour la plupart basée 

sur des projets déjà autorisés. « Windkracht 2020 » correspond donc à une puissance installée de 1,5 GWe 

d'ici 2020. Selon les prévisions, le taux de croissance moyen est inférieur d'environ 51 MW/an pour la 

période 2021-2030. Une croissance plus faible est proposée en raison du facteur limitant de l'espace 

disponible. Fin 2030, la puissance installée totale s'élève à 2 GWe.  

- Biomasse et biogaz 

Comme déjà mentionné, le potentiel de l'électricité verte pour la biomasse et le biogaz a été déterminé 

dans l'étude de Vito intitulée « Het potentieel van bio-energie in Vlaanderen in 2030, april 2017 » (Le 

potentiel de la bioénergie en Flandre en 2030, avril 2017). 

En ce qui concerne les grandes installations de biomasse à base de déchets de bois, il est supposé que la 

capacité prévue dans le plan énergétique 2020 sera maintenue d'ici 2030. La centrale électrique à granulés 

de bois de Max Green sera mise hors service entre 2020 et 2030, et les installations de valorisation des 

déchets de biomasse devraient passer à une chaleur verte via des réseaux de chaleur. Cela explique la 

diminution de la production d'électricité verte à partir de la biomasse. 

En ce qui concerne le biogaz, une légère augmentation de la production a été incluse, car on part du 

principe que 10 installations supplémentaires pour la fermentation des LFJ et des digesteurs " de poche " 

supplémentaires seront mis en place dans le secteur agricole. 

- Biocarburants et véhicules respectueux de l'environnement 

En ce qui concerne les biocarburants dans les transports, il est principalement fait référence aux projets 

politiques fédéraux. Le niveau fédéral détient la partie la plus importante des pouvoirs en matière de 

politiques. En outre, on s'attend à une stabilisation de l'utilisation relativement limitée des sources 

d'énergie renouvelables (par rapport à la production de chaleur et d'électricité vertes), avec un passage 

des biocarburants de première génération aux biocarburants avancés. Conformément à la RED II, la part 

des biocarburants sera progressivement portée à 14 % d'ici 2030.  

 

 

Chaleur verte 



80

L'utilisation maximale des potentialités de la chaleur verte a été retenue pour les différentes technologies 

thermiques. Il est en effet presque toujours plus rentable de réaliser la même contribution à partir de 

chaleur verte qu’à partir d’électricité verte ou du transport 

Pour les pompes à chaleur, le coût du système (impact sur la charge du réseau, coûts d'investissement et 

de soutien plus élevés que pour les autres sources de chaleur verte) est plus élevé que pour les autres 

options (renouvelables). Ce n'est pas tout le monde qui optera pour une pompe à chaleur lorsqu'il s'agit 

d’une rénovation ou d’un investissement de remplacement. Pour encourager une plus grande utilisation 

des pompes à chaleur, il convient d'améliorer le rapport coût-efficacité des pompes à chaleur dans les 

habitations où la demande de chaleur diminue et l'intégration des pompes à chaleur au marché et au 

réseau électriques. Cela pourrait se faire, par exemple, par une approche plus souple des pompes à 

chaleur, qui permettrait aux exploitants d’anticiper des tarifs énergétiques moins élevés à des moments 

de production très élevée ou lors de faible charge du réseau. Certains seuils devront être levés pour 

augmenter l'utilisation des pompes à chaleur.  

Les réseaux de chaleur contribuent à une production de chaleur plus efficace et fournissent 

l'infrastructure nécessaire pour faciliter la transition vers les sources d'énergie renouvelable (par exemple, 

l'énergie géothermique). 

On continuera surtout à mettre l’accent sur les réseaux de chaleur qui facilitent l'utilisation de la chaleur 

renouvelable ou de la chaleur résiduelle. Ces dernières années, l'accent a déjà été mis sur ce point par des 

appels réguliers à la chaleur verte (y compris les réseaux de chaleur), à la chaleur résiduelle (réseaux), à 

l'injection de biométhane et à la géothermie. 

 

Wallonie 

Soutien à l’électricité renouvelable 

Le mécanisme de Certificats Verts est amélioré :  

• Diminution progressive des niveaux de soutien (diminution du coût de production et soutien sur 

la durée de vie) ;  

• Simplification du fonctionnement ;  

• Transfert du soutien à la chaleur vers un autre mécanisme dans le cadre de la cogénération de 

qualité ;  

Un tel mécanisme est encore nécessaire pour compenser le surcoût de production par rapport à 

certaines autres sources dont toutes les externalités n’ont pas été intégrées dans le coût de production.  

L’évolution du prix de l’électricité sur la plaque européenne sera déterminant et devrait à terme faire 

baisser le niveau de soutien (la sortie du nucléaire en Europe Centrale impactera à la hausse le prix de 

l’électricité sur le marché ENDEX).  

L’objectif est de maitriser et réduire les charges additionnelles sur la facture d’électricité par rapport à la 

production d’énergie.  

D’autres mesures sont nécessaires pour encadrer le développement de la production renouvelable dans 

les meilleures conditions  
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• Améliorer et sécuriser le cadre général et réduire les coûts (permitting, garanties, procédures 

administratives, …)  

• Mettre en œuvre et renforcer la politique éolienne  

• Mettre en place une politique de déploiement du photovoltaïque à grande échelle  

Une progression plus importante, par rapport au scénario de référence, des filières éolienne et 

photovoltaïque (respectivement +58% et +195%) est envisagée.  

Ces estimations permettent d’atteindre de l’ordre de 37% de production d’électricité renouvelable dans 

la consommation finale d’électricité en 2030.  

Tabel 3.1.b Waalse prognose finale consumptie van groene energie per fillière 2015-2016 en 2030 met bestaande en 
bijkomende maatregelen (WEM/WAM) (GWh): 

En GWh 2015 2016 2030 WEM 2030 WAM 

Eolien on shore 1437 1518 2907 4600 

Photovoltaïque 792 798 1120 3300 

Hydraulique 314 318 342 440 

Géothermie 0 0 11 40 

Biomasse –électricité 

uniquement 

543 778 208 90 

Biomasse - cogénération 975 1051 1104 1611 

TOTAL 4060 4463 5691 10081 

 

Soutien à la chaleur renouvelable 

L’augmentation de la part des énergies renouvelables dans la consommation de chaleur a été lente depuis 

2005. Aucune mesure structurelle n’a été mise en oeuvre. Pour pouvoir atteindre les objectifs en terme 

de remplacement de l’usage d’énergie fossile (mazout en premier lieu) il y a lieu d’élaborer les mesures 

selon 5 axes  

• Identifier les alternatives et les mettre à disposition (en informant le public concerné) avec un 

plan de transition d’usage (quelle technologie ou solution pour quelle situation) ;  

• Mettre en place d’un mécanisme de soutien à la chaleur renouvelable, à la chaleur fatale, aux 

réseaux de chaleur et aux réseaux de gaz décentralisés pour l’industrie, le tertiaire, le logement 

collectif et les PMEs. Ce mécanisme visera à compenser le surcoût de certaines technologies ;  

• Mettre en place une garantie d’état pour les technologies matures comportant des risques élevés 

(ex. géothermie) avec mécanisme de rétrocession en cas de gisement supérieur à celui escompté 

;  

• Etablir un cadre pour les réseaux de chaleur et de gaz décentralisés (lorsqu’ils répondent au coût 

optimum) ;  
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• Mettre en œuvre un programme de remplacement des inserts et poêles existant ;  

Un mécanisme de soutien est actuellement nécessaire pour réaliser les investissements de technologies 

non compétitives par rapport aux énergies conventionnelles n’intégrant pas le principe de pollueur-

payeur. Un tel mécanisme vise à atténuer les distorsions dans le marché.  

Le mécanisme sera adapté à l’évolution du prix de l’énergie de manière à limiter le soutien au strict 

surcoût (ex. une augmentation du prix de l’énergie de référence entrainera une diminution automatique 

du soutien) et à mettre les projets dans une situation de concurrence afin de pousser à la plus haute 

performance économique (via appel à projets pour les unités de grandes taille).  

Un passage à des énergies décarbonées entrainera pour le consommateur une meilleure maitrise de la 

facture d’énergie (une moindre augmentation ; une moindre volatilité). 

  

Bioénergies  

L’usage de la biomasse sous forme énergétique se fera en cohérence avec les travaux menés par le 

Gouvernement en tenant compte des enjeux cardinaux suivants : durabilité, conflits d’usages, intégration 

à la feuille de route bioéconomie et respect de la cohérence entre vecteurs.  

C’est dans cette optique que le Gouvernement wallon souhaite approuver un cadre régissant l’usage de 

la biomasse (toutes sources confondues) à des fins énergétiques. 

 

Région de Bruxelles Capitale 

La Région bruxelloise a déjà bien amorcé la transition vers plus de renouvelables et les citoyens comme 

les entreprises ont investi dans ce domaine. La Région poursuivra ses efforts en montrant l’exemple dans 

ses bâtiments publics (dont les logements sociaux) et en imposant le même effort aux autres pouvoirs 

publics situés sur le territoire, en veillant à développer les solutions les mieux adaptées à son 

environnement urbain. Dans ce contexte, les filières solaires (solaire thermique et photovoltaïque) et les 

pompes à chaleur offrent des perspectives intéressantes pour décarboner le système énergétique 

régional. La Région de Bruxelles Capitale entend également élaborer une stratégie d’investissement dans 

l’électricité renouvelable en dehors du territoire régional.  

• Exemplarité des pouvoir publics (prolonger le programme SolarClick visant l’installation de 

panneaux photovoltaïques sur des bâtiments publics régionaux; renforcer la collaboration avec 

les sociétés de logements sociaux, dans le but d’investir dans le renouvelable via une révision du 

contrat de gestion ; envisager des méthodes de valorisation de tout ou partie de la collecte des 

bio déchets et des déchets verts) ; 

• Des mesures règlementaires (imposer plus directement la production d’énergie renouvelable 

pour tout bâtiment neuf ; envisager une obligation d'installer du photovoltaïque dans les grands 

parkings gérés par des propriétaires privés disposant d'une toiture ou à l'air libre) ; 

• Des stimuli économiques (favoriser l’émergence de projets collectifs et une meilleure valorisation 

des productions locales d’électricité renouvelable ; élargir les mécanismes de soutien (pompes à 

chaleur air-air et installations dans l'espace public hors bâtiment)) ;  

• Des mesures d’accompagnement (renforcer l'accompagnement des professionnels et des 

particuliers sur le sujet des pompes à chaleur). 
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• Des mesures de coopération (encourager les régies de bâtiments publics des autorités non 

bruxelloises qui disposent d’implantations sur le territoire régional à investir dans la production 

d’énergie à partir de sources d’énergie renouvelable sur leurs sites bruxellois ; conclure des 

accords de coopération en priorité avec les régions voisines en vue d’investir directement dans 

des installations de production d'électricité renouvelable en dehors du périmètre régional). 

 

3.1.3. Autres éléments de la dimension décarbonation 

i. Le cas échéant, politiques et mesures nationales affectant le secteur ETS de l’UE et 

évaluation de la complémentarité et des incidences sur ce secteur 

ii. Politiques et mesures visant à atteindre les autres objectifs nationaux, le cas 

échéant 

Mise en œuvre des Plans d’Adaptation (national, fédéral, régionaux) et de leurs 

mises à jour 

iii. Politiques et mesures en faveur de la mobilité à faibles émissions de carbone (y 

compris l’électrification des transports) 

Région flamande 

Un élément important de l'écologisation de la mobilité est l'introduction massive de véhicules utilisant 

des carburants propres. La plus forte progression sera réalisée au cours de la période 2020-2030. D’ici 

2030, la moitié des nouvelles voitures particulières seront des voitures zéro émission. C'est la seule façon 

de passer à un parc de véhicules zéro émission en 2050. Les objectifs suivants sont mis en avant : 

• À partir de 2030, toutes les nouvelles voitures particulières commercialisées seront à faible 

émission de carbone, dont au moins la moitié seront sans émission. 

• En 2030, 25 % de tous les autobus achetés (autocars, bus scolaires, autobus) seront à faible 

empreinte carbone. 

• à partir de 2025, l'utilisation en milieu urbain sera réservée aux autobus à faible émission de 

carbone, tandis que les centres-villes n’autoriseront que des véhicules sans émission. 

• À partir de 2019, De Lijn n'achètera plus que des autobus à faibles émissions de carbone (hybrides, 

électriques, hydrogène, etc.). 

• À partir de 2025, la distribution dans les environnements urbains se fera uniquement par bus 

hybrides, électriques et à hydrogène, tandis que dans les centres-villes, seuls les véhicules zéro 

émission seront autorisés. 

• Pour les nouveaux poids lourds, la part des véhicules à faibles émissions de carbone sera d'au 

moins 5 % d'ici 2030. 

• D'ici 2030, au moins 30 % des véhicules utilitaires légers et des fourgonnettes nouvellement 

achetés seront des véhicules à faibles émissions de carbone. 

 



84

iv. Le cas échéant, politiques et mesures nationales, et calendriers nationaux, prévus 

pour supprimer progressivement les subventions à l’énergie, en particulier aux 

combustibles fossiles 

 

3.2. Dimension Efficacité énergétique 

i. Mécanisme national d’obligations en matière d’efficacité énergétique et mesures 

de politique publique alternatives conformément aux articles 7a et 7bde la 

directive 2012/27/UE, à préparer conformément à l'annexe III du présent 

règlement. 

Chaque région met en place ses propres politiques relatives à l’atteinte de l’objectif article 7. L’état fédéral 

poursuit également des politiques de soutien ou de renforcement qui participent à cet objectif. 

Globalement, l’ensemble des politiques et mesures décrites dans ce Plan national intégré Energie Climat, 

ainsi que dans ses annexes régionales, est susceptible de participer au mécanisme alternatif pour l’article 

7, à condition que la mise en œuvre de ces mesures réponde aux critères méthodologiques stricts de 

l’annexe V (éligibilité et additionnalité). La révision de la directive EED est fort récente, et la Belgique 

attend la guidance de la commission sur son interprétation et son application, pour se positionner sur 

cette éligibilité.  

Si nécessaire, des mesures seront adaptées ou remplacées pour le chapitre sur l’efficacité énergétique 

dans le cadre de l’ambition convenue, afin de garantir que le plan réponde à cette exigence. 

 

Région flamande  

Selon un premier calcul indicatif, l'objectif de l'article 7 représente une économie d'énergie finale cumulée 

de 114 TWh pour la période 2021-2030 pour la Région flamande. 

En ce qui concerne la mise en œuvre de l'objectif de l'article 7 pour 2021-2030, la Région flamande a pour 

l'instant choisi de ne pas mettre en place un système d'obligations via les fournisseurs ou les gestionnaires 

de réseau de distribution, mais de poursuivre, dans un premier temps, sur la voie des mesures 

alternatives. À cette fin, les mesures déjà notifiées à la Commission européenne pour la période 2014-

2020 seront à nouveau prorogées dans le cadre du « scénario politique existant » avec toutes les mesures 

existantes et nouvelles qui entrent en considération.  Dans ce but, un nouvel outil de suivi est en cours 

d'élaboration pour assurer le suivi de toutes les économies résultant de notamment de : 

• La rénovation des bâtiments 

• La poursuite des conventions en matière de politique énergétique avec les entreprises. 

• Les Obligations d'action URE des gestionnaires de réseau de distribution d'électricité en ce qui 

concerne les bâtiments existants (tant résidentiels que non résidentiels), prélèvement 

kilométrique pour les poids lourds. 

• La taxe kilométrique 
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 Lors de l'élaboration de toutes les nouvelles mesures politiques incluses dans le plan Énergie flamand, 

telles qu'une prime pour le chauffe-eau avec pompe à chaleur, la rénovation obligatoire d'une maison en 

cas de transfert notarié en réalisant au moins trois mesures et la mise en œuvre des mesures de mobilité, 

un système sera mis en œuvre pour déterminer quel pourcentage des mesures proposées est admissible 

conformément à l'article 7 et, si nécessaire, des mesures seront remplacées.  

 

Wallonie 

Selon une première évaluation à valider ultérieurement, l’article 7 conduit à une obligation de réaliser 

chaque année une nouvelle économie d’énergie finale de l’ordre de 980 GWh, soit environ 53.920 GWh 

cumulés sur la période 2021-2030. Ces chiffres devront être confirmés lorsque les données de 

consommation 2016, 17 et 18 seront disponibles. 

Si l’introduction d’une obligation, ne fût-ce que financière a été envisagée, le Gouvernement wallon a 

décidé pour l’instant de poursuivre le recours aux mesures alternatives comme dans la période 

précédente (2014-2020), dont entre autres : 

• des mesures dans le bâtiment, issues de la Stratégie de Rénovation décrite ci-après, y inclus le 

développement des services énergétiques et des contrats de performance énergétique dans le 

tertiaire principalement public. 

• des mesures dans l’industrie, avec la poursuite, éventuellement sous une autre forme, des efforts 

initiés via les accords de branche avec l’industrie pour continuer à améliorer leur consommation 

finale 

• des mesures favorisant le recours à la chaleur renouvelable 

• des mesures dans le transport, non reprises ici car déjà décrites dans la dimension 3.1 supra. 

 

Région de Bruxelles Capitale 

L’article 7 tel que défini dans la directive Efficacité énergétique (2012/27/EU révisée en juin 2018) 

imposerait, selon les premières estimations, à la Région bruxelloise un objectif d’économie d’énergie 

cumulée de 8438 GWh pour la période 2021-2030. Cela correspond à une économie annuelle de l’ordre 

de 153 GWh. 

En Région de Bruxelles-Capitale, les mesures principales additionnelles concernent les bâtiments et le 

transport. 

• Des mesures bâtiments abordées via la stratégie de rénovation du bâti bruxellois décrite ci-

dessous incluant des mesures d’interdiction et d’aides financières (primes et autres) qui seront 

accompagnées d’un volet de communication important vers le public et les professionnels. Un 

renforcement des outils actuellement mis en place est également prévu.  

• En matière de transport, les mesures visent à 

o Réduire les besoins en mobilité (individuelle) pour diminuer la consommation d’énergie. 

Cet objectif repose avant tout sur l’adoption et la mise en œuvre du plan régional de 

mobilité ‘Good Move’ tel que détaillé en deuxième partie (« Vers une ville plus sobre en 

énergie »). 
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o Améliorer les performances des véhicules restants et faire évoluer le parc roulant 

bruxellois vers un parc de véhicules zéro émissions.  

 

ii. Stratégie sur le long terme pour favoriser la rénovation du parc national 

d’immeubles à usage résidentiel et non résidentiel, tant publics que privés(88) , y 

compris les politiques, mesures et actions visant à stimuler une rénovation en 

profondeur rentable, ainsi que les politiques et les actions visant à cibler les 

segments les moins performants du parc immobilier national, conformément à 

l’article 2a de la directive 2010/31/UE 2010/31/UE sur la performance 

énergétique des bâtiments, modifiée par la directive 2018/844 

La performance énergétique des bâtiments et leur efficacité énergétique sont des compétences des 

entités fédérées.  Chacune a donc développé sa propre stratégie rénovation à long terme du parc de 

bâtiments présents sur son territoire : « Renovatiepact », « Actieplan voor tertiaire gebouwen » et 

« Strategie en Actieplan voor defossilisering van de verwarming in gebouwen » en Flandre, « Stratégie 

Rénovation à long terme du bâtiment wallon » en Wallonie et « Stratégie de réduction de l’impact 

environnemental du bâti existant » en Région de Bruxelles-Capitale. Le détail de ces stratégies se trouve 

dans les annexes régionales de ce Plan intégré Energie Climat. 

Si ces stratégies varient inévitablement sur certains points, elles présentent cependant une vision 

commune et partagent de nombreuses mesures.  

Toutes se fixent les objectifs suivants : 

• impliquer largement la société civile et les parties prenantes dans la démarche 

• augmenter drastiquement le taux de rénovation énergétique des bâtiments 

• atteindre un niveau moyen de performance inférieur ou égal à 100kWh/m² 13pour l’ensemble du 

parc de logements dans le résidentiel à l’horizon 2050 (niveau A du certificat PEB)  

• tendre vers la neutralité énergétique ou la décarbonation (chauffage, eau chaude sanitaire, 

refroidissement et éclairage) des bâtiments tertiaires en 2050 

Elles mettent en œuvre ou envisagent des mesures et politiques généralement fort similaires : 

Mesures législatives 

• Instauration d’un passeport du bâtiment et renforcement du rôle du certificat PEB ou de l’audit 

énergétique, qui identifie les travaux prioritaires à effectuer dans un délai déterminé  

• Développement d’une stratégie visant la fin progressive des chauffages alimentés en 

combustibles fossiles pour la construction neuve ou les rénovations profondes, en commençant 

par le mazout  

• Elargissement/ renforcement de la politique d’accès au marché pour les produits et équipements 

consommateurs d’énergie (normes d'émission plus strictes, interdiction d'utilisation de certains 

types de chauffage et normes sur les carburants,…) 

Mesures fiscales 

                                                             
 Ce chiffre varie par région. Voor het Vlaams Gewest wordt deze gedifferentieerd per gebouwtype. 
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• Déterminer si le champ d'application du taux réduit de TVA de 6 % sur la démolition et la 

rénovation des bâtiments destinés au logement privé, actuellement en vigueur dans 32 villes, 

peut être étendu à tous les centres urbains et villageois. Examen de l'impact de la mesure et de la 

faisabilité de son introduction dans le cadre existant ou dans un futur cadre communautaire 

modifié. Dans tous les cas, cela sera traité conformément à la législation européenne en matière 

de TVA. 

• Entrée en vigueur au 1er janvier 2019 du système facultatif de soumission à la TVA pour la location 

de bâtiments neufs utilisés dans l'activité économique du preneur assujetti. Cette mesure donne 

un coup de fouet à la rénovation du parc immobilier professionnel belge en permettant la 

déduction de la TVA due sur les coûts liés à ces nouveaux bâtiments. 

Incitants financiers 

• Alignement des subsides aux investissements énergétiquement performants (enveloppe et 

systèmes) avec les objectifs de rénovation profonde à long terme, sur base des recommandations 

et priorités de l’audit énergétique ou du certificat de performance énergétique 

• Faciliter l’accès à des prêts à taux réduits pour les travaux de rénovation 

• Promouvoir les formules de tiers investisseur (PPP ou assimilés) et définir un cadre légal pour les 

sociétés d'investissement tiers pour qu'elles prêtent aux particuliers et aux entreprises et leur 

offrent les garanties financières nécessaires pour la réalisation des travaux d'amélioration de leur 

efficience énergétique. 

• Accompagner les publics défavorisés dans l’amélioration de leur logement par la rénovation 

• Encadrer les propriétaires bailleurs et encourager la rénovation de logements groupée. 

• Inciter à la maintenance des équipements pour en garantir la performance à long terme 

• Faciliter l’accès aux fonds européens 

• Encourager la mobilisation de l’épargne citoyenne 

• Définir un cadre pour les contrats de performance énergétique 

Exemplarité des pouvoirs publics 

• Rôle exemplaire des bâtiments publics.  

• Rénovation du parc immobilier public fédéral et régional existant pour atteindre le standard de 

neutralité énergétique 

• Intégration des clauses environnementales dans les marchés publics 

• L’amélioration du parc en propriété passe également par la rationalisation de son usage via une 

diminution du portefeuille (abandon de surfaces) et le remplacement de bâtiments par des 

bâtiments à haute performance énergétique hors rénovation. Rénovation profonde du parc de 

logements sociaux 

 

Développement d’outils et mesures d’information/sensibilisation 

• Renforcement du rôle de l’audit énergétique et du certificat de performance énergétique dans 

l’information sur les performances et le potentiel d’économies d’énergie spécifique du bâtiment, 

identifiant les travaux prioritaires à effectuer dans un délai déterminé. Insertion dans l’audit d’une 

feuille de route précisant la trajectoire de rénovation à suivre pour atteindre à terme l’objectif de 

label A. 
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• Instauration d’un passeport du bâtiment, centralisant toutes les informations (énergétique, 

architecturales et cadastrales) des bâtiments 

• Projets de démonstration exemplaires de rénovation profonde dans le cadre du projet européen 

LIFE BE REEL  

• Acquisition de données permettant d’améliorer la connaissance du parc de bâtiments 

• Collecte de données de consommation, entre autres pour déterminer la structure d'utilisation de 

l'énergie par les ménages au niveau des appareils installés et de leurs caractéristiques (classe 

énergétique) et en évaluer le potentiel en termes d'économie d'énergie 

• Mise en place d’un système de monitoring permettant le rapportage art 7 EED et l’évaluation 

d’impact et la mise à jour régulière de la stratégie  

• Développer une communication efficace  

Mesures de formation 

• Assurer une formation de qualité pour les professionnels dont le rôle est renforcé 

 

Chaque entité décline ces points communs en mesures spécifiques, dont les plus emblématiques sont 

résumées ci-dessous : 

 

Fédéral 

Rendre les performances énergétiques des bâtiments publics fédéraux en ligne avec l’objectif de 

neutralité en 2040 : 

• Vu la diversité des bâtiments concernés, il faudra établir des plans d’action par type de bâtiments 

(des standards différenciés pourraient être envisagés pour les bâtiments protégés/classés), 

étudier les obstacles actuels (offre du marché, normes actuelles, contraintes locatives ou de 

partenariat, budget, continuité de service, etc.) qui empêcheraient d’aboutir dans le délai imparti 

et définir précisément la notion de neutralité au plan énergétique et climatique 

• Des garanties d’engagement budgétaire devront être prises via des plans pluriannuels avec crédits 

dissociés (sur 5-6-7 ans) et des budgets sur 20 ans en fonction du niveau d’ambition choisi 

• L’amélioration du parc en propriété passe également par la rationalisation de son usage via une 

diminution du portefeuille (abandon de surfaces) et le remplacement de bâtiments par des 

bâtiments à haute performance énergétique hors rénovation (ex. nouvelles prisons) 

 

 

 

Région flamande 

Afin d’encourager l’accélération et l’amélioration de la rénovation énergétique de nos bâtiments, 

plusieurs nouveaux instruments sont d’ores et déjà en chantier : 
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• Le contrat de performance énergétique (CPE) sera retravaillé en vue d'obtenir un CPE+ d'ici 2019, 

remplaçant les recommandations standard par un ensemble de mesures, notamment des 

économies d'énergie et une estimation des coûts, conformément à l'objectif à long terme 2050. 

• Afin de suivre l'évolution de la situation au niveau du logement, une carte de logement est en 

cours d'élaboration moyennant un partenariat de plusieurs acteurs étatiques, dont la première 

version numérique sera lancée à la fin de 2018.  

En outre, le scénario politique supplémentaire comprend les mesures d'économie suivantes  

• l'introduction à partir de 2019 d'une prime pour un chauffe-eau avec pompe à chaleur ;  

• le développement d'une approche permettant d'accélérer le rythme de renouvellement des 

installations de chauffage et d'optimiser les réglages des chaudières au gaz naturel et au mazout 

existantes 

• l'élimination progressive des chaudières au mazout dans les nouveaux bâtiments et des 

rénovations énergétiques majeures 

• l'interruption du raccordement au gaz naturel des habitations dans les nouveaux lotissements 

• stimuler la rénovation après démolition, le démarrage d'un fonds de roulement pour la rénovation 

énergétique des maisons de secours 

• le durcissement progressif du niveau E pour les grandes rénovations énergétiques, qui passera de 

E90 à E60 d'ici 2025 

• l'introduction d'une obligation d'effectuer au moins trois travaux de rénovation énergétique dans 

les 5 ans suivant le transfert notarié d'un logement existant et de bureaux. 

 

Pour les bâtiments tertiaires, des mesures similaires à celles des logements sont prévues, notamment par 

le biais de l'augmentation de la déduction fédérale pour investissement, du soutien écologique, de la 

plate-forme d'information Terra et du plan d'action pour l'efficacité énergétique du Gouvernement 

flamand.  

Une stratégie et un plan d'action flamands pour la défossilisation du chauffage des bâtiments seront 

élaborés et mis en œuvre. Une stratégie cohérente de défossilisation du chauffage des bâtiments devrait 

tenir compte du type de demande de chaleur et choisir la méthode de chauffage la plus appropriée en 

fonction des différentes technologies disponibles. 

 

Wallonie 

Les mesures clés en matière de rénovation (tertiaire et résidentielle) sont : 

• La mise en place d’outils de la feuille de route rénovation (audit Procédure d’avis énergétique et 

certif Performance Energétique des Bâtiments avec info coût), le passeport bâtiment et le guichet 

unique;  

• Le maintien et amélioration du régime de primes, avec l’imposition de réaliser un audit pour 

bénéficier de primes, en particulier :  
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• Le renforcement du régime de primes pour viser prioritairement les toitures des habitations F et 

G jusque 2025 ;  

• Une majoration doit être envisagée pour les publics précarisés ;  

• À partir de 2025, tout logement mis en location et dont le niveau de performance énergétique est 

de niveau F ou G sera rénové (selon la feuille de route) dans un délai déterminé, n’empêchant pas 

la mise en location dans l’intervalle et selon des modalités qui seront établies ultérieurement ;  

• À partir de 2025, incitation à rénover un logement lors de la vente, selon la feuille de route (temps 

de retour inférieur à 10 ans)  

• La modulation des droits d’enregistrement, de succession et de donation en fonction de la 

performance climatique et environnementale du bien sera étudiée et mise en œuvre dans le cadre 

de la reprise effective du service par la région en visant la neutralité budgétaire (les modulations 

à la hausse compensent les modulations à la baisse) ;  

• L’adaptation de la base du précompte immobilier en fonction de la performance climatique et 

environnementale du bâtiment sera étudiée. Cette adaptation sera envisagée sur base de 

conclusions de l’étude et de la reprise effective du service par la région. Elle serait instaurée de 

manière progressive tout en visant la neutralité budgétaire (les adaptations à la hausse 

compenseraient les adaptations à la baisse). Un dialogue et l’établissement d’un cadre commun 

avec le fédéral sera probablement à envisager ;  

En ce qui concerne le phasage des étapes de rénovations, certains éléments doivent être pris en compte 

en ce qu’ils guident les choix :  

• La volonté que la rénovation énergétique aille de pair avec une réduction significative de la 

précarité énergétique et une amélioration de la qualité des logements wallons,  

•  La nécessité d’étaler les financements publics requis pour stimuler les investissements dans les 

projets de rénovation,  

• La volonté de la Région de positionner sa stratégie de rénovation comme élément moteur pour 

l’atteinte des objectifs européens de réduction des consommations d’énergie.  

 

Région de Bruxelles Capitale 

La réussite des mesures mises en place dans le cadre de la stratégie de rénovation bruxelloise exige des 

actions de communications ciblées et spécifiques avec des plannings adaptés aux différentes mesures.  

• Outre ces actions spécifiques, la Région souhaite souligner l’importance fondamentale de la 

stratégie en développant un fil rouge entre toutes les actions, destiné à renforcer les campagnes 

de communication spécifiques.  

• Cette campagne « fil rouge » se réalisera sur une période de 4 ans, - cette durée permettant à la 

campagne d’avoir un réel impact au sein des différents publics cibles. Au cours de cette campagne, 

l’accent sera périodiquement mis sur des actions spécifiques, selon les besoins identifiés. Cette 

campagne fera également l’objet d’évaluations régulières.  

• Dans le prolongement de cette campagne, le site web de Bruxelles Environnement sera adapté 

pour comporter une « boîte à outils rénovation durable » (comme l’ABC des démarches en Région 

wallonne), afin d’aiguiller les différents publics cibles (particulier, copropriété, …) selon les 

démarches qu’ils entendent accomplir (techniques, financières, administratives…). Cette boîte à 
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outils rénovation durable établira les liens nécessaires vers les outils existants (guide du bâtiment 

durable, TOTEM,…).  

 

iii. Description des politiques et mesures visant à promouvoir les services 

énergétiques dans le secteur public et des mesures visant à éliminer les obstacles 

réglementaires et non réglementaires qui entravent la généralisation des contrats 

de performance énergétique et d’autres modèles de services en matière d’efficacité 

énergétique 

Le marché des entreprises de services énergétiques (ESCO) et des contrats de performances énergétiques 

(CPE) est encore peu développé en Belgique, malgré quelques belles expériences individuelles. Ce mode 

de financement de l’efficacité énergétique présente cependant un potentiel de développement certain. 

Les autorités publiques belges en sont conscientes et sont en train, en concertation avec les parties 

prenantes tant fournisseurs que clients potentiels, de mettre en place la structure nécessaire pour 

accompagner ce développement : 

• Analyse des barrières au développement du concept et recherche de pistes de solutions 

• Campagnes de communication pour promouvoir les ESCOs et les bénéfices du contrat de 

performance énergétique 

• Renforcer les contacts avec les organismes financiers pour dérisquer le financement du secteur 

• Préparation de cahiers des charges et de contrats-types, d’outils de mesure et contrôle, de 

formations/qualifications assurant la qualité du service  

 

Fédéral 

L’autorité fédérale lance avec les régions une réflexion au sein du comité consultatif spécial 

« Consommation » dans le but de définir un cadre juridique permettant aux sociétés d'investissement 

tierces de prêter aux particuliers et aux entreprises et de leur offrir les garanties financières nécessaires à 

la réalisation de travaux visant à améliorer l'efficacité énergétique. 

 

Région flamande 

Services énergétiques pour les collectivités locales 

De nombreuses administrations locales étant à la recherche d’un accompagnement afin de mettre en 

œuvre des mesures d'économie d'énergie ou de production d'énergie dans leur patrimoine, les 

organisations-coupoles flamandes regroupant les gestionnaires de réseaux de distribution d'électricité 

Eandis et Infrax proposent depuis 2010 un service qui facilite ces processus. Ce service s’inscrit dans le 

prolongement du soutien obligatoire, conformément à l'article 6.4.1.1/7 du décret sur l'énergie du 19 

novembre 2010, qui dispose que chaque gestionnaire de réseau de distribution doit, à la demande d'une 

collectivité locale, apporter son soutien à la planification et à la mise en œuvre de la politique énergétique 

de cette dernière. Ce service supplémentaire n'est pas une activité réglementée et n'a donc pas d'impact 

sur les tarifs du réseau de distribution. Les services énergétiques dans les bâtiments peuvent avoir trait, 

entre autres, à l'enveloppe du bâtiment, au chauffage, à la ventilation et à la climatisation, à l’éclairage, à 

l’entretien du chauffage et de l'éclairage, aux énergies renouvelables ainsi qu’aux travaux associés aux 
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mesures ci-dessus (par exemple, démolition, entretien). Des services similaires sont également offerts 

pour l'éclairage public et l’application du principe de durabilité de la flotte. 

Services énergétiques pour les bâtiments publics 

Le 7 juillet 2006, le décret relatif au mouvement de rattrapage pour l’infrastructure scolaire a été 

approuvé. Ce décret définit les éléments essentiels du programme d'investissement pour les (nouvelles) 

infrastructures scolaires par le biais d'un financement alternatif. En 2009, la société d'investissement 

privée de type DBFM (Design, Build, Finance, Maintenance), Scholen van Morgen nv, a été sélectionnée 

afin d'accélérer la réalisation d'un volume d'investissement d'environ 1 milliard d'euros. Le programme 

comprend la conception, la construction, le financement et l'entretien pendant 30 ans de 182 projets de 

construction d'écoles (nouvelles constructions et rénovations).  

En février 2012, le Gouvernement flamand a créé l'agence indépendante privée Vlaams Energiebedrijf 

(VEB) qui a pour mission de soulager le secteur public des préoccupations énergétiques, de le rendre plus 

durable et plus efficace. Premièrement, en achetant de l'énergie de manière centralisée et plus efficace. 

Deuxièmement, en centralisant les données énergétiques et en les exploitant.  Enfin, en orientant les 

services publics vers une utilisation plus efficace de leur énergie.  

Pour ce dernier volet, la VEB a développé un large service qui encourage les entités publiques à mettre en 

œuvre des mesures énergétiques de manière structurée et accessible. Idéalement, l'approche devrait être 

basée sur une analyse approfondie du patrimoine (sur la base d'une analyse des données et d'un examen 

sur place, on détermine quels bâtiments sont les principaux consommateurs, quels bâtiments sont utiles 

pour la rénovation, on procède à une analyse comparative, etc.).   Un plan d'investissement énergétique 

dynamique est ensuite établi sur la base des audits énergétiques réels des bâtiments sélectionnés.  Pour 

la mise en œuvre efficace des mesures de ce plan, VEB décharge les parties prenantes en empruntant 

deux pistes : (i) en accompagnant l'entité publique dans un trajet CPE (Contrat de performance 

énergétique dans lequel une partie s'engage à une économie d'énergie garantie pour l'entité publique sur 

la base de mesures énergétiques) ou (ii) en mettant à disposition une « bibliothèque » d’accords-cadres 

qui s’inscrit dans un cadre de qualité afin que les entités publiques puissent y puiser rapidement et sans 

souci afin de réaliser leurs mesures énergétiques  

Services énergétiques aux entreprises  

En 2017, la Participatiemaatschappij Vlaanderen (PMV) a créé un fonds doté de 20 millions d'euros.  Sous 

le nom de travail « Fonds pour l'efficacité énergétique », ce fonds investit par le biais de partenariats 

public-privé dans l'efficacité énergétique des  PME  (modèle « ESCO »). L'objectif principal est l'efficacité 

énergétique, mais les projets globaux combinant l'efficacité énergétique à la production locale d'énergie 

renouvelable (éolienne, solaire, chaleur verte) et la gestion de l'énergie (flexibilité, réponse à la demande) 

entrent également en considération.  .Concrètement, le FEE investit dans des projets, des ESCO ou des 

fonds ESCO où, outre chaque euro investi par le FEE dans un projet, au moins un euro, dans la même 

catégorie ou de rang inférieur, est apporté par des fonds privés. La gestion de ces projets, ESCO ou fonds 

ESCO est assurée par des gestionnaires privés. Ainsi, PMV active le capital-risque disponible pour ce type 

d'investissement.  

Si le FEE devait découvrir que certains marchés ou niches ne sont pas approchés, il y aurait toujours la 

possibilité de créer une nouvelle société de projets (ESCO ou fonds ESCO) qui approchera ce groupe cible 
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spécifique.  Après tout, l’objectif final est de maximiser l’exploitation des opportunités en matière 

d'efficacité énergétique afin d'atteindre ainsi les objectifs climatiques flamands. 

 

Wallonie 

La Wallonie a de son côté décidé de développer le cadre juridique et réglementaire des ESCOs et des CPE 

sur son territoire, afin de favoriser leur déploiement en priorité vers les bâtiments tertiaires, en 

commençant par les bâtiments publics. 

L’analyse effectuée a permis d’identifier plus de 30 actions, regroupées en 8 tâches principales, pour 

développer les ESCO en région wallonne, et de faire ressortir une priorité commune avec la Stratégie 

Rénovation, soit le développement du cadre juridique et réglementaire des ESCO et des CPE. 

Parmi les 8 tâches identifiées ci-après, la première concernant la création d’une agence régionale a déjà 

été mise en œuvre, avec la mission déléguée confiée à la société spécialisée BEFIN (filiale de la Société 

régionale d’Investissement de Wallonie), pour mettre à disposition des communes de tout le territoire 

wallon l’expérience acquise en contrats de performance énergétique par le projet pilote RENOWATT.  

ID Description  

1. Agence 

régionale 

- Mettre en place une agence facilitatrice à l’échelle régionale comme point 

unique de contact pour tous les acteurs.  

- Sa mission : centraliser les compétences et informations et accompagner les 

parties prenantes pour permettre aux deux axes (privé et non-marchand) de 

professionnaliser leurs processus et d’être implémentés efficacement. 

- En cohérence avec la stratégie de rénovation, la digitalisation et le suivi de la 

performance des organisations bénéficiaires de services énergétiques doivent 

être renforcés 

 

2. Boîte à outils 

techniques 

- Elaboration de formulaires et canevas de CPE simplifiés adaptés aux PME du 

tertiaire  

- Fixer un cadre technique et un standard de mesure et vérification des 

performances simplifié et adapté aux PME du tertiaire (ex sur base de 

l’International Performance Measurement and Verification Protocol (IPMVP)) 

- Mettre sur pied un centre de certification technique donnant accès à des 

spécialistes (personnel qualifié) et des « bancs de test » standards pour les 

principaux processus à améliorer dans le tertiaire, les écoles et les hôpitaux. 

Les techniques couvertes peuvent être progressivement ajoutées à ce registre 

pour se focaliser à tout moment sur des gains éprouvés. 

- Après 2020, établir un cadre d’accréditation des ESCO (une fois que le marché 

est mis en place) 

- Développer un centre de certification technique (ou avec MRV extrêmement 

simplifié) par ex reposant sur des registres de techniques aux rendements 

testés et gains garantis par le centre technique (cf. supra). Les catalogues 

d’Actions qualifiantes Standardisées peuvent servir de base.  
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3. Dissémination - Mettre en place une campagne d’information sur les services énergétiques et 

la stratégie régionale en la matière ;  

- Promotion et diffusion des incitants aux investissements en EE spécifiques au 

tertiaire et des solutions ESCO disponibles/ Publication des modèles de CPE et 

liste des ESCO reconnues (ou accréditées à moyen terme) via les agences 

facilitatrices 

- Dissémination des ‘success stories’/Développer un portail pédagogique sur les 

CPE destinés aux gestionnaires énergie et juristes 

- Introduire le financement EE et les modèles ESCO dans les conclusions d’audit 

énergétique et dans les feuilles de route de rénovation 

- Promouvoir les agences facilitatrices auprès des fournisseurs d’équipements, 

de services énergétiques et gestionnaire d’énergie/bâtiments 

 

4. Formation - Mettre en place un programme de formation destiné au secteur bancaire, 

incluant la promotion de la DEEP (de-risking EE platform) de la CE 

- Etablir une formation aux techniques de monitoring et de vérification de la 

performance/ Elaborer une formation interdisciplinaire d’enseignement 

supérieur focalisée sur les ESCO et les CPE 

 

5. Réduire les 

risques liés au 

mécanismes de 

financement 

Introduire progressivement (et de manière flexible) un fonds et divers mécanismes 

favorisant l’accès au financement et réduisant les risques de financement par les 

institutions bancaires : 

- Utiliser, pour le tertiaire, le fonds de transition énergétique, pour des 

financements de type revolving pour permettre l’accès au capital des petites 

ESCO (ou bénéficiaires finaux dans le modèle de garantie bancaire). Le fonds 

doit être amorcé par diverses sources (Publiques, communales, citoyennes, 

green bonds, revenus des quotas de CO2, obligation des fournisseurs sous 

l’art.7, …) et se renouvèlera en partie grâce aux économies d’énergie ou taux 

d’intérêts de prêt. Le fonds proposera notamment des dettes subordonnées à 

taux attractif. Un ordre de grandeur du fonds est de 250 à 300 Millions d’euros. 

- Etablir d’autres mécanismes de réduction du risque financier (et du taux 

d’intérêt) pour les PME, ex Garantie publique supplémentaire, subside pour la 

réduction du taux d’intérêt (ou déduction fiscale), co-investissement par 

d’autres sources que le fonds,… 

- Sécuriser les revenus de l’EE : Dans le cas où aucune mesure fiscale ne vient 

augmenter le prix de l’énergie du tertiaire ou des bâtiments publics, un soutien 

financier peut être nécessaire pour compléter les économies d’énergie et 

garantir une rentabilité aux ESCO et une attractivité suffisante pour les 

bénéficiaires finaux. Cela devra se faire en cohérence avec les mesures prises 

dans l’application de « l’article 7 ». 

- Au niveau réglementaire : Développement des obligations vertes à l’échelle 

régionale ou communale, en cohérence avec le cadre européen, pour lever de 

nouvelles sources de financement dédiées  
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6. Projets pilotes - Soutenir des projets type CPE pilotes pour (1) une sélection de commerces du 

tertiaire et (2) un groupe de 5 ou 6 communes et (3) un pool de bâtiments du 

SPW 

- Suivre et promouvoir leurs résultats. 

 

7. Gouvernance 

énergétique 

publique 

Réviser les modalités de gestion et règlements freinant l’adoption de CPE par les 

organisations publiques (hôpitaux et écoles en priorité), notamment, l’adaptation 

des contrats de gestion, l’inclusion des concepts performance énergétique (CPE, 

MRV, économies d’énergie futurs…) dans les plans pluriannuels d’investissements, 

réviser les contrats de maintenance actuels pour permettre une adaptation ou 

l’intégration de CPE (ou plus généralement d’amélioration de l’EE) à l’avenir 

 

8. Suivi de la 

mesure 

- Suivre les effets des actions mises en place  

- Réévaluer annuellement leur pertinence et les modifications nécessaires 

- Mener les études nécessaires pour les affiner (ex : pour les mesures de 

réduction du risque financier et actions de soutien juridique, développement 

des standards de MRV) 

 

 

A Bruxelles 

Dans sa stratégie de rénovation, la Région bruxelloise suggère de favoriser le développement d’Energy 

Service Company (ESCO) éventuellement couplées avec un financement public. 

Comme déjà annoncé dans le plan air-climat-énergie, la Région entend mettre en place une stratégie de 

développement des ESCO. Une étude qui sera prochainement menée au sein de Bruxelles Environnement 

investiguera plus avant le potentiel de déploiement des ESCO et des contrats de performance énergétique 

(CPE) en RBC. Les investisseurs s’orientent naturellement vers les investissements les plus rentables, tels 

que le renouvellement et la régulation des équipements « HVAC ». Etant donné les diminutions de 

consommation intéressantes liées à ces investissements, les interventions au temps de retour plus longs 

seront plus difficiles à mettre en œuvre par la suite. Dans cette optique, le rôle des pouvoirs publics est 

d’orienter le marché des CPE vers des programmes plus ambitieux et une approche globale des 

investissements économiseurs d’énergie, tout en conservant un rendement global acceptable pour les 

investisseurs. A cette fin, les actions suivantes seront envisagées :  

Promouvoir le concept d’ESCO et de CPE 

• Mise en place d'un facilitateur de marché qui accompagne la mise en place d'ESCO et de contrats 

de performance énergétique (CPE), en vue de créer les conditions favorables à l'émergence des 

ESCO. 

• Mise en place d'un facilitateur de projets pour aider les entités à élaborer des CPE et choisir des 

ESCO adéquates. Cet organe de facilitation jouera également le rôle d’agrégateur des demandes, 

afin de limiter les dépenses des ESCO en recherches et démarchages de projets.  

Lever les freins administratifs et juridiques 

• Mise à disposition de CSC-types et des CPE-types. 
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• Création d’un véhicule spécifique juridique public en mesure d’accompagner les gestionnaires de 

bâtiments publics candidats aux CPE dans l’élaboration de la solution de financement et d’offrir 

des conseils fiscaux et comptables dans le programme de rénovation. 

Lever les freins économiques 

• Analyse de l’opportunité, pour les bâtiments publics, de la mise en place de formes d’intracting 

qui permettraient de capter les économies financières réalisées sur la facture énergétique pour 

les réinjecter dans de nouveaux travaux économiseurs d’énergie. 

• Réduction des risques de financement afin d’orienter les ESCO vers une approche globale de la 

rénovation énergétique: 

o l’octroi d’un fonds régional révolvant à l’adresse des ESCO afin de favoriser l’accès au 

capital, pour autant que le projet ait une approche globale. 

o des mécanismes de financement complémentaires pour intégrer dans le programme des 

investissements intéressants au niveau environnemental mais présentant un temps de 

retour long. 

Lever des freins techniques 

• Formation des acteurs de tous niveaux et de tous types de compétences (formation technique, 

contractualisation, mesure de la performance). 

• Création d’un cluster d’entreprises bruxelloises pour les aider à remporter des marchés publics 

de CPE de grande ampleur. 

 

iv. Autres politiques, mesures et programmes planifiés pour atteindre les 

contributions indicatives nationales en matière d’efficacité énergétique pour 

2030, ainsi que les autres objectifs généraux visés au point 2.2 (par exemple, les 

mesures promouvant le rôle exemplaire des bâtiments appartenant à des 

organismes publics et les marchés publics favorisant l’efficacité énergétique, les 

mesures promouvant les audits énergétiques et les systèmes de management de 

l’énergie14 , les mesures en faveur de l’information et de la formation15 des 

consommateurs(91) , et les autres mesures en faveur de l’efficacité 

énergétique(92) )16) 

 

1. Mesures dans le secteur industriel, transport et agriculture 

Les politiques et mesures développées en Belgique dans le secteur industriel, transport et agriculture sont 

détaillées dans la section « décarbonation » de ce PNEC et ne sont donc pas répétées ici. 

2. Règlementation bâtiments neufs 

                                                             
1415 Conformément aux articles 12 et 17 de la directive 2012/27/UE 
15 Conformément aux articles 12 et 17 de la directive 2012/27/UE 
16 Conformément à l’article 19 de la directive 2012/27/UE. 
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La performance énergétique des bâtiments est une compétence régionale en Belgique.   

A côté de la mise en œuvre de leur stratégie rénovation à long terme du parc de bâtiments existants 

décrite dans un paragraphe précédent, les Régions implémenteront les différentes exigences de la 

nouvelle directive PEB, et le renforcement progressif des exigences amorcé depuis quelques années se 

poursuivra. 

 

Région flamande  

Jusqu'en 2021, le niveau E obligatoire pour les logements neufs sera progressivement renforcé : E40 en 

2018 et E35 en 2020. À partir de 2021, tout nouveau logement devra satisfaire au moins aux exigences 

BEN (consommation d’énergie quasi nulle). Les demandes de permis de bâtir ou les notifications 

atteindront alors au maximum E30 comme niveau E.    

Depuis 2017, des exigences en matière de PEB sont mises en œuvre pour toutes les destinations non 

résidentielles, notamment pour le niveau E et pour la part minimale d'énergie renouvelable. Le trajet de 

durcissement jusqu’en 2021 a été défini.  Afin de s'assurer que les exigences fixées restent réalisables et 

abordables, une nouvelle étude sur les niveaux E optimaux en fonction des coûts est menée tous les deux 

ans. Si nécessaire, ce trajet défini peut être ajusté. 

Wallonie  

Il est attendu de l’ordre de 15.000 nouveaux logements wallons chaque année (à ajouter au parc actuel 

de + /- 1.5 millions de logements). La Wallonie prévoit le renforcement progressif des exigences pour ces 

constructions neuves, passant du quasi-neutre en énergie (Q-ZEN) dès 2021 au neutre en énergie en 2050. 

La mise à jour de l’étude « cost optimum » de 2023 déterminera si le niveau ZEN peut devenir la nouvelle 

norme à partir de 2025. 

 

Région de Bruxelles Capitale 

Pour les nouveaux bâtiments du tertiaire (à l’exclusion des fonctions de bureau et d’enseignement au sein 

de ces bâtiments), une rehausse de l’exigence PEB sera envisagée. Dans ce contexte, le Gouvernement 

s’engage à évaluer et renforcer le niveau d'exigence PEB pour les bâtiments non résidentiels (centres 

sportifs, centres culturels, hôpitaux, maisons de repos, crèches,… à l’exclusion des fonctions de bureaux 

et d’enseignement au sein de ces bâtiments) pour le neuf à partir de 2021. 

 

3. Règlementation produits et systèmes 

Le Gouvernement fédéral est compétent en matière d’établissement de normes produits et prévoit 

l’élargissement/ renforcement de la politique des produits et l’accès au marché pour les produits et 

équipements consommateurs d’énergie (normes d'émission plus strictes, interdiction d'utilisation de 

certains types de chauffage et normes sur les carburants,…), e En veillant à accorder une attention 

suffisante à l'harmonisation entre les Régions. Les produits doivent atteindre un niveau minimum 

d'efficacité avant une certaine date. Une étude d’impact qui utilise un modèle se basant sur les 

statistiques de stock est nécessaire pour estimer l’impact précis. 
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Dans ce contexte, une étude est actuellement en cours pour déterminer la structure de la consommation 

énergétique des ménages belges, notamment en ce qui concerne les appareils installés et leurs 

caractéristiques, telles que la classe énergétique définie par le label énergétique européen. 

Les Régions quant à elles ont une obligation de bon entretien des installations de chauffage. 

 

4. Promouvoir les marchés publics liés à l’EE : 

Les pouvoirs publics attachent de l'importance à leur rôle exemplaire. En plus de mettre en oeuvre des 

actions d’efficacité énergétique dans leurs bâtiments, ils doivent également donner le bon exemple par 

leurs achats (équipements, par exemple). 

 

L'Institut fédéral de développement durable (FIDO) est le moteur de la politique fédérale de 

développement durable en Belgique. Ils sont responsables de la promotion et de l'intégration du 

développement durable dans les services du gouvernement fédéral. À travers la réalisation du "Guide des 

achats durables", ils fournissent aux ministères fédéraux les instructions nécessaires à prendre en compte 

dans leurs achats (durables). La FIDO est également responsable de la réalisation du Plan fédéral de 

développement durable, qui comprend des mesures durables mises en œuvre au sein des ministères du 

gouvernement fédéral. Ce plan est en cours de développement. 

 

5. Activer le comportement pour réduire la consommation et les émissions: 

La Wallonie souhaite activer le potentiel d’économie d’énergie lié aux changements de comportement. 

Pour ce faire, elle va renforcer sa communication de fond autour des objectifs poursuivis, en organisant 

des campagnes thématiques ciblées autour de priorités annuelles, prendre des mesures pour réduire les 

barrières au changement de comportement et faire évoluer les « normes sociales », et assurer la 

pertinence et l’impact des actions entreprises envers l’objectif. Une cellule d’expert devrait être créée à 

cet effet. 

 

v. Le cas échéant, une description des politiques et des mesures visant à promouvoir 
le rôle des communautés d'énergie locales afin qu'elles participent à la mise en 
œuvre des politiques et des mesures mentionnées aux points i, ii, iii et iv 

Pas d’application 

vi. Description des mesures visant à mettre en place des actions en faveur de 

l’exploitation du potentiel d’efficacité énergétique des infrastructures gazières et 

électriques 

L’objectif général est d’améliorer considérablement l’efficacité énergétique des infrastructures de gaz et 

d’électricité des gestionnaires de réseau de transport et de distribution. 

 

Le GRT Elia applique les principes suivants pour améliorer l'efficacité énergétique de ses infrastructures: 

 

• Innovations technologiques permettant d’utiliser plus efficacement l’infrastructure existante. 
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• La rationalisation des réseaux de transport de 36 kV et 70 kV à un niveau de tension supérieur 

• Compenser les pertes de réseau dans le choix technologique pour répondre aux besoins en 
infrastructure de réseau. 

• Le calcul annuel de l'empreinte carbone des activités Elia (émissions directes et indirectes). Cela 
inclut également la consommation d'énergie sur le site et dans les sous-stations, ainsi que la 
consommation d'énergie de l'équipement informatique. 

 

Région flamande 

L’article 3.1.4/1, 4 du décret sur l'énergie mentionne l'efficacité énergétique parmi les objectifs que la 

VREG doit promouvoir dans le développement des réseaux.  

Concrètement, cela se fait par l'approbation des plans d'investissement des opérateurs de réseaux. 

Conformément à l'article 4.1.19 du décret sur l'énergie, les gestionnaires de réseau de distribution doivent 

soumettre à la VREG un plan annuel d'investissement pour leurs réseaux, en indiquant les investissements 

les plus importants et leur calendrier. 

Le 26 février 2014, le Parlement flamand a approuvé un décret contenant un article qui fournit une base 

décrétale pour inclure dans les règles techniques l'obligation, pour le gestionnaire de réseau, de fournir 

des informations au régulateur flamand de l'énergie VREG sur l'évaluation, par le gestionnaire de réseau, 

du potentiel d'efficacité énergétique de son infrastructure gaz et électricité. 

L'étude réalisée par Synergrid en application de l'article 15, paragraphe 2, de la directive 2012/27/UE sur 

l'efficacité énergétique n'a pas débouché sur des idées et/ou des projets supplémentaires visant à limiter 

de manière proactive les pertes énergétiques des réseaux de distribution ou à ajuster les investissements 

dans les infrastructures existantes. La politique d'investissement actuelle tient déjà compte de manière 

optimale tant de l'aspect des pertes d'énergie dans les réseaux électriques que de l'efficacité des 

investissements, en tenant compte du comportement de défaillance des actifs existants et des 

performances attendues de ces réseaux en termes de sécurité et d'indisponibilité. Toutefois, certaines 

améliorations peuvent être apportées au fonctionnement des réseaux. 

L'article II.1.1.1.1 § 3 du Règlement technique pour la gestion des réseaux de distribution d'électricité 

oblige les gestionnaires de réseau à fournir chaque année à la VREG des informations sur leur évaluation 

du potentiel d'efficacité énergétique de leur infrastructure électrique, notamment en ce qui concerne la 

distribution d'électricité, la gestion de la charge du réseau de distribution d'électricité, l'interopérabilité 

et la connexion des installations de production électrique, notamment les possibilités d'accès des 

microgénérateurs d'énergie. 

De cette manière, les gestionnaires de réseau de distribution flamands ont examiné un certain nombre 

de mesures visant à améliorer l'efficacité énergétique dans l'exploitation des réseaux de distribution et 

rendent compte de la mise en œuvre de ces mesures au VREG :  

En matière de mesures d’investissement pour la basse tension, les réseaux à trois conducteurs (3X230V) 

sont convertis en réseaux à quatre conducteurs (3X230/400V) en cas de remplacement.  

Pour la  moyenne tension, la section de câble optimale est utilisée. Le choix est déterminé par :  

• 40 % par la charge (faible charge). 
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• 30 % par la chute de tension (10 & 11 kV).  

• 30 % à travers les câbles pour les pertes (150 mm²).  

Afin de pouvoir exploiter le réseau de distribution de manière optimale, les gestionnaires de réseau 

équipent leurs cabines moyenne tension d’interrupteurs-sectionneurs et de disjoncteurs commandés à 

distance.  

Mesures d’exploitation:  

• Changement de réglage automatique des transformateurs.  

• Dynamic line rating.  

• Réduction de la consommation propre des postes et des cabines et alimentation de l’utilisation 

propre par la production sur place.  

• Réduction du nombre de déplacements grâce à la commande/lecture à distance. 

 

vii. Coopération régionale dans ce domaine, le cas échéant 

Pas d’application 

 

viii. Mesures de financement, y compris le soutien de l’Union et l’utilisation des fonds 

de l’Union au niveau national 

Pas d’application 
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3.3. Dimension Sécurité d’approvisionnement énergétique 

i. Politiques et mesures liées aux éléments énoncés au point 2.3 

Une étude «Electricity Scenarios for Belgium towards 2050» 17 réalisée au mois de novembre 2017 par le 

gestionnaire de réseau de transport belge Elia , fondée sur l’évaluation d’ENTSO- E, a pointé plusieurs 

problèmes relatifs à la sécurité d’approvisionnement en électricité du pays à moyen et long terme. 

Différentes études et entités (universités, consultants, …) ont confirmé que des problèmes majeurs 

existaient pour la Belgique en dépit de plans ambitieux de développement des énergies renouvelables aux 

niveaux régionaux et fédéral, de gestion de la demande, de stockage et d’interconnexions. Ces problèmes 

résultent d’un choc de l’offre sans précédent lié à la sortie du nucléaire belge, qui représente aujourd'hui 

plus de la moitié de la capacité de production.  

Dans un premier temps, les opérations de marché seront ajustées pour développer le cadre permettant 

de garantir la sécurité d'approvisionnement pendant la transition énergétique, au moindre coût. 

Les résultats démontrent en effet qu’au moins 5,7 GW de capacité thermique sont nécessaires en Belgique 

en 2025. Le pays dépend de quantités importantes d’importations pour demeurer suffisantes; s’il n’y a 

pas d’énergie excédentaire à l’étranger, les besoins peuvent atteindre 8 GW. Le modèle montre en outre 

que les revenus tirés du marché de l'énergie ne garantiront pas que la nouvelle production construite 

comble le déficit de capacité. Une flexibilité supplémentaire et les énergies renouvelables pourraient aider 

à garantir un système adéquat, bien que sa contribution soit très limitée car les situations les plus critiques 

se produisent lorsqu'il n'y a pas de vent et de soleil combinés à des températures froides. 

Un mécanisme de rémunération de la capacité sera élaboré au cours de la période 2022-2025 et mis en 

œuvre pour assurer la sécurité de l'approvisionnement en électricité et attirer les investissements dans 

de nouvelles capacités ou maintenir les capacités existantes. Il fera l’objet d’un suivi structurel, en tenant 

compte également de la situation dans les pays limitrophes. 

Face à ces constats et en addition des engagements en cours visant à améliorer le fonctionnement de son 

marché de l’électricité, la Belgique doit, dans l’urgence, mettre en place, à l’instar d’autres États membres 

de l’Union européenne, un mécanisme de rémunération de la capacité afin de garantir l’adéquation entre 

les capacités de production d’électricité et la demande.  

Cette approche est conforme au document de travail des services de la Commission européenne 

accompagnant le document « Rapport de la Commission - Rapport final de l'enquête sectorielle sur les 

mécanismes de capacité » qui souligne l'importance de veiller à ce que l’introduction d'un mécanisme de 

capacité ne remplace pas l’adoption de réformes visant à améliorer le fonctionnement du marché. Dans 

le cas présent, le mécanisme support n’a nullement pour objectif de remplacer la mise en œuvre de ces 

réformes mais de les accompagner, et les compléter, celles-ci s’avérant insuffisantes pour résoudre le 

problème de l'adéquation des capacités générées par l'absence d'incitations optimales à investir dans la 

capacité de production et dans la gestion de la demande. 

 

                                                             
 http://www.elia.be/fr/a-propos-elia/newsroom/news/2016/20-04-2016-etude-adequation-flexibilite-systeme-electrique-belge 
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ii. Coopération régionale dans ce domaine  

En janvier 2018, le Forum pentalatéral de l'énergie a publié la deuxième étude « Generation Adequacy 

Assessment » avec un scénario original (pour les 7 pays concernés) pour les périodes 2018-2019 et 2023-

2024. La troisième étude sur l’évaluation de la production sera lancée en 2019 pour les années 2020-2021 

et 2029-2030. Cette étude sera complémentaire et constituera une annexe régionale à la Mid Term 

Adequacy Forecast (MAF) d’ENTSO-E. 

 

Le 26 juin 2017, la Belgique a signé, avec les partenaires du Forum pentalatéral de l'énergie, le protocole 

d'accord (MoU) sur la planification d'urgence et la gestion des crises. Il y a été convenu ce qui suit : 

- les pays font preuve de transparence quant aux modalités de répartition des tâches et des 

responsabilités en leur sein ; 

- ils s'entendent sur un système d’« alerte précoce »; 

- ils conviennent du type d'instruments à utiliser pour faire face à la crise, en donnant la priorité 

aux solutions basées sur le marché ; et 

- ils identifient les risques communs possibles pour la région. 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce protocole d'accord, un exercice de crise a été organisé les 19 et 

20 juin 2018. Sur la base des conclusions de cet exercice, la coopération régionale sera encore élargie et 

renforcée. 

 

iii. Le cas échéant, mesures de financement dans ce domaine au niveau 

national, y compris le soutien de l’Union et l’utilisation de fonds de l’Union 

Au vu des éléments susmentionnés et afin d’assurer la sécurité en approvisionnement du pays, l’État belge 

envisage donc de mettre en place un mécanisme de support de la capacité. Ce mécanisme s’inspirera des 

conclusions du rapport final de l’enquête sectorielle menée par la Commission européenne et des 

différentes décisions d’approbation des mécanismes mis en place par d’autres États membres, mais 

tiendra nécessairement compte des spécificités du système électrique belge. En effet, contrairement aux 

mécanismes de rémunération de ses voisins européens qui se caractérisent relativement par un besoin 

limité en nouvelles capacités, le mécanisme belge doit être en mesure, compte tenu de cette particularité, 

d’attirer ou maintenir suffisamment de capacité, et ce dans un délai rapide. Tout cela prenant en compte 

le niveau d’interconnectivité de notre pays et des capacités disponibles ailleurs en Europe. 
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3.4. Dimension marché intérieur de l’énergie 

3.4.1. Infrastructures électriques et gazières 

vi. Politiques et mesures visant à réaliser le niveau cible d’interconnexion 

prévu à l’article 4, point d) 

Malgré le taux d'interconnexion élevé de ±21% en 2020, la Belgique examinera néanmoins les cas où la 

construction d'une infrastructure de réseau supplémentaire ou la modernisation des réseaux existants est 

souhaitable pour soutenir les objectifs énergétiques centraux. Cette analyse prendra explicitement en 

compte les recommandations du « Commission Expert Group on 2030 electricity interconnection targets », 

plus précisément :   

- Évaluer si l'infrastructure existante est déjà utilisée de manière optimale, s'il n'y a pas de 

barrières et, le cas échéant, les éliminer ;  

- Évaluer si les seuils des indicateurs de divergence des prix, de capacité nominale de transport 

par rapport au pic de consommation et de capacité de réception des énergies renouvelables 

sont atteints/conformes ;  

- Réalisation d'une analyse de rentabilité sociale approfondie, dans laquelle les deux aspects 

socio-économiques généraux seront explicitement examinés.  

Pour la période 2020-2030, la nécessité de procéder à des investissements supplémentaires dans le réseau 

de gaz naturel sera également examinée. Pour la période 2018-2027, par exemple, TSO Fluxys prévoit des 

projets d'investissement pour un montant total de 549 millions d’euros.   

Le programme s’appuie sur 3 piliers principaux :  

1. des investissements pour conserver l'intégrité de l'infrastructure de transport de gaz naturel 
et pour adapter et renouveler l'infrastructure (67 %);  

2. des investissements pour les initiatives GNL et les projets transfrontaliers (26 %) ;  

3. des investissements destinés à couvrir l'évolution de la capacité mise à la disposition des 
utilisateurs finals (7 %)  

De cette manière, notre position de plaque tournante du gaz naturel en Europe centrale et occidentale 

peut être consolidée, la demande supplémentaire et/ou la relocalisation de la demande peuvent être 

satisfaites et de nouveaux développements sur le marché (par exemple, les carburants alternatifs pour le 

transport, l'électricité-gaz) peuvent être anticipés). Dans ce contexte, nous examinerons également de 

manière structurelle comment le réseau gazier existant peut être mobilisé dans le cadre plus large de la 

transition énergétique. En particulier par l'adjonction de gaz vert, de gaz synthétique ou d'hydrogène. 

Le gestionnaire de réseau de transport Fluxys consultera étroitement les gestionnaires de réseau de 

distribution lors de l'évaluation des besoins.  

En Belgique, le Pacte énergétique prévoit qu’en 2035 au plus tard, les nouveaux lotissements ne soient 

plus raccordés au gaz, sauf lorsque le tronçon est alimenté en gaz renouvelable.  
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vii. Coopération régionale dans ce domaine 

Le Forum pentalatéral de l'énergie a été créé en 2005 par les ministres de l'énergie compétents du 

Benelux, de l'Allemagne et de la France pour promouvoir la coopération dans le domaine des échanges 

transfrontaliers d'électricité. Il s'agit d'une initiative inter-gouvernementale temporaire, assistée par un 

secrétariat indépendant qui, à la faveur de l'échange d'informations entre les régulateurs et les 

gestionnaires de réseau des pays participants, cherche à mieux gérer le réseau à haute tension au-delà 

des frontières et à coordonner les méthodes de répartition. Les barrières juridiques sont levées autant 

que possible. Ses principaux objectifs sont l'intégration du marché et la sécurité d'approvisionnement. Un 

nouveau plan d'action a été convenu avec la signature de la deuxième Déclaration politique du Forum 

pentalatéral. L'un des principaux objectifs de ce programme d'action est d'approfondir le marché intérieur 

en renforçant la coopération régionale et en combinant un marché flexible avec un niveau élevé de 

sécurité d'approvisionnement. Pour atteindre cet objectif, le Forum pentalatéral de l'énergie continuera 

de jouer un rôle de pionnier dans l'interconnexion des marchés de l'électricité et d'améliorer son 

évaluation conjointe de l'adéquation de la production régionale. Un autre objectif important est la 

flexibilisation des marchés de l'électricité et l'exploration d'approches pour la participation 

transfrontalière aux mécanismes de rémunération de la capacité (CRM) sera également à l'ordre du jour. 

Enfin, l'intégration du marché des énergies renouvelables sera une priorité de premier plan à l'ordre du 

jour du Forum. De cette manière, le Forum pentalatéral sur l'énergie continuera à soutenir la politique 

énergétique de l'UE et à partager de manière proactive ses conclusions avec d'autres pays et la 

Commission européenne. 

La Belgique est également membre de la North Seas Energy Cooperation (Coopération énergétique des 

mers septentrionales), initialement créée sous le nom de North Seas' Countries Offshore Grid Initiative 

(NSCOGI ou Initiative en faveur d’un réseau en mer des pays riverains des mers septentrionales) en 2010. 

Le 6 juin 2016, 10 pays (Belgique, Danemark, Allemagne, France, Irlande, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, 

Royaume-Uni, Suède et France) et la Commission européenne ont signé une déclaration politique pour 

une coopération accrue et un engagement renouvelé.  

Quatre domaines de travail ont été définis :  

1. Planification de l'espace maritime  

2. Développement et réglementation des réseaux offshore et autres infrastructures offshore  

3. Mécanismes de soutien et de financement des projets éoliens offshore  

4. Normes et règles techniques dans le secteur éolien offshore  

Il a été décidé d'étudier intensivement la faisabilité et de concrétiser un certain nombre de "clusters" ou 

pôles. Parallèlement aux projets à long terme tels que le Dogger Bank, la baie d’Helgoland et les 

développements en mer d'Irlande, le cluster Belgique-Pays-Bas-Royaume-Uni est particulièrement 

important, car une grande partie de la production éolienne offshore est déjà réalisée dans cette zone et 

la coopération est donc possible à court terme. 

Le Gouvernement fédéral est très actif dans le développement de la coopération autour de ce cluster, en 

collaboration avec la CREG et Elia, et explore avec les pays concernés les possibilités de connexion, de 

coopération et de développement ultérieur du cluster. 
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La coopération énergétique dans les mers du Nord vise à faciliter le déploiement rentable des énergies 

renouvelables en mer dans le but de garantir un approvisionnement énergétique durable, sûr et 

abordable dans les pays de la mer du Nord, ce qui facilitera également les futures interconnexions, 

intégrations et une efficacité accrue, à long terme, du marché de gros de l'électricité. 

La Belgique collabore avec les autres pays de la coopération énergétique des mers du Nord sur les 

possibilités de projets de coopération concrets. Outre les projets éoliens offshore communs qui seraient 

connectés à plusieurs États membres et soutenus par ceux-ci (voir point 3.1.2), cela inclut les travaux sur 

d'éventuelles solutions «hybrides» qui utiliseraient un câble de connexion au réseau pour évacuer l'éolien 

offshore, ainsi que la capacité d'interconnexion entre pays, et sur les adaptations de marché 

correspondantes. 

La Belgique contribue donc au développement d'une étude régionale sur les possibilités de coopération 

dans le cadre de projets hybrides et sur l'identification et la résolution des éventuels obstacles juridiques, 

réglementaires et commerciaux. D'autres travaux sont prévus sur les synergies entre les installations 

éoliennes en mer et les installations pétrolières et gazières en mer. 

 

viii. Le cas échéant, mesures de financement dans ce domaine au niveau 

national, y compris le soutien de l’Union et l’utilisation de fonds de l’Union 

Pas d’application  

 

3.4.2. Infrastructures de transport de l’énergie 

 

i. Politiques et mesures liées aux éléments énoncés au point 2.4.2, y compris, le cas 

échéant, les mesures spécifiques pour permettre l’exécution des projets d’intérêt 

commun (PIC) et des autres grands projets d’infrastructures 

La Belgique encourage les entreprises concernées à soumettre des dossiers transfrontaliers. Ces dossiers 

sont activement soutenus et supervisés par l'administration belge (fédérale et régionale) car, d'une part, 

ils contribuent au développement de l'infrastructure belge et, d'autre part, ils augmentent les 

interconnexions avec les pays voisins. 

La concertation entre les autorités compétentes sera intensifiée en vue de faciliter la délivrance des 

autorisations nécessaires au développement de nouveaux moyens de production et à l'adaptation des 

réseaux nécessaires au développement des énergies renouvelables. Dans ce contexte, l'approche du 

« guichet unique » sera systématiquement appliquée aux projets d'infrastructure énergétique d'intérêt 

national. Une attention particulière sera accordée au maintien d'une charge administrative aussi faible 

que possible pour les promoteurs de projets. 

 

ii. Coopération régionale dans ce domaine 

Tous les dossiers sont examinés par les comités régionaux RTE-E et, dans la mesure du possible, les 

dossiers sont soumis conjointement (par exemple, le dossier FR/B sur la conversion du gaz B en gaz H). 
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À titre complémentaire, les partenariats régionaux mentionnés dans le cadre des infrastructures 

électriques traitent également des questions liées aux infrastructures de transport d'énergie. 

iii. Le cas échéant, mesures de financement dans ce domaine au niveau national, y 

compris le soutien de l’Union et l’utilisation de fonds de l’Union 

Si nécessaire, les projets d’intérêt commun (PCI) peuvent faire appel à des fonds européens tels que le 

MIE (mécanisme pour l’interconnexion en Europe), où ils sont également soutenus et encadrés par 

l’autorité fédérale. 

 

3.4.3. Intégration du marché  

i. Politiques et mesures liées aux éléments énoncés au point 2.4.3 

La Belgique suivra de près la capacité commerciale disponible sur les interconnexions avec les pays voisins 

et prendra des mesures pour s'assurer que les investissements dans l'interconnectivité bénéficient 

également à la sécurité d'approvisionnement belge. Le cas échéant, la mise en œuvre correcte et en temps 

utile des plans d'action élaborés conformément au règlement sur le marché intérieur de l'électricité fera 

également l'objet d'un suivi rigoureux afin de garantir que la politique de sécurité de l'approvisionnement 

ne soit pas compromise.  

 

ii. Mesures visant à accroître la flexibilité du système énergétique en ce qui 

concerne la production d’énergie renouvelable, telles que les réseaux 

intelligents, l’agrégation, la participation active de la demande, le stockage, 

la production décentralisée, les mécanismes d’appel, de redispatching et de 

réduction de capacités, et les signaux de prix en temps réel , y compris le 

déploiement du couplage des marchés infrajournaliers et des marchés 

d’équilibrage transfrontaliers 

Tant au niveau fédéral que régional, des efforts sont déployés pour mieux faire correspondre la demande 

et la consommation. Des mesures sont ainsi prises pour attirer les bons investissements afin d'obtenir un 

mix énergétique complémentaire, les réglementations techniques et les régimes réglementaires sont 

régulièrement revus pour responsabiliser davantage les producteurs et éliminer les obstacles à la 

participation active des consommateurs sur le marché.  

Dans ce contexte et selon des modalités adaptées aux différents contextes régionaux, les cadres légaux 

ont  été revus de manière à prévoir le déploiement progressif et ciblé de compteurs intelligents. Cela 

devrait tout d'abord permettre aux utilisateurs du réseau de mieux appréhender leur consommation 

d'énergie afin qu'ils soient plus conscients de la manière dont ils peuvent utiliser moins d'énergie. Ces 

compteurs aideront également les entreprises et les familles à reporter leur consommation d'énergie aux 

heures de pointe de la demande et à la déployer en période de surproduction sans perte en termes de 

production ou de confort.  

Les prosumers peuvent ou non être agrégés et peuvent ou non injecter leur propre production dans le 

réseau aux heures de pointe, avec l’appui de batterie (domestique), afin de contribuer à la stabilité du 

réseau.  
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Enfin, l'intégration progressive des marchés intrajournaliers et d'équilibrage sera poursuivie aux niveaux 

régional et européen afin d'accroître la liquidité, la sécurité de l'approvisionnement et la flexibilité du 

système.  

 Comme nous l'avons déjà indiqué au chapitre 1, la Belgique est déjà fortement interconnectée et on 

continuera à examiner à l'avenir si des investissements supplémentaires ont une valeur ajoutée sociale et 

si leur mise à disposition des consommateurs belges peut être garantie. Par ailleurs, les gestionnaires de 

réseau de transport et de distribution s'emploieront à utiliser efficacement le réseau existant en 

introduisant des éléments et des solutions de réseau intelligents (par exemple, Dynamic line rating, 

conducteurs haute performance). Outre les compteurs qui sont mis à la disposition de l'utilisateur final et 

qui visent à utiliser et à gérer le réseau le plus efficacement possible, l'infrastructure énergétique évoluera 

également pour rendre possible la transition énergétique. Dans ce cadre, les réseaux d'énergie distincts 

existants interagiront et deviendront de plus en plus interdépendants. Un réseau de chaleur ou un réseau 

de gaz (hydrogène/biogaz) peut ainsi servir de tampon pour le réseau électrique, par exemple. En raison 

de l'interaction et de la dépendance toujours croissantes entre les réseaux d'énergie distincts existants, 

la coopération opérationnelle entre les gestionnaires de réseau de transport et de distribution et entre 

les gestionnaires de réseau de distribution sera également approfondie. 

Le stockage au niveau de la distribution peut être utilisé pour soutenir le réseau de distribution comme 

alternative au dimensionnement traditionnel du réseau basé sur la puissance de crête. Afin d'installer des 

batteries  individuelles ou à l'échelle d'un quartier, et de réaliser une gestion de la demande à l'échelle 

d'un réseau de distribution, il convient de plancher sur cadre réglementaire clair. En outre, l'accent est 

également mis sur le stockage, à long terme, à grande échelle afin de combler les différences saisonnières 

et d'apporter une solution pour les longues périodes d'approvisionnement insuffisant en énergie solaire 

et éolienne. Une attention particulière sera également accordée au potentiel des technologies de 

l'hydrogène pour convertir les excédents d'énergie renouvelable en énergie et en processus économiques 

(par exemple, électricité-gaz, électricité-industrie, électricité-mobilité), l'accent étant mis sur l'élaboration 

d'une feuille de route et le lancement de projets pilotes. 

Afin de renforcer les infrastructures (énergétiques), la sécurité juridique et la sécurité d'investissement 

des projets doivent être renforcées par une demande d'autorisation simplifiée et par l'optimisation de la 

législation en vigueur en matière d'urbanisme et d'environnement. 

 

iii. Le cas échéant, mesures garantissant la participation non discriminatoire 

des énergies renouvelables, la modulation de la demande et le stockage, y 

compris par l’agrégation, sur tous les marchés de l’énergie 

Non applicable  

 

iv. Politiques et mesures visant à protéger les consommateurs, en particulier 

les consommateurs vulnérables et, le cas échéant, ceux qui se trouvent en 
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situation de précarité énergétique, et à améliorer la compétitivité et le 

potentiel de concurrence du marché de la vente au détail d’énergie 

Le compteur des ménages qui ne sont pas en mesure de payer leurs factures d'énergie n’est pas coupé 

immédiatement. En l'absence de réponse directe au rappel et à la mise en demeure du fournisseur, ce 

dernier peut résilier le contrat le prix social maximal, également appelé tarif social, est un prix de 

l'électricité ou du gaz naturel inférieur au tarif normal. À l’échelon fédéral, il revient à la CREG de fixer le 

prix social maximum. Chaque fournisseur doit automatiquement facturer ce prix si un utilisateur du réseau 

y a droit. Si un utilisateur du réseau a droit aux tarifs sociaux maximums, il les reçoit également en tant 

que client du gestionnaire de réseau, avec ou sans compteur à budget. Afin de déterminer le prix social 

maximum, on procède, tous les 6 mois, à la recherche du fournisseur le moins cher en Belgique.  

 

Région flamande 

Si l'utilisateur du réseau ne trouve pas à temps un nouveau fournisseur, le gestionnaire du réseau prend 

en charge la fourniture. Si l'utilisateur du réseau ne paie pas non plus correctement le gestionnaire du 

réseau, ce dernier place un compteur à budget.   

Seuls ceux qui ont droit au prix social maximal pour l'électricité et le gaz naturel sont des « clients 

protégés ». Tant avec un compteur ordinaire qu'avec un compteur à budget, un utilisateur du réseau peut 

être un client protégé. Le Gouvernement flamand offre les avantages supplémentaires suivants en 

matière de fourniture d'électricité et de gaz naturel au client protégé : 

• Les fournisseurs ne peuvent pas vous facturer de frais pour l'envoi de rappels et de mises 

en demeure si vous ne payez pas votre facture à temps.  

• L’autorité vous offre des allocations supplémentaires ou majorées pour les 

investissements dans les économies d'énergie. 

 

Wallonie 

La Région wallonne a étendu la notion de clients protégés, définies par l’Etat fédéral, pour tenir compte 

d’autres situations problématiques de ménages précarisés. 

Les clients protégés régionaux comprennent les bénéficiaires (soit la personne titulaire du contrat de 

fourniture, soit une personne ayant le même domicile que le titulaire du contrat) :  

• d’une décision de guidance éducative de nature financière auprès du CPAS ; 

• d’une médiation de dettes auprès d’un CPAS ou d’un centre de médiation de dettes agréé ; 

• d’un règlement collectif de dettes. 

Pour bénéficier du tarif social le client protégé au sens régional doit s’adresser à son fournisseur qui est 

chargé de le transférer chez le gestionnaire de réseau de distribution auquel il est raccordé. Le 

gestionnaire de réseau agit alors en tant que fournisseur social du client protégé. 

 

Région de Bruxelles-Capitale     
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• La résiliation d’un contrat pour défaut de paiement – et la coupure qui en découle - ne peut 
intervenir que sur décision du Juge de Paix. En cas de défaut de paiement, un limiteur de puissance 
est placé en électricité (sauf pour les clients protégés) mais l’accès à l’énergie reste maintenu tant 
qu’un Juge de paix n’a pas décidé la résiliation du contrat 

• Une coupure ne peut intervenir durant la période hivernale 

• Un consommateur endetté vis-à-vis d’un fournisseur peut faire une demande pour obtenir le 
statut de client protégé bruxellois.  Celui-ci peut lui être accordé par le gestionnaire de réseau, 
par le CPAS ou par BRUGEL sur la base de critères différents. Le contrat de fourniture commercial 
du consommateur qui obtient ce statut est suspendu : le client est fourni au tarif social par le 
gestionnaire de réseau. Le fournisseur commercial et le client peuvent profiter de la suspension 
du contrat pour négocier un plan d’apurement.  

Egalement, diverses primes « Energie » existent pour améliorer les performances des habitations et de 

leurs équipements : ces primes sont majorées pour les ménages à faibles revenus. 

   

v. Description des mesures prises pour permettre et développer la participation active de 

la demande, y compris celles ayant trait aux tarifs propices à une tarification dynamique18 

Au niveau de la distribution,  le marché de l'énergie en Belgique est sur le point de changer avec Atrias, 

une chambre de compensation nationale , et l'introduction d'une nouvelle norme de communication de 

marché MIG6. La nouvelle chambre de compensation facilitera l'échange de données entre les acteurs du 

marché de l'énergie, tandis que le nouveau modèle de marché comprendra les dernières technologies, 

telles que la disponibilité de compteurs intelligents et la production décentralisée. Atrias et le nouveau 

MIG 6 devraient être opérationnels en avril 2020. À ce moment, les possibilités en termes de gestion de 

la demande offertes par les compteurs numériques/intelligents installés pourront être pleinement 

exploitées. 

 

3.4.4. Précarité énergétique  

i. Le cas échéant, politiques et mesures visant à atteindre les objectifs généraux fixés 

au point 2.4.4 

La pauvreté énergétique n'est pas un fait isolé. Elle fait partie intégrante de la pauvreté. La lutte contre 

la pauvreté énergétique doit intervenir à la source. La mise au point d'instruments visant à rendre les 

maisons écoénergétiques réduira la pression sur la facture énergétique. Un plan de lutte contre la 

pauvreté énergétique sera élaboré au sein de chaque entité Ce plan proposera des mesures visant à 

réduire la consommation. La facture est proportionnelle à la consommation. Réduire la consommation 

et mettre l'accent sur l'efficacité énergétique devrait être une priorité absolue dans ce plan de lutte 

contre la pauvreté énergétique.  

Au niveau fédéral, les éléments existants de la politique énergétique sociale seront évalués. Selon le 

paquet d'hiver Énergie, les tarifs sociaux ne pourraient continuer à exister qu'à titre de mesure 

temporaire. Afin d'assurer un meilleur fonctionnement du marché, la Commission européenne a 

l'intention de supprimer progressivement les prix réglementés. En Belgique, le tarif social n'est pas perçu 

                                                             
18 Conformément à l’article 15(8) de la directive 2012/27/UE 



110

comme une régulation des prix, car il est calculé tous les 6 mois sur la base des taux les plus bas du marché 

et suit donc l’évolution du marché. Il est maintenant temps d'examiner comment cela devrait être mis en 

œuvre dans la pratique, comment cela affecte les autres mesures d'énergie sociale qui existent au niveau 

fédéral et qui pourraient éventuellement être absorbées par d'autres mesures ou par une coopération 

avec les niveaux régionaux et/ou différents départements. 

Des mesures de soutien seront prises en faveur des groupes cibles défavorisés et vulnérables lorsque des 

appareils ou des combustibles seront retirés du marché, afin qu'ils puissent participer pleinement à la 

transition énergétique. 

 

En Région flamande, les mesures de protection contre l’exclusion de l'approvisionnement énergétique et 

les mesures qui accompagnent et soutiennent financièrement les ménages vulnérables pour rendre leur 

logement plus économe en énergie font partie du programme sur la pauvreté énergétique approuvé par 

le Gouvernement flamand en mars 2016. Un examen approfondi a été effectué en 2018, qui a débouché 

sur des recommandations de mesures supplémentaires en automne. Ces mesures figurent également 

dans le plan d'action flamand de lutte contre la pauvreté. Enfin, le Programme de lutte contre la pauvreté 

énergétique fait également partie de la stratégie flamande à long terme 2050 pour la rénovation en 

profondeur de tous les logements flamands. D'autres mesures sont en préparation, dont la création d'un 

fonds de roulement pour le financement de travaux énergétiques dans les logements des propriétaires 

pauvres présente un grand potentiel. 

En Wallonie, plusieurs mesures existent pour lutter contre la précarité énergétique et seront maintenues, 

voire renforcées: 

- Mesures liées aux compteurs et au suivi de la consommation:  

La fonctionnalité de prépaiement, actuellement présente dans les compteurs à budget, sera 

progressivement prise en charge par les compteurs intelligents dans le cadre de leur déploiement 

segmenté. La notion de clients protégés pourrait être élargies selon la situation conjoncturelle. 

- Mesures de soutien visant à réduire la consommation ou la facture :  

Divers mécanismes sont instaurés en vue d’améliorer l’accès à l’énergie et d’aider les ménages en 

situation de précarité énergétique : sensibilisation via les plans d’action préventive pour l’énergie et les 

tuteurs énergie, primes Mebar qui consistent en une subvention aux ménages à revenus modestes pour 

les travaux dans les habitations permettant une utilisation plus rationnelle de l’énergie. 

En Région Bruxelloise, la lutte contre la précarité énergétique se structure principalement autour de 

mesures visant à réduire la consommation énergétique des bâtiments et à promouvoir l'utilisation 

rationnelle de l'énergie tout en assurant la protection des consommateurs fragilisés 

La Région de Bruxelles-Capitale a récemment adapté sa politique volontariste en matière d’accès à 

l’énergie. Notamment, les modalités relatives au statut « Client protégé » ont été assouplies afin de 

renforcer la protection de l’accès à l’énergie offert aux plus vulnérables. Ces nouvelles modalités seront 

évaluées en 2020 puis tous les quatre ans afin de les adapter au mieux au cours du temps aux enjeux de 

la pauvreté. 
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3.5. Dimension Recherche, innovation et compétitivité 

i. Politiques et mesures liées aux éléments énoncés au point 2.5 (« tous les instruments 

qui contribuent à la réalisation des objectifs des PNEC intégrées ») 

ii. Coopération avec d’autres États membres dans ce domaine, le cas échéant, y compris, 

s’il y a lieu, des informations sur la manière dont les objectifs et politiques du plan 

SET sont transposés dans le contexte national 

iii. Le cas échéant, mesures de financement dans ce domaine au niveau national, y 

compris le soutien de l’Union et l’utilisation de fonds de l’Union 

 

3.5. i., ii. en iii. sont traités ensemble dans le texte ci-dessous, pour des raisons de cohérence entre les 

réponses.. 

 

Généralités 

La politique de recherche et d'innovation en Belgique qui est liée à l'Union européenne de l'énergie vise 

à soutenir les objectifs généraux de la politique énergétique européenne en matière de durabilité, de 

sécurité énergétique et de compétitivité.  En outre, la politique de recherche et d'innovation stimule 

l'innovation dans et par les entreprises belges afin d'augmenter leur compétitivité.  La Belgique est 

convaincue d'une approche européenne commune pour réaliser la stratégie européenne pour une Union 

énergétique résiliente avec une politique climatique tournée vers l'avenir. 

La politique de recherche et d'innovation en Belgique est donc fortement liée aux priorités du plan 

européen pour les technologies énergétiques (plan SET).  Dans le cadre du plan SET, la Belgique (l’autorité 

fédérale et les régions) collabore avec d'autres pays du plan SET à la définition des objectifs stratégiques 

des 10 actions clés du plan SET et à la mise en œuvre ultérieure des activités de recherche et d'innovation, 

telles que définies dans les plans d'exécution du plan SET aux fins de réaliser ces objectifs stratégiques.  

Cela se fait, entre autres, par le biais des programmes nationaux et régionaux de recherche et d'innovation 

et/ou d'activités de cofinancement de programmes européens tels que, par exemple, la participation à 

des actions de cofinancement ERA-NET. 

Au niveau international, la Belgique est membre de l'Agence internationale de l’énergie renouvelable 

(IRENA) et de l'Agence internationale de l'énergie (AIE).  La Belgique (l’autorité fédérale et les régions) 

participe à divers programmes de collaboration technologique de l'AIE. 

Les compétences en matière de politique de recherche et d'innovation relatives à l'Union énergétique en 

Belgique sont réparties entre le Gouvernement fédéral, les trois régions et les communautés. L’autorité 

fédérale est compétente pour la recherche et l'innovation dans le domaine de l'énergie nucléaire (fission 

et fusion nucléaires), de la recherche et de l'innovation concernant d'autres compétences fédérales telles 

que, entre autres, les énergies renouvelables dans la zone économique exclusive belge de la mer du Nord 

et les biocarburants, la sécurité de l'approvisionnement et l’équilibre du réseau, et le financement des 

recherches dans les institutions scientifiques fédérales à l’appui de la politique climatique.  Les régions 

sont principalement responsables de la recherche et de l'innovation relatives à l'énergie non nucléaire.  

Les communautés sont responsables de la politique en matière de recherche dans les universités. 
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Le 11 décembre 2017, la ministre fédérale de l'énergie et les ministres de l'énergie des trois régions sont 

parvenus à un accord sur un pacte énergétique interfédéral belge, une vision commune pour la transition 

énergétique en 2030 et 2050. Afin de protéger la compétitivité de l'industrie belge et de préserver 

l'emploi, une norme énergétique sera introduite pour les entreprises à forte consommation d'énergie. 

Au niveau administratif, la plate-forme BELSET a été mise en place entre les administrations fédérales et 

régionales, une plate-forme de consultation informelle pour toutes les questions liées au plan stratégique 

européen pour les technologies énergétiques (plan SET), la stratégie européenne globale pour la 

recherche et l'innovation dans les technologies énergétiques.  BELSET a été créé afin d’organiser une 

concertation productive entre, d’une part, les conseillers politiques pour la recherche et l'innovation en 

matière de technologies énergétiques (CIS-Énergie) et, d’autre part, les conseillers en matière de 

politiques énergétiques (CONCERE/ENOVER) participant au suivi du plan SET européen. 

 

Information spécifique de l’Etat fédéral et des régions 

Etat fédéral   

Au niveau fédéral, la ministre de l’Énergie est responsable de la recherche nucléaire et, conjointement 

avec le Secrétaire d’Etat à la Mer du Nord, de la recherche en matière d’énergie renouvelable en Mer du 

Nord. De plus, la Secrétaire d’Etat à la Politique scientifique fixe les priorités pour la politique scientifique 

et technologique liée aux domaines de compétences et de recherche dans les Établissements scientifiques 

fédéraux.  

Le Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Énergie est la principale autorité publique 

responsable de la gestion et du financement des programmes de recherche sur l’énergie nucléaire et des 

programmes de recherche sur l’énergie renouvelable en Mer du Nord.  

Le Gouvernement fédéral finance la recherche dans le soutien à la politique, en ce compris la recherché 

liée à la politique climatique et au CCS, au travers de programmes de recherche tels que le Science for 

Sustainable Development et via les programmes BRAIN-2 (2018-2022) et FED-tWIN (2015-2022).  

Ces programmes sont habituellement dirigés par le Service public de programmation de la Politique 

scientifique fédérale, également connu sous le nom de Politique scientifique fédérale (BELSPO), qui 

coordonne les travaux de recherche menés par toutes les autorités du pays. Cela représente presque 30% 

de la totalité du budget public de la Belgique en termes de recherche. BELSPO est responsable du 

financement des 10 établissements de recherche fédérale et de la présentation de chercheurs dans les 

réseaux de recherche internationale.  

BRAIN-2, « Belgian Research Action through Interdisciplinary Networks », est la deuxième phase d’un 

programme-cadre de recherche récurrent qui permet, au travers du financement de projets de recherche 

fondés sur l’excellence scientifique et l’ancrage européen et international, de répondre aux besoins de 

connaissance scientifique des départements fédéraux belges et de soutenir le potentiel scientifique des 

Établissements scientifiques fédéraux. 

FED-tWIN est un nouveau programme fédéral de recherche qui promeut la coopération entre les 

Établissements scientifiques fédéraux et les universités belges, par le financement de profils de recherche 

communs qui seront mis en œuvre par des chercheurs disposant d'un doctorat, employés à mi-temps 

dans chacune des 2 institutions. 
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Au niveau international, BELSPO possède des outils pour une coopération multilatérale et bilatérale. La 

recherche liée au climat est un domaine typique pour la coopération internationale. La recherche belge 

sur le climat est en parfaite adéquation avec les stratégies européennes et internationales, tel que 

constaté dans la 7ème Communication nationale sur les changements climatiques de la Belgique en vertu 

de la Convention-Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. BELSPO et les Établissements 

scientifiques fédéraux participent à Copernicus. De plus, les instituts belges de politique scientifique et les 

organismes de financement sont également impliqués dans des initiatives européennes de 

programmation conjointe (JPI).  

En outre, le Gouvernement fédéral gère le Fonds de transition énergétique, avec chaque année un appel 

à projets de R&I liés aux compétences du Gouvernement fédéral (nucléaire, réseaux de transport, 

stockage d’énergie, énergie offshore, etc.). Le périmètre des projets éligibles au fonds sera élargi aux 

compétences régionales.  Ce Fonds est soutenu par la redevance annuelle de 20 millions d’euros payée 

par le propriétaire de la centrale nucléaire de Doel à l’Etat fédéral en échange de la prolongation de la 

licence d’exploitation jusqu’au 15 février 2025 pour Doel 1 et jusqu’au 1er décembre 2025 pour Doel 2.  

La Belgique participe à 12 Programmes de collaboration technologique de l’AIE ou PCT  (auparavant 

connus sous le nom de Contrats d’exécution de l’AIE) qui se concentrent sur  l’utilisation finale efficace de 

l’énergie, les énergies renouvelables et les modèles, financés par le Service public fédéral Economie, 

P.M.E., Classes moyennes et Énergie.  

La Belgique participe également aux PCT qui se concentrent sur la fusion indirectement au travers de la 

Communauté européenne de l'énergie atomique (Euratom).  

En tant qu’Etat membre de l’entreprise commune européenne pour ITER et le développement de l'énergie 

de fusion et en tant que contributeur volontaire à l’ « Approche élargie » entre l’UE et le Japon, ainsi qu’au 

travers de la recherche par la Belgian Fusion Association, la Belgique contribue également au 

développement de l’énergie de fusion qui vise à débuter la production d’électricité sans carbone en 2050.  

 

Soutenir la recherche nucléaire et le développement de la fusion nucléaire : 

 

La Belgique devra continuer à faire de la poursuite de ses activités de R&D et d'innovation, du maintien 

ou du développement d'un haut niveau de compétence, d'expertise et de savoir-faire dans le domaine 

nucléaire une priorité pendant les prochaines décennies. Dans un contexte international, la Belgique 

poursuivra les recherches nécessaires sur les solutions innovantes pour les déchets hautement radioactifs, 

pour la qualification des matières provenant des réacteurs de fusion nucléaire ; ce maintien des 

compétences devrait également assurer le maintien de la production de radio-isotopes en Belgique. 

C'est la raison pour laquelle la Belgique a décidé de construire une nouvelle grande infrastructure de 

recherche, le MYRRRHA (Multipurpose Hybrid Research Reactor for High Tech Applications), qui figure 

dans la feuille de route pour les infrastructures de recherche stratégiques européennes préparée par 

ESFRI (Forum stratégique européen sur les infrastructures de recherche). » 

 

La Belgique continuera à travailler au développement de l'énergie de fusion nucléaire en collaboration 

avec EURATOM et les autres États membres dans le cadre de la mise en œuvre de la feuille de route 
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européenne « Électricité de fusion - Une feuille de route en vue de la concrétisation de l’énergie de 

fusion » (ITER). 

Le Gouvernement fédéral est responsable d’une grande partie de la politique de taxation. Les incitations 

fiscales visant à promouvoir le R&D fournissent indirectement au Gouvernement fédéral un financement 

au travers de deux types d’exonérations fiscales. En premier lieu, les chercheurs tant dans le secteur public 

que dans le secteur privé peuvent, sous certaines conditions, bénéficier d’une exonération de 80% de 

l’impôt sur le revenu (atteignant au total 696 millions d’euros en 2013 et 761 millions d’euros en 2014). 

En deuxième lieu, les impôts sur les produits de brevets peuvent également bénéficier d’une déduction 

de 80% (s’élevant à 193 millions d’euros en 2012, dernière année pour laquelle des données sont 

disponibles). 

Le Fonds de transition énergétique recevra, tel que mentionné ci-avant, 200 millions d’euros pour la 

prolongation de dix ans de la licence d’exploitation de Doel 1 et 2. En moyenne, 20 millions d’euros seront 

mis à disposition chaque année pour des projets de R&D lies à la transition énergétique. Les 17 projets 

qui ont déjà été sélectionnés recevront 28 millions d’euros (8 millions pour la R&D dans l’énergie 

renouvelable, 9 millions pour l’énergie nucléaire (traitement des déchets) et 11 millions pour la sécurité 

d’approvisionnement).  

Pour terminer, en septembre 2016, le Premier Ministre Charles Michel a lancé une proposition de Pacte 

national d’investissement avec le secteur privé afin de garantir un climat d’investissement sain et une 

croissance durable et inclusive entre aujourd’hui et 2030 au travers de partenariats public-privé. Un 

comité stratégique a été créé afin de consulter un groupe varié de parties prenantes économiques, 

institutionnelles et académiques et de résumer le résultat à un nombre limité de recommandations 

pratiques. Le rapport a été présenté le 11 septembre 2018. Six secteurs « stratégiques » ont été identifiés, 

l’énergie étant l’un d’entre eux. Le pacte d’investissement donne un aperçu des investissements 

nécessaires pour permettre la « transition énergétique » (c.-à-d. la sortie du nucléaire) : (a) la rénovation 

de bâtiments afin de les rendre efficaces et intelligents au niveau énergétique, le Pacte se concentrant sur 

les bâtiments publics ; (b) un changement dans le mix énergétique ; (c) l’ajustement et le renforcement 

des réseaux ; (d) le développement d’installations de stockage pour la chaleur et l’électricité ; (e) le 

développement de combustibles alternatifs et (f) le démantèlement de nos centrales nucléaires ainsi que 

la gestion des déchets nucléaires. Ensemble, ces projets liés à l’énergie représentent un investissement 

de 60 mille millions d’euros jusqu’en 2030 (contre 150 mille millions d’euros pour les six secteurs 

stratégiques). En général, le secteur privé fournira environ 55 % des dépenses d’investissement. Une 

partie de ces dépenses profitera à l’innovation, la recherche et au développement.  

 

Région flamande 

Le 25 mars 2016, le Gouvernement flamand a approuvé « Visie2050 », une vision à long terme pour la 

Flandre, y compris la ratification des Objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies, 

approuvés dans la résolution des Nations Unies intitulée  « Transformer notre monde : le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 » lors de l'Assemblée générale du 25 septembre 2015. Visie2050 

identifie identifie sept transitions, y compris la transition énergétique, couplée à  la  politique future de 

changement climatique .  Les transitions connexes sont relatives à un mode de vie intelligent, à la mobilité, 

à l'économie circulaire et à l’industrie 4.0.    La recherche et l'innovation sont reconnues comme un 

élément transversal important pour soutenir la réalisation des sept transitions. Tant Visie2050 que le 
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Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies sont guidés par la durabilité.  

Les deux documents stratégiques ont servi de base à la préparation d'un cadre d'objectifs flamands au 

premier semestre 2018, appelé Vizier2030. L'un des objectifs définis est d'atteindre l'objectif à court 

terme de 3% de R&D en Flandre, avec une forte augmentation du nombre de travailleurs en recherche et 

développement, et une amélioration de notre positionnement  par rapport aux leaders européens (cf. 

aussi le point 2. National Objectives and Targets). 

Parce que le défi énergétique et climatique est un défi mondial, la Flandre est convaincue que la solution 

est une approche européenne et mondiale forte de la recherche et de l'innovation pour accélérer 

l'« innovation en matière d'énergie propre » nécessaire à la réalisation de la transition énergétique 

européenne et mondiale et d’une société favorable au climat.  La Flandre soutient donc pleinement les 

objectifs du plan stratégique européen pour les technologies énergétiques et ses dix actions clés du plan 

SET.  La Flandre s'engage concrètement dans des projets de collaboration pour mettre en œuvre les 

actions clés du plan SET. 

La politique de recherche et d'innovation en Flandre dispose d'un portefeuille d'instruments pour réaliser 

cette vision. 

Deux agences de financement sont responsables de la mise en œuvre de la politique de recherche et 

d'innovation, y compris la R&I à l'appui des priorités de l'Union de l'énergie.   Les deux agences ont une 

approche ascendante et financent des projets dans tous les domaines scientifiques.  Le Fonds de la 

recherche scientifique (FWO) finance la recherche scientifique fondamentale et stratégique dans tous les 

domaines scientifiques des universités et centres de recherche de la Communauté flamande et stimule 

également la coopération entre les universités flamandes et les autres institutions de recherche.  Le FWO 

finance à la fois d'excellents projets de recherche et des chercheurs prometteurs après un concours 

interuniversitaire et une évaluation par des experts nationaux et étrangers.  L'Agence flamande de 

l'innovation et de l'entreprise (VLAIO), le point de contact pour les entreprises en Flandre, stimule et 

soutient l'innovation et l'esprit d'entreprise, et contribue à la création d’un climat économique favorable.  

L'arsenal de la VLAIO comprend à la fois des instruments de soutien économique aux entreprises et des 

instruments de financement de l'innovation dans les entreprises.  Les instruments de soutien 

économique, pertinents pour soutenir les objectifs dans le cadre de l'Union de l'énergie, comprennent, 

entre autres, la prime écologique + (pour les investissements écologiques dans les entreprises) et le 

soutien écologique stratégique (pour les investissements écologiques qui ne peuvent être normalisés en 

raison de leur nature spécifique à l'entreprise).    Dans le domaine de la recherche et de l'innovation, la 

VLAIO accorde des subventions pour des projets de recherche et de développement, y compris le soutien 

à des projets de développement dans les phases ultérieures du processus d'innovation (phase pilote).  Par 

ailleurs, la VLAIO apporte également son soutien par le biais de conseils, de formations et de la stimulation 

de la coordination et de la mise en réseau.  Les subventions VLAIO sont accordées à des projets dans tous 

les domaines de recherche et d'innovation, y compris dans le domaine de l'énergie et du climat (efficacité 

énergétique, technologies des énergies renouvelables, systèmes énergétiques, stockage d'énergie, 

piégeage, utilisation et stockage du dioxyde de carbone (CCUS)...), après une évaluation basée sur le volet 

innovation et la valeur économique ajoutée pour la Flandre.  La VLAIO soutient également les clusters 

flamands (tant les réseaux d'entreprises innovantes que les pôles ou clusters de pointe (voir plus loin dans 

le texte).   
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Les deux agences de financement FWO et VLAIO encouragent la coopération européenne en matière de 

R&I dans le cadre du programme H2020, notamment par la participation aux instruments ERA-NET 

Cofund, aux initiatives de programmation conjointe (JPI), à EUREKA... En ce qui concerne les initiatives 

dans le cadre de l'Union de l'énergie et, en particulier, les initiatives visant à réaliser les objectifs 

stratégiques du plan SET, la Flandre participe notamment au ERA-NET Cofund Solar et au ERA-NET Cofund 

RegSYS (systèmes énergétiques régionaux intelligents intégrés à puce).    La Flandre participe également 

au JPI – Europe urbaine par le biais de l’instrument ERA-NET Cofund « Sustainable Urbanisation Global 

Initiative ». 

Le Gouvernement flamand finance également la R&I par le biais d'une subvention annuelle aux quatre 

centres de recherche stratégique (SOC).  Les SOC qui effectuent de la R&I dans le cadre de l'Union de 

l'énergie sont VITO (établissement flamand pour recherche technologique), IMEC (Institut de recherche 

pour la microélectronique et la nanoélectronique, y compris la recherche dans les technologies 

numériques pour la santé, l'électronique intelligente, les énergies durables et les transports) et Flanders 

Make (fabrication intelligente avec un accent sur la technologie des produits et des productions dans le 

secteur automobile, de la machine intelligente et des technologies de fabrication). 

Créée en 2011, Energyville est l'unique collaboration de recherche dans le domaine de l'énergie durable 

et des systèmes énergétiques intelligents entre les instituts de recherche VITO et IMEC et les universités 

de Louvain et de Hasselt. 

En 2015, le Gouvernement flamand a approuvé l'introduction d'une politique de clusters ou pôles en 

Flandre (Note de concept Politique en matière de clusters) dans le but de libérer le potentiel économique 

inexploité et d'accroître la compétitivité des entreprises flamandes moyennant une coopération active et 

durable entre tous les acteurs, y compris dans les domaines liés aux grands défis de société de la Flandre, 

avec une valeur ajoutée économique directe pour les entreprises flamandes.  

Deux types de clusters ont été mis en place et ont bénéficié d'un soutien organisationnel : les clusters de 

pointe et les réseaux d'entreprises innovants (IBN).  Les clusters de pointe bénéficient également d'un 

budget dédié pour les projets.  La coopération internationale est un élément important du 

fonctionnement des clusters ou pôles. 

Officiellement lancé en mai 2017, le cluster de pointe Flux50 facilite la coopération intersectorielle entre 

les secteurs de l'énergie, des TIC et du bâtiment en vue de développer des produits et services 

énergétiques innovants et pluridisciplinaires dans cinq zones innovantes (ports énergétiques, 

microréseaux, solutions multi-énergies au niveau des quartiers, plates-formes de cloud computing 

énergétique et rénovation intelligente).   L'IBN Power to Gas (15 septembre 2016) se concentre sur le 

renforcement des connaissances, l'échange de connaissances, le développement de modèles d'affaires et 

la réalisation de projets de démonstration dans le domaine de l'électricité au gaz.  L’IBN « Groen Licht » 

(1er avril 2017) se concentre sur le renforcement et le développement des connaissances en vue du 

développement de produits et services innovants dans le secteur de l'éclairage.  

Depuis l'été 2017, un appel à projets de cluster a également été ouvert en ligne. Ses objectifs s’inscrivent 

dans le prolongement des priorités de transition énergétique, d’économie circulaire et d’industrie 4.0 de 

Visie2050.   

La Flandre soutient également la R&I liée aux priorités de l'Union de l'énergie par le biais du 

FEDER/Interreg (2014-2020), en particulier par l'axe prioritaire 1 Stimuler la recherche, le développement 
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technologique et l'innovation ; l'axe prioritaire 3 Promouvoir la transition vers une économie à faible 

intensité de carbone et l'axe prioritaire 4 Promouvoir un développement urbain durable. Dans ce cadre, 

les initiatives d'Energyville et le projet Interreg Hydrogen Region 2.0 ont été soutenus.  Plus d’informations 

sur  https://www.vlaio.be/nl/andere-doelgroepen/europees-fonds-voor-regionale-ontwikkeling-

efro/efro-vlaanderen/overzicht-van  

Pour la prochaine période de programmation des Fonds structurels et d'investissement européens, nous 

examinerons comment nous pouvons soutenir davantage la R&I dans le domaine de l'énergie et du climat. 

Outre l'innovation technologique, la Flandre soutient également l'innovation sociale par le biais, entre 

autres, de la diffusion des connaissances aux entreprises (via, entre autres, les hautes écoles), des conseils 

et de l'orientation des entreprises par différents canaux (y compris les organisations de la société civile).    

Afin de faciliter l'innovation et les projets pilotes/démonstrations, la Flandre identifiera les obstacles dans 

la législation et étudiera l'introduction de zones modérément réglementées.   

 

Région wallonne 

Notre mode de développement et le type de société souhaité pour les générations futures doivent définir 

les choix stratégiques que nous posons aujourd’hui. C'est la raison pour laquelle cinq thèmes prioritaires 

ont été définis au niveau européen pour concentrer les investissements en matière de recherche, à savoir 

le développement durable, les énergies renouvelables, la recherche dans le domaine de la technologie, le 

vieillissement et la qualité de vie, et la santé. 

Ces thèmes stratégiques répondent à des enjeux sociétaux clairement identifiés et correspondent à des 

domaines économiques émergents et à un fort potentiel d'innovation. Les pôles de compétitivité, mis en 

place depuis 2005 en Wallonie, BIOWIN (pour les sciences de la vie), SKYWIN (Aéronautique et espace), 

WAGRALIM (pour les agro-industries), LOGISTICS EN WALLONIE (pour la logistique), MECATECH (pour 

l’ingénierie mécanique) et GREENWIN (pour les technologies environnementales), rassemblent les forces 

de travail wallonnes autour de ces thèmes. Ils s'appuient sur les expertises et connaissances en matière 

de technologie, de recherche et d'innovation pour le redéploiement économique de la Wallonie en créant 

de nouvelles activités répondant aux défis de la société. Ces pôles de compétitivité reposent sur un 

partenariat entre universités, hautes écoles, centres de recherche et entreprises de toutes tailles. La 

concentration des efforts de recherche aboutit également à l’internationalisation des acteurs wallons au 

travers de leur participation à des programmes communs de recherche (Horizon 2020, ERA-NET, EUREKA 

...) ou d’infrastructures de recherche (ESFRI). En particulier, des clusters thématiques ont également été 

établis dans le domaine des énergies renouvelables et de l'efficacité énergétique. Ils rassemblent les 

acteurs de la recherche afin de mettre en avant des projets de recherche énergétique. Il s’agit des clusters: 

"TWEED" pour les énergies renouvelables et "CAP Construction" pour l'éco-construction des bâtiments. 

En complément, le pôle de compétitivité GreenWin vise l'innovation dans la chimie verte et les matériaux 

durables (y compris leurs applications dans les bâtiments à énergie nulle ou quasi nulle). 

La recherche énergétique s'inscrit dans le cadre des engagements européens en matière d'énergie de la 

Wallonie et de l’expertise qu’elle a développée. Les domaines principaux de recherche sont les énergies 

renouvelables, les technologies et les business modèles pour les réseaux intelligents, les composants de 

la construction, les technologies de stockage énergétique, les véhicules à basses émissions, les véhicules 
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électriques, l’économie circulaire, les biocarburants avancés, l’hydrogène et les piles à combustible, 

l’efficience énergétique. 

La mise en œuvre de la recherche énergétique se fait soit au moyen d’appels à propositions dont les 

thèmes cadrent avec les priorités du SET-Plan et les potentialités de la communauté scientifique et 

industrielle wallonne. 

Le travail, effectué dans le contexte du SET-Plan pour définir les actions clés, les plans de mise en œuvre 

et les feuilles de route de R & I, sera utilisé pour orienter les priorités wallonnes de R & I tenant compte 

des compétences technologiques de notre industrie et scientifiques de notre communauté de recherche. 

La Région wallonne participe aux actions ERA-NET Cofund correspondantes, SOLAR 2 et RegSYS (sur les 

systèmes énergétiques intelligents régionaux intégrés). 

Les principaux domaines de recherche pour lesquels la Wallonie a développé une expertise, tant en 

centres de recherches et universités qu’en entreprises, concernent :  

• Les énergies renouvelables telles par exemple le solaire à concentration (plus en vue de 

l’exportation) ; la micro-cogénération résidentielle ; la maintenance prédictive des éoliennes ; 

l’assemblage et l’intégration de capteurs photovoltaïques ; la fabrication et l’exploitation de 

pompes à chaleur ; la fabrication de composants de centrales hydro-électriques ;  

• Les technologies et les business modèles de solutions « smart » relatives aux réseaux 

électriques (et autres énergies impliquant la gestion de données) : les simulateurs et 

algorithmes d’optimisation ; la prévision de production (PV et éolien) ; la gestion active de la 

charge ; les capteurs autonomes ; la logistique ; la gestion de réseaux et de quartiers ;  

• Les composants de la construction : la qualité environnementale des matériaux de 

construction et le recyclage ; le verre isolant, anti-condensation et basse-émissivité ; les chapes 

géopolymères porteuses et isolantes ; les blocs isolants pour noeuds constructifs ; les toitures 

faibles émissivité et en matériaux bio-sourcés ; les capteurs photovoltaïques intégrés aux 

éléments constructifs; la construction en ossature bois ;  

• Le stockage (journalier et inter-saisonnier) : les batteries (et leur recyclage) et les alimentations 

de secours ; les matériaux à changement de phase ; le stockage à air comprimé, les 

accumulateurs, les batteries hybrides (lithium, redox-flow,…) ; les outils de gestion du stockage 

;  

• Les véhicules à basse émissivité (alternative au Véhicules électriques) : moteur au gaz naturel 

; transport par dirigeable ; véhicules légers ; amélioration ferroviaire ;  

• Les véhicules électriques : intégration dans le réseau ; les bornes de rechargement  

• Économie circulaire : la « reverse » métallurgie ; le recyclage de matériaux (ex. terres rares, 

énergie, eaux résiduelles, métaux rares) ; recyclage de plâtre ; recyclage de verre feuilleté ;  

Les biocarburants avancés : production d’hydrogène à base d’enzymes et d’algues ; récupération de 

molécules dans digesteur pour carburants ; production d’hydrogène et piles à combustible ; le bio-

charbon ; les carburants de synthèse à partir de déchets solides ; la récupération de boues de STEP. 
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Région de Bruxelles-Capitale 

Dans le Plan Régional pour l’Innovation (PRI) bruxellois, la stratégie vise une analyse régulière du retour 

sur investissement des recherches et innovations. Dans cette perspective, trois domaines d'activité 

stratégiques ont été identifiés car ils ont un potentiel d’innovation important : l’environnement – 

économie verte ; les technologies de l’informatique (IT) – économie numérique ; la santé. 

Au regard de l’environnement (l’environnement, l’énergie et l’économie verte forment un domaine 

stratégique de recherche), le PRI cible les stratégies d’économie circulaire et de Smart Cities. Dès lors, 

l’efficacité énergétique, la chimie durable, l’économie circulaire et la mobilité ont été identifiés comme 

des facteurs clés de l’innovation.  

L'approche proposée dans le PRI est d'optimiser l'impact de la R&I à Bruxelles en renforçant la 

coopération dans ce domaine entre les organisations publiques régionales et en créant une dynamique 

de collaboration avec le Gouvernement fédéral, les entités fédérées et l'Union européenne. Une 

consultation importante a été réalisée afin de dessiner le PRI et de fédérer les nombreux acteurs de la 

R&I à Bruxelles (universités, hautes écoles, instituts publics, associations, fédérations 

professionnelles,...). La compatibilité et la complémentarité des actions proposées avec les projets 

sélectionnés dans le cadre du programme opérationnel FEDER 2014-2020 (Fonds européen de 

développement régional) devraient renforcer les résultats attendus des investissements de ce Fonds 

structurel, puisque l'intégralité des montants alloués à l'objectif thématique 1 du programme 

opérationnel FEDER (renforcement de la recherche, développement technologique et innovation) sera 

utilisée pour financer des initiatives dans ces trois domaines d'activité stratégiques. 

De nouveaux instruments sont proposés dans le PRI afin d’accroitre le soutien aux entreprises et aux 

organisations de recherche, incluant notamment des mesures de sensibilisation aux dispositifs d’aide 

à l’innovation, le renforcement des pôles, l’exploitation de nouvelles formes d’innovation (comme 

l’innovation sociale, par exemple) et la valorisation du savoir-faire bruxellois.  

 

En Région de Bruxelles-Capitale, trois acteurs principaux sont chargés de déterminer et de déployer 

les politiques en matière d’innovation: 

• Innoviris est l’institution qui encourage la recherche scientifique et l’innovation. Elle soutien 

et finance la création de projets de recherche collaboratifs et pluridisciplinaires dans les 

domaines prioritaires de la Région de Bruxelles-Capitale (environnement, santé et IT) et qui 

présentent un potentiel de valorisation à court et moyen terme dans la Région. L'appel 

thématique pour 2018 concerne la chimie verte ; 

• Research in Brussels encourage et promeut la recherche scientifique et l’innovation technique. 

Ses activités concernent l’amélioration de la réputation de la recherche bruxelloise sur la scène 

internationale ; 

• Impulse.brussels aide les entrepreneurs à mettre en œuvre leurs plans de développement. 

Impulse.brussels possède des informations sur les tenants et aboutissants de la création et de 

la gestion d’une entreprise dans la Région de Bruxelles Capitale.  
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Dans le cadre de l’élaboration du prochain PRI, le Gouvernement veillera à assurer que les 

investissements publics en R&D participent de manière sensible aux objectifs de réductions 

d’émissions qu’elle s’est fixé.  

Au niveau des outils à mettre en œuvre, il semble que la mise à jour du PRI offre précisément une 

opportunité de mieux inscrire la transition énergétique et climatique au cœur des priorités de la 

Région. 

Par ailleurs, qui dit transition, dit sans doute aussi expérimentation. Une série de technologies mais 

aussi de configurations, de combinaisons ou encore de pratiques seraient intéressantes à étudier. 

Certaines dispositions légales ou administratives constituent néanmoins parfois des freins à cette 

forme d’expérimentation. C’est pourquoi la Région aurait intérêt à se doter d’un cadre pour 

l’expérimentation. Il n’est bien entendu pas question de favoriser l’estompement des normes. Au 

contraire, il s’agit de construire un cadre hors cadre pour une expérimentation bien précise pour un 

projet déterminé, sur une durée limitée et se soldant par une évaluation et une présentation des 

résultats et des leçons apprises au cours de l’expérimentation.  

Dans ce contexte, le Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale s’engage à : 

• Pérenniser et renforcer le PRI tout en l’inscrivant dans la dynamique de la transition 

énergétique et climatique en zone urbaine. La préparation de ce plan veillera à préciser et, le 

cas échéant, à compléter les domaines stratégiques de recherche et à inclure les innovations 

sociales et comportementales à côté des innovations technologiques ; 

• Elaborer un cadre réglementaire pour l’expérimentation. Il s’agit dans un cadre défini et 

contrôlé (à élaborer) de suspendre temporairement certaines barrières (tarifs, taxes, 

obligations, etc.) afin de tester et de documenter la pertinence et la performance de projets-

pilotes de décarbonation et d’efficacité énergétique en veillant à ce que ce cadre 

réglementaire respecte la législation relative aux aides d’états. 

Compte tenu du découpage des compétences, la Région de Bruxelles-Capitale, outre ses efforts 

propres, souhaite aussi développer la coopération avec le niveau fédéral dans le cadre posé par le 

pacte énergétique. Dans ce contexte, la Gouvernement Régional s’engage à coopérer avec le 

Gouvernement fédéral sur toutes les questions liées aux incitants fiscaux en matière de transition 

énergétique et climatique, en ce compris pour les projets-pilotes et pour les travaux qui permettraient 

de déboucher vers des changements de comportements des citoyens et des pratiques en entreprises 

; et sur la mise en place d'un cadre réglementaire propice aux expérimentations dans le cadre de la 

réglementation fédérale. 
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SECTION	B:	BASE	ANALYTIQUE	

4. Description de la situation actuelle et projections avec les politiques existantes 

pour chacune des cinq dimensions 

Dans la suite du texte, les projections avec les politiques existantes sont référencées sous l'appellation 

"scénario WEM (= with existing measures)". 

4.1. Paramètres et variables généraux 

Les projections sont explicitement fondées sur l'évolution de la population et du nombre de ménages et 

sur le nombre de degrés-jours de chauffage. Elles ne se basent pas sur l'évolution des prix ni des coûts 

(combustibles, CO2, technologies, etc.), ni sur des projections de variables macroéconomiques (PIB, VA et 

revenu disponible). 

Tableau 1 Paramètres et variables explicitement utilisés dans les projections avec les mesures existantes 
  2005 2010 2015 2020 2025 2030 

Population 10.4 10.8 11.2 11.5 11.8 12.0 
Nombre de ménages  4.4 4.6 4.8 5.0 5.1 5.2 
Taille des ménages 2.4 2.3 2.3 2.3 2.3 2.3 
Degrés-jours de chauffage 1828 2309 1688 1870 1870 1870 

Source : Hypothèse, compilation des projections régionales pour 2020-2030. 

Note : Population et nombre de ménages en million ; taille des ménages = nombre moyen de personnes par ménage. 

 

4.2. Dimension décarbonation 

4.2.1. Émissions et absorptions de GES 

Tableau 2 Évolution des émissions de gaz à effet de serre (scénario WEM) 
MtCO2-eq. 

 2005 2010 2015 2020 2025 2030 

Total hors UTCATF 145,4 132,7 117,6 114,7 118,2 124,2 

Total UTCATF inclus 142,4 131,2 116,4 114,0 117,3 122,9 

ETS UE (selon scope ETS 2013-2020) 66,5 54,8 44,7 42,7 47,7 54,3 

ESD19 (selon scope ETS 2013-2020) 78,9 77,9 72,8 72,0 70,5 69,9 

UTCATF -3,0 -1,5 -1,2 -0,7 -0,9 -1,2 

Source :  rapport CRF belge (15/03/2018) pour 2005-2015 ; compilation des projections régionales et fédérale pour 2020-2030. 

Entre 2005 et 2015, les émissions totales de gaz à effet de serre (hors UTCATF) sont passées de 145 à 118 

Mt CO2-eq, soit une réduction de 19% (Tableau 2). Cette diminution est principalement due à la baisse de 

33% des émissions ETS UE en 2015 par rapport à 2005. Durant cette même période, les émissions ESD ont 

                                                             
19 ESD pour la période 2013-2020 ; ESR pour la période 2021-2030. 



122

été réduites de 8%. Entre 2005 et 2015, le bilan total belge des émissions UTCATF a diminué de 60%, mais 

il constitue encore un puits de carbone notable en 2015.  

Dans le scénario WEM, l’on s’attend à une hausse des émissions totales de gaz à effet de serre (hors 

UTCATF) entre 2015 et 2030, allant jusqu’à 124 Mt CO2-eq (-15% par rapport à 2005). Cette augmentation 

peut s’expliquer par une hausse des émissions ETS UE allant jusqu’à 54 Mt CO2-eq (-18% en 2030 par 

rapport à 2005), principalement à la suite d’une hausse des émissions de la production d’électricité. Dans 

le scénario WEM, en raison de la sortie du nucléaire en 2025, la production d’électricité d’origine nucléaire 

est au-delà de 2025 en partie compensée par une hausse de la production dans des centrales alimentées 

au gaz naturel. Dans le scénario WEM, les émissions ESD présentent une évolution modérée, allant d’une 

réduction de 8% (en 2015) à 11% (en 2030) par rapport à 2005. Le bilan belge des émissions UTCATF 

présente encore un puits de carbone après 2015. Après une légère baisse entre 2015 et 2020, ce puits 

progresse de 3% entre 2015 et 2030 dans le scénario WEM. 

Tableau 3 Évolution des émissions totales de gaz à effet de serre par secteur GIEC (scénario WEM) 
MtCO2-eq. 

 2005 2010 2015 2020 2025 2030 

1 Énergie 105,6 98,5 86,2 83,4 88,3 95,0 

1A Combustion de combustibles 104,9 97,8 85,5 82,8 87,7 94,4 

1A1 Industrie énergétique 29,4 26,5 21,3 16,9 22,0 28,3 

1A2 Industrie manufacturière et 

construction 
18,7 15,7 13,6 14,0 14,0 14,2 

1A3 Transport 26,6 26,4 26,7 27,5 28,0 28,7 

1A4 Autres secteurs 30,0 28,9 23,9 24,2 23,6 23,1 

1A5 Autres 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

1B Émissions fugitives des combustibles 0,7 0,8 0,7 0,6 0,6 0,6 

2 Processus industriels et utilisation de produits 26,4 21,5 19,7 20,2 19,5 19,1 

3 Agriculture 10,3 10,2 10,1 9,8 9,4 9,2 

4 UTCATF -3,0 -1,5 -1,2 -0,7 -0,9 -1,2 

5 Déchets 3,1 2,5 1,6 1,3 1,0 0,8 

Source :  rapport CRF belge (15/03/2018) pour 2005-2015 ; compilation des projections régionales et fédérale pour 2020-2030. 

Au niveau sectoriel, une diminution des émissions liées à l’énergie (secteur GIEC 1) de 18% est constatée 

entre 2005 et 2015. Cette baisse se retrouve dans les sous-secteurs industrie énergétique (principalement 

les centrales électriques, les raffineries et les cokeries), industrie et chauffage des bâtiments (c.-à-d. 

« autres secteurs »). Dans le secteur des transports, une stabilisation des émissions a été enregistrée 

durant cette période. Les émissions dues aux processus industriels ont diminué de 25% en 2015 par 

rapport à 2005, et ce dans une large mesure en raison d’une diminution de l’activité de la sidérurgie. 

Durant la période 2005-2015, les émissions (non énergétiques) du secteur agriculture présentent une 
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diminution limitée de 2%. La baisse des émissions dans le secteur des déchets de 48% en 2015 par rapport 

à 2005 s’explique principalement par la diminution des émissions de méthane provenant des décharges. 

À l’horizon 2030, l’on constate dans le scénario WEM une augmentation des émissions liées à l’énergie 

que l’on peut principalement imputer au sous-secteur industrie énergétique. Cela peut s’expliquer par 

l’utilisation accrue de centrales au gaz naturel (cf. supra). Dans une moindre mesure, le scénario WEM 

projette une hausse des émissions dans le secteur des transports et dans l’industrie, tandis que les 

émissions des bâtiments continuent à diminuer progressivement. Les émissions dues aux processus 

industriels et les émissions de l’agriculture présentent des réductions relativement limitées entre 2015 et 

2030, avec un résultat de respectivement -28% et -10% en 2030 par rapport à 2005. Les émissions liées 

aux déchets poursuivent leur tendance à la baisse à l’horizon 2030. 

Tableau 4 Évolution des émissions de gaz à effet de serre par type de gaz à effet de serre, hors UTCATF (scénario WEM) 
MtCO2-eq. 

 2005 2010 2015 2020 2025 2030 

CO2 125,6 113,6 100,2 98,6 103,6 110,4 

CH4 9,3 8,8 8,1 7,5 6,9 6,7 

N2O 8,5 7,6 6,0 5,6 5,6 5,6 

Gaz F 2,0 2,8 3,2 2,9 2,0 1,5 

Source :  rapport CRF belge (15/03/2018) pour 2005-2015 ; compilation de projections régionales et fédérale pour 2020-2030. 

 

Au niveau des types de gaz à effet de serre, une réduction peut être constatée pour le CO2, le CH4 et le 

N2O durant la période 2005-2015, de respectivement 20%, 12% et 29% en 2015 par rapport à 2005. Durant 

cette même période, une augmentation est seulement à noter pour les gaz F, avec +58%. Cela peut 

s’expliquer dans une grande mesure par l’augmentation de l’utilisation (et donc aussi des émissions) de 

gaz F. Cela résulte principalement de l’arrêt de l’utilisation de substances appauvrissant la couche d’ozone 

dans les installations frigorifiques, pour lesquelles les gaz F ont depuis longtemps été les solutions 

alternatives les plus évidentes.  

 

Une progression des émissions de CO2 de 100 Mt CO2-eq à 110 Mt CO2-eq est attendue entre 2015 et 

2030, et ce en raison d’une hausse des émissions liées à l’énergie (voir également Tableau 4). La poursuite 

de la diminution des émissions de méthane peut s’expliquer dans une grande mesure par l’évolution des 

émissions des décharges (voir égalementTableau 3). Les émissions de protoxydes d’azote chutent 

également durant la période 2015-2030. Il en est de même des émissions de gaz F. En raison de la 

réglementation européenne renforcée et de la politique en Belgique, l’on s’attend à ce que l’utilisation de 

gaz F ayant une valeur GWP très élevée soit progressivement arrêtée au profit de l’utilisation de solutions 

alternatives respectueuses de l’environnement ou de gaz F ayant un impact négatif plus limité sur le 

climat. 
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Tableau 5 Évolution des émissions de gaz à effet de serre ESD par secteur GIEC (scénario WEM) 
MtCO2-eq. 

 2005 2010 2015 2020 2025 2030 

1 Énergie 63,2 62,1 57,3 57,6 57,6 57,8 

1A Combustion de combustibles 62,6 61,4 56,8 57,1 57,0 57,2 

1A1 Industrie énergétique 1,9 2,0 2,4 2,1 2,0 1,9 

1A2 Industrie manufacturière et 

construction 
4,2 4,2 3,9 3,3 3,5 3,5 

1A3 Transport 26,5 26,3 26,6 27,5 28,0 28,7 

1A4 Autres secteurs 29,9 28,8 23,8 24,1 23,5 23,0 

1A5 Autres 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

1B Émissions fugitives des combustibles 0,6 0,7 0,6 0,5 0,5 0,5 

2 Processus industriels et utilisation des produits 2,7 3,7 4,1 3,6 2,8 2,3 

3 Agriculture 10,3 10,2 10,1 9,8 9,4 9,2 

4 UTCATF - - - - - - 

5 Déchets 2,6 1,9 1,3 1,0 0,7 0,6 

Source :  rapport CRF belge (15/03/2018) pour 2005-2015 ; compilation des projections régionales et fédérale pour 2020-2030. 

La réduction des émissions ESD de 8% entre 2005 et 2015 peut être imputée dans une grande mesure aux 

réductions des émissions des bâtiments (c.-à-d. « autres secteurs ») et des émissions liées aux déchets (en 

particulier les émissions de méthane des décharges, cf. supra). Entre 2015 et 2030, les émissions ESD liées 

à l’énergie se stabilisent dans le scénario WEM. Cette stabilisation peut s’expliquer par une hausse des 

émissions liées aux transports compensée par une baisse dans les autres sous-secteurs. Les émissions 

dues aux processus industriels diminuent dans le scénario WEM, passant de 4,1 Mt CO2-eq en 2015 à 2,3 

Mt CO2-eq. Cette diminution peut être principalement imputée à la réduction des émissions de gaz F (voir 

également Tableau 3). Comme expliqué précédemment, les émissions liées aux déchets continuent 

également de diminuer à l’horizon 2030. 

4.2.2. Sources d’énergie renouvelables 

Tableau 6 Part des sources d’énergie renouvelables dans la consommation finale brute d’énergie, totale et par secteur 
(scénario WEM) 
% 

 2005 2010 2015 2020 2025 2030 
RES 2.3 5.7 7.9 11.0 10.9 10.7 
RES-E 2.4 7.1 15.5 26.4 25.9 25.2 
RES-T 0.6 4.7 3.8 6.7 6.4 6.5 
RES-H&C 3.4 6.1 7.8 8.1 8.0 7.9 

Source :  Eurostat et résultats SHARES 2016 (http://ec.europa.eu/eurostat/web/energy/data/shares) pour 2005-2015 ; compilation des projections 
régionales et fédérale pour 2020-2030. 

La part des sources d’énergie renouvelables (SER ou RES en anglais) augmente sur la période 2005-2015, 

de 2,3% en 2005 à 7,9% en 2015. La part des RES est supérieure au trajet indicatif 2010-2020 vers l'objectif 

de 13% en 2020. 
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Le rythme de l'évolution varie selon le secteur. La croissance est particulièrement spectaculaire dans le 

secteur de l'électricité, où la part RES (RES-E) grimpe de 2,4% en 2005 à 15,5% en 2015. Les parts RES pour 

le chauffage et la réfrigération (RES H&C) et dans le transport (RES-T) augmentent également, mais à un 

rythme moins élevé : de 3,4% en 2005 à 7,8% en 2015 pour le chauffage et la réfrigération, et de 0,6% en 

2005 à 3,8% en 2015 pour le transport. La part RES dans le transport est inférieure en 2015 à celle de 2010 

en raison de la chute des approvisionnements en biodiesel par suite de l'annulation de la loi fixant les 

règles pour le mélange de biodiesel au diesel en juin 2015. 

L'augmentation des RES-E est principalement due au développement de l'énergie éolienne et du solaire 

photovoltaïque (voir le mix énergétique de la production d'électricité). Une petite partie de 

l'augmentation résulte aussi d'une légère baisse de la demande finale brute d'électricité (-2% entre 2005 

et 2015). 

L'évolution des RES-T provient avant tout des biocarburants. La contribution de l'électricité renouvelable 

pour le transport ferroviaire et routier reste marginale.  

Enfin, malgré la forte croissance des pompes à chaleur entre 2005 et 2015, leur contribution aux RES-H&C 

reste faible en 2015 et l'augmentation au niveau des RES-H&C résulte principalement de la biomasse, qui 

représente plus de 94% de la consommation RES pour le chauffage et, dans une moindre mesure, de la 

diminution de la consommation énergétique pour le chauffage (-8% entre 2005 et 2015). 

Les projections20 avec les mesures existantes montrent une augmentation des parts des énergies 

renouvelables (part totale et selon le seteur) en 2020 par rapport à 2015. Malgré une croissance de la part 

totale jusqu'à 11% en 2020 par rapport à 7,9% en 2015, les mesures existantes devraient s'avérer 

insuffisantes pour atteindre l'objectif de 13% en 2020.  Au-delà de 2020, la part totale des SER se stabilise 

autour de 11%. La même tendance s'applique à la part des SER selon le secteur. La stabilisation au cours 

de la période 2020-2030 reflète les évolutions suivantes : l'augmentation de la consommation finale brute 

d'énergie (dénominateur) et la diminution du recours à la biomasse pour la production d'électricité et le 

chauffage (numérateur) contrebalancent l'essor des renouvelables pour d'autres utilisations (p. ex. 

l'éolien, le solaire photovoltaïque, les biocarburants, les pompes à chaleur).  

En 2020, la croissance est particulièrement marquée pour les RES-E. Ceci reflète surtout l'augmentation 

significative de la production d'électricité au moyen d'éoliennes (les éoliennes offshore en particulier).  

Au-delà de 2020, on présuppose qu’il n’y aura pas de nouveaux investissements dans l'éolien offshore. 

Pour les RES-T, la projection avoisine 6,5% au cours de la période 2020-2030. Le bond entre 2015 et 2020 

résulte essentiellement de l'introduction de l'essence E10 en janvier 2017. Cependant, l'évolution des RES-

T montre que les politiques existantes en matière de développement des biocarburants et de recours à 

                                                             
20  Les projections d'indicateurs RES ne sont disponibles que jusqu'en 2030 en raison d'informations manquantes 
de la part de la Région flamande (absence d'accord politique pour la période 2030-2040). 
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l'électricité pour le transport (numérateur) sont insuffisantes pour atteindre l'objectif de 10% pour 2020 

et pour stimuler le développement des sources d’énergie renouvelables au-delà de 2020.  

Parmi les secteurs RES, le secteur RES-H&C affiche la plus faible croissance entre 2015 et 2020. 

 

4.3. Dimension Efficacité énergétique 

Tableau 7 Consommation énergétique primaire et finale dans l'économie et par secteur (scénario WEM) 
ktep 

  2005 2010 2015 2020 2025 2030 
Consommation 
énergétique 
primaire 52544 53937 45741 48683 45521 43855 
Consommation 
énergétique finale 37803 38036 35880 37039 37255 37548 
 Industrie 12935 12468 11918 13074 13048 13166 
 Résidentiel 9925 9411 8163 8253 8095 7954 
 Tertiaire 4995 5812 5358 5375 5445 5468 
 Transport 9948 10345 10440 10337 10667 10959 

Source :  Eurostat (juin 2018) pour 2005-2015 (actualisée toutefois pour les combustibles solides)21; compilation des projections régionales pour 
2020-2030. 

Note :  Pour la période 2020-2030, la demande finale d'énergie dans le transport correspond aux ventes de carburants en Flandre et en Région de 
Bruxelles-Capitale, mais à la consommation de carburants en Wallonie. 

La consommation énergétique primaire de la Belgique diminue de 13% entre 2005 et 2015. En 2015, le 

faible niveau de consommation énergétique primaire par rapport à 2005 et 2010 s'explique en partie par 

la forte diminution de la production d'énergie nucléaire. 

Par ailleurs, la consommation énergétique finale diminue de 5% sur la période 2005-2015. L'industrie et 

le secteur résidentiel sont responsables de cette tendance à la baisse : leur consommation d'énergie chute 

de 8% et de 18% respectivement.  En revanche, la consommation d'énergie augmente dans le transport 

(+5%) et le secteur tertiaire (+7%). 

Les projections avec les mesures existantes montrent une tendance générale à la baisse pour la 

consommation énergétique primaire jusqu'en 2030 (-17% en 2030 par rapport au niveau de 2005). La 

tendance à la baisse est essentiellement due à la mise en œuvre de la loi sur la sortie du nucléaire couvrant 

la période 2022-2025 ; le niveau plus élevé en 2020 qu’en 2015 est lié à la disponibilité des capacités de 

                                                             
21  Les chiffres historiques sont issus des bilans énergétiques Eurostat de la Belgique (recommandations / 
demande de la CE) tandis que les projections sont basées sur les bilans énergétiques régionaux. L'écart entre les deux 
sources est faible et diminue au fil du temps, tant pour la consommation totale d’énergie primaire que finale : pour 
l'année 2005, il est de 4% à la fois pour la consommation énergétique primaire et finale ; pour l'année 2015, il est de 
zéro pour la consommation énergétique primaire et de 1% pour la consommation énergétique finale.  Les écarts 
peuvent toutefois être beaucoup plus grands au niveau des formes d’énergie et des secteurs. Il est à noter que la 
consommation de combustibles solides est actuellement en révision et sera actualisée ; la mise à jour sera 
communiquée à Eurostat dès que possible. 
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production d'électricité nucléaire. La projection de la consommation énergétique primaire en 2020 (48683 

ktep) est supérieure à l'objectif indicatif EE de la Belgique (47300 ktep). 

Par contre, la projection de la demande finale d'énergie avec les mesures existantes affiche une tendance 

à la hausse jusqu'en 2030. En 2020, la demande finale d'énergie (37039 ktep) est supérieure à l'objectif 

indicatif EE de la Belgique (32500 ktep). En 2030, la demande finale d'énergie est inférieure de 1% au 

niveau de 2005. L'augmentation au cours de la période 2020-2040 est essentiellement due au transport. 

 

4.4. Dimension Sécurité énergétique 

Tableau 8 Mix énergétique de la consommation intérieure brute (scénario WEM) 
% 

 2005 2010 2015 2020 2025 2030 
Combustibles solides 10,6 6,8 5,9 5,2 5,4 5,6 
Pétrole 40,9 39,8 44,6 41,5 44,4 46,3 
Gaz naturel 24,5 27,3 25,7 23,5 29,1 35,3 
Chaleur nucléaire 20,4 20,2 12,4 18.6 8.7 0.0 
Électricité 0.9 0.1 3.3 0.9 2.8 3.0 
Énergies renouvelables 1.9 4.6 6.8 8.9 8.3 8.4 
Déchets 0.8 1.2 1.3 1.4 1.3 1.4 

Source :  Eurostat (juin 2018) pour 2005-2015 (actualisée toutefois pour les combustibles solides)22 ; compilation des projections régionales pour 
2020-2030. 

Environ les trois-quarts de la consommation intérieure brute de la Belgique proviennent de combustibles 

fossiles (combustibles solides, pétrole et gaz naturel) en 2005, 2010 et 2015. 20% sont issus du nucléaire, 

sauf en 2015 où la part tombe à 12% en raison de l'arrêt de plusieurs réacteurs nucléaires. Une partie de 

la baisse de la production d'énergie nucléaire en 2015 a été compensée par des importations d'électricité, 

dont la part a augmenté à 3,3% (par rapport à moins de 1% en 2005 et 2010). La part des sources d’énergie 

renouvelables augmente constamment, de 2% en 2005 jusqu'à près de 7% en 2015.  

Les projections avec les mesures existantes se caractérisent par une part croissante des combustibles 

fossiles (près de 90% en 2030). L'augmentation est particulièrement marquée pour le gaz naturel, du fait 

de son utilisation plus intensive pour la production d'électricité. Par ailleurs, la part des sources d’énergie 

renouvelables se stabilise à environ 8,4%. Une part croissante (ou décroissante) n'est pas nécessairement 

synonyme d'une consommation croissante (ou décroissante). Par exemple, la consommation intérieure 

de pétrole est inférieure en 2020-2030 à celle de 2005. La consommation intérieure brute de gaz naturel 

et d'énergie renouvelable augmente constamment sur la période de projection. 

                                                             
22  Ibid. 
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Tableau 9 Dépendance aux importations (scénario WEM) 
%  

  2005 2010 2015 2020 2025 2030 
Dépendance aux importations 77,2 73,8 78,9 71,1 81,7 90,2 

Source : Eurostat (juin 2018) pour 2005-2015 (actualisée toutefois pour les combustibles solides) 23 ; compilation des projections régionales pour 2020-
2030. 

Note : Pour la période 2020-2030, la ventilation entre la production domestique d'énergie renouvelable et les importations nettes n'est pas disponible. 
Pour le calcul de la dépendance aux importations, il est supposé que l'énergie renouvelable est entièrement produite sur le territoire belge. 

La Belgique importe presque l'entièreté de ses besoins en énergie puisque le pays ne dispose que de 

sources domestiques d'énergie très limitées. Celles-ci comprennent les sources d'énergie renouvelables 

(éolien, solaire et biomasse), mais aussi la chaleur nucléaire même si l'uranium est importé. La production 

domestique d'énergie renouvelable augmente d'un facteur 3,4 entre 2005 et 2015. Tous les combustibles 

fossiles sont importés. Cependant, les importations de combustibles fossiles diminuent de 8% entre 2005 

et 2015. La dépendance aux importations de la Belgique oscille entre 74 et 79%. 

Les projections avec les mesures existantes se traduisent par une dépendance croissante aux importations 

(90% en 2020-2040). Cette tendance s'explique principalement par la sortie du nucléaire (la chaleur 

nucléaire est une production domestique selon la convention statistique d'Eurostat) et par l'augmentation 

des importations de gaz naturel alors que les sources d'énergie renouvelables ne progressent que 

modérément. 

 

4.5. Dimension Marché intérieur de l’énergie 

Les prix de l'électricité et du gaz naturel pour 2005, 2010 et 2015 sont rapportés dans l'Annexe I, partie 2. 

Il n'y a pas de projections disponibles puisqu'elles ne sont pas utilisées dans la modélisation des scénarios 

WEM (et WAM). 

 

4.6. Dimension Recherche, innovation et compétitivité 

 

  

                                                             
23  Ibid. 
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5. Évaluation de l'impact des mesures et politiques envisagées 

Ce chapitre présente l'impact des politiques et mesures décrites au chapitre 3 sur le système énergétique 

et les émissions et absorptions de gaz à effet de serre.  Les projections avec les politiques et mesures 

envisagées sont référencées dans la suite du texte sous l'appellation "scénario WAM (= with additional 

measures)".  

Le chapitre comprend également une comparaison avec les projections basées sur les politiques et 

mesures existantes (décrites dans le chapitre 4). 

5.1. Dimension décarbonation 

5.1.1. Émissions et absorptions de GES 

Tableau 10 Évolution des émissions de gaz à effet de serre (scénario WAM) 
MtCO2-eq. 

 2005 2010 2015 2020 2025 2030 

Total hors UTCATF 145,4 132,7 117,6 109,7 107,9 103,4 

Total UTCATF inclus 142,4 131,2 116,4 109,0 106,9 102,2 

ETS UE (selon scope ETS 2013-2020) 66,5 54,8 44,7 41,9 47,8 52,2 

ESD (selon scope ETS 2013-2020) 78,9 77,9 72,8 67,8 60,0 51,2 

UTCATF  -3,0 -1,5 -1,2 -0,7 -0,9 -1,2 

Source :  rapport CRF belge (15/03/2018) pour 2005-2015 ; compilation des projections régionales pour 2020-2030. 

Dans le scénario WAM, l’on s’attend à une diminution des émissions totales de gaz à effet de serre (hors 

UTCATF) entre 2015 et 2030 pour atteindre 103 Mt CO2-eq (-29% par rapport à 2005). Une réduction des 

émissions ESD est constatée entre 2015 et 2030, passant de 73 Mt CO2-eq à 51 Mt CO2-eq. En 2030, le 

scénario WAM se traduit par une réduction des émissions ESD de 35% par rapport à 2005 (contre 11% 

dans le scénario WEM). Les émissions ETS UE augmentent en revanche pour atteindre 52 Mt CO2-eq 

(contre 54 Mt CO2-eq dans le scénario WEM), principalement à la suite d’une augmentation des émissions 

de la production d’électricité. Dans le scénario WAM, le bilan des émissions pour UTCATF ne présente pas 

de différence avec le scénario WEM. 

Le Tableau 11 ci-dessous présente la répartition des émissions ESD entre Régions dans le scénario WAM. 

En 2030, le scénario WAM se traduit par une réduction des émissions ESD de 35% en Région flamande, de 

36% en Wallonie et de 32% dans la Région Bruxelles-Capitale, par rapport à 2005. 
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Tableau 11 Répartition des émissions de gaz à effet de serre ESD par Région (WAM scenario) 
Emissions en Mt CO2-eq 2005 2010 2015 2020 2025 2030 

Belgique 78,9 77,9 72,8 67,8 60,0 51,2 

Région flamande 46,3 47,0 44,7 41,8 36,5 30,1 

Wallonie 28,1 26,5 24,4 22,4 20,2 18,0 

Région de Bruxelles-Capitale 4,4 4,5 3,7 3,6 3,3 3,0 

Evolution par rapport à 2005 (%) 2005 2010 2015 2020 2025 2030 

Belgique 0% -1% -8% -14% -24% -35% 

Région flamande 0% 1% -3% -10% -21% -35% 

Wallonie 0% -6% -13% -20% -28% -36% 

Région de Bruxelles-Capitale 0% 1% -16% -19% -26% -32% 

Tableau 12 Évolution des émissions totales de gaz à effet de serre par secteur GIEC (scénario WAM) 
MtCO2-eq. 

 2005 2010 2015 2020 2025 2030 

1 Énergie 105,6 98,5 86,2 79,1 78,9 76,1 

1A Combustion de combustibles 104,9 97,8 85,5 78,4 78,3 75,5 

1A1 Industrie énergétique 29,4 26,5 21,3 16,7 22,5 26,7 

1A2 Industrie manufacturière et 

construction 
18,7 15,7 13,6 13,6 13,3 12,9 

1A3 Transport 26,6 26,4 26,7 25,1 22,6 19,5 

1A4 Autres secteurs 30,0 28,9 23,9 22,9 19,8 16,3 

1A5 Autres 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

1B Émissions fugitives des combustibles 0,7 0,8 0,7 0,6 0,6 0,6 

2 Processus industriels et utilisation des produits 26,4 21,5 19,7 19,9 19,1 18,2 

3 Agriculture 10,3 10,2 10,1 9,5 8,9 8,3 

4 UTCATF -3,0 -1,5 -1,2 -0,7 -0,9 -1,2 

5 Déchets 3,1 2,5 1,6 1,3 1,0 0,8 

Source :  rapport CRF belge (15/03/2018) pour 2005-2015 ; compilation des projections régionales pour 2020-2030. 

Dans le scénario WAM, au niveau sectoriel l’on s’attend à une diminution des émissions liées à l’énergie 

à l’horizon 2030. Seules les émissions du sous-secteur industrie énergétique augmentent encore de 21 à 

27 Mt CO2-eq entre 2015 et 2030. Cela s’explique par l’utilisation accrue de centrales au gaz naturel (cf. 

supra). Par rapport au scénario WEM, les émissions de l’industrie énergétique sont cependant plus faibles 

en raison d’une plus grande utilisation de sources d’énergie renouvelables dans le scénario WAM. Dans le 

scénario WAM, tous les autres sous-secteurs se caractérisent, par contre, par des réductions d’émission 

entre 2015 et 2030. Les réductions les plus prononcées se manifestent dans les secteurs des transports et 

des bâtiments, avec une réduction de respectivement 27% et 46% en 2030 par rapport à 2005. Les 
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émissions dues aux processus industriels présentent des réductions relativement limitées entre 2015 et 

2030. Dans le secteur agricole, les mesures additionnelles prévues entraînent une réduction de 20% en 

2030 par rapport à 2005 (contre 10% dans le scénario WEM). Les émissions liées aux déchets poursuivent 

leur tendance à la baisse à l’horizon 2030, comme dans le scénario WEM. 

Tableau 13 Évolution des émissions de gaz à effet de serre par type de gaz à effet de serre, hors UTCATF (scénario WAM) 
MtCO2-eq. 

 2005 2010 2015 2020 2025 2030 

CO2 125,6 113,6 100,2 94,3 94,3 91,6 

CH4 9,3 8,8 8,1 7,3 6,6 5,9 

N2O 8,5 7,6 6,0 5,4 5,1 4,9 

Gaz F 2,0 2,8 3,2 2,6 1,8 1,0 

Source :  rapport CRF belge (15/03/2018) pour 2005-2015 ; compilation des projections régionales pour 2020-2030. 

Entre 2015 et 2030, le scénario WAM implique une diminution des émissions de CO2 de 100 Mt CO2-eq à 

92 Mt CO2-eq (contre 110 Mt CO2-eq en 2030 dans le scénario WEM). La poursuite de la diminution des 

émissions de méthane peut s’expliquer dans une grande mesure par l’évolution des émissions de 

décharges (voir également Tableau 12) mais également par des réductions supplémentaires dans le 

secteur agricole. Les émissions de protoxyde d’azote présentent une réduction plus importante durant la 

période 2015-2030 comparé au scénario WEM, notamment en raison de réductions additionnelles dans 

le secteur agricole et dans les émissions dues aux processus industriels. Pour les gaz F aussi, des réductions 

supplémentaires sont attendues durant la période 2015-2030 comparé au scénario WEM. 

Tableau 14 Évolution des émissions de gaz à effet de serre ESD par secteur GIEC (scénario WAM) 
MtCO2-eq. 

 2005 2010 2015 2020 2025 2030 

1 Énergie 63,2 62,1 57,3 54,0 48,0 41,0 

1A Combustion de combustibles 62,6 61,4 56,8 53,5 47,5 40,5 

1A1 Industrie énergétique 1,9 2,0 2,4 2,1 1,8 1,6 

1A2 Industrie manufacturière et 

construction 
4,2 4,2 3,9 3,5 3,3 3,1 

1A3 Transport 26,5 26,3 26,6 25,1 22,6 19,5 

1A4 Autres secteurs 29,9 28,8 23,8 22,8 19,7 16,2 

1A5 Autres 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

1B Émissions fugitives des combustibles 0,6 0,7 0,6 0,5 0,5 0,5 

2 Processus industriels et utilisation des produits 2,7 3,7 4,1 3,3 2,4 1,4 

3 Agriculture 10,3 10,2 10,1 9,5 8,9 8,3 

4 UTCATF - - - - - - 

5 Déchets 2,6 1,9 1,3 1,0 0,7 0,6 

Source :  rapport CRF belge (15/03/2018) pour 2005-2015 ; compilation des projections régionales pour 2020-2030. 
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La réduction des émissions ESD de 35% en 2030 par rapport à 2005 (contre 11% dans le scénario WEM) 

peut être imputée dans une large mesure aux réductions des émissions liées à l’énergie qui diminuent 

entre 2015 et 2030 pour passer de 57 Mt à 41 Mt CO2-eq (contre 58 Mt CO2-eq en 2030 dans le scénario 

WEM). En termes absolus, les réductions principales durant la période 2015-2030 se trouvent dans les 

sous-secteurs bâtiments et transports. Les émissions dues aux processus industriels diminuent dans le 

scénario WAM, passant de 4,1 Mt CO2-eq en 2015 à 1,4 Mt CO2-eq (contre 2,3 Mt CO2-eq en 2030 dans le 

scénario WEM). Cela s’explique principalement par la diminution des émissions de gaz F (voir également 

Tableau 13) et à des efforts politiques supplémentaires dans le scénario WAM axés sur les émissions de 

protoxydes d’azote issues de la production de caprolactame. Comme expliqué précédemment, les 

émissions liées aux déchets continuent également de diminuer à l’horizon 2030, comme dans le scénario 

WEM. 

Sur la Graphique 1, les émissions ESR des scénarios WEM et WAM sont comparées à titre indicatif au 

quota d’émissions ESR tel que déterminé (provisoirement) par l’EEA. Pour la détermination des émissions 

durant les années 2021-2024 et 2026-2029, il a été fait usage d’une interpolation. Dans le scénario WEM, 

le quota d’émissions est dépassé pour toutes les années de la période ESR (2021-2030). Dans le scénario 

WAM en revanche, les objectifs ESR sont respectés pour toutes les années. 
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Graphique 1 Projections ESR 2021-2030, scénarios WEM et WAM  
MtCO2-eq. 

 

Source :  Compilation des projections régionales pour 2020-2030 (émissions ESR WEM et WAM) ; rapport EEA No 16/201824 (quotas d’émissions ESR). 

 

5.1.2. Sources d’énergie renouvelables 

Tableau 15 Part des sources d’énergie renouvelables dans la consommation finale brute d’énergie, totale et par secteur 
(scénario WAM) 
% 

 2005 2010 2015 2020 2025 2030 
RES 2.3 5.7 7.9 12.0 14.0 18.3 
RES-E 2.4 7.1 15.5 26.9 30.3 40.4 
RES-T 0.6 4.7 3.8 10.7 14.8 20.6 
RES-H&C 3.4 6.1 7.8 8.6 10.3 12.7 

Source :  Eurostat et résultats SHARES 2016 (http://ec.europa.eu/eurostat/web/energy/data/shares) pour 2005-2015 ; compilation des projections 
régionales et fédérale pour 2020-2030. 

Les politiques et mesures envisagées débouchent sur une part totale de sources énergie renouvelables de 

18,3% en 2030, soit 7,6 points de pourcentage de plus que dans le scénario WEM (10,7%).  

L'augmentation au fil du temps et par comparaison avec le scénario WEM est particulièrement marquée 

dans les secteurs de la production d'électricité et du transport. 

La part des sources d’énergie renouvelables dans la consommation d'électricité (RES-E) grimpe à 40,4% 

en 2030 dans le scénario WAM par comparaison avec 25,2% dans le scénario WEM et 15,5% en 2015. La 

part plus élevée dans le WAM par rapport au WEM résulte d'une augmentation de la production 

                                                             
24  https://www.eea.europa.eu/publications/trends-and-projections-in-europe-2018  



134

d'électricité à partir de RES (+56% par rapport au WEM en 2030)25, mais aussi d'une diminution de la 

consommation finale d'électricité (- 3% par rapport au WEM en 2030).  

La part des sources d’énergie renouvelables pour le transport (RES-T) grimpe à 20,6% en 2030 dans le 

scénario WAM par comparaison avec 6,5% dans le scénario WEM et 3,8% en 2015. La part plus élevée 

dans le WAM par rapport au WEM résulte d'une augmentation du recours aux biocarburants (+46% par 

rapport au WEM en 2030) et à l'électricité (RES) (4 fois le niveau WEM en 2030) par suite du 

développement des véhicules électriques, mais aussi d'une diminution de la consommation finale 

d'énergie pour le transport (- 19% par rapport au WEM en 2030). 

 

Enfin, la part des sources d’énergie renouvelables pour le chauffage et la réfrigération (RES-H&C) 

augmente modérément à 12.7% en 2030 dans le scénario WAM par comparaison avec 7,9% dans le WEM 

et 7,8% en 2015. L'augmentation résulte seulement d'une consommation accrue de RES pour le chauffage 

                                                             
25  L'augmentation concerne toutes les technologies RES, mais est particulièrement marquée pour le secteur 
éolien (à la fois onshore et offshore) : +67% pour l'éolien, +49% pour le solaire photovoltaïque et +20% pour la 
biomasse. 

Graphique 2 Parts des sources d’énergie renouvelables, comparaison WEM-WAM 
% 

 

 
Source : résultats SHARES 2016 pour 2005-2015; compilation des projections régionales et fédérales pour 2020-2030. 
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et la réfrigération (p. ex. biomasse, pompes à chaleur électriques), car la consommation totale d’énergie 

pour le chauffage et la réfrigération est comparable dans les scénarios WAM et WEM. 

 

5.2. Dimension Efficacité énergétique 

Les projections avec les politiques et mesures envisagées présentent une diminution constante, tant de 

la consommation énergétique primaire que finale, au cours de la période 2020-2030. En 2030, la 

consommation énergétique primaire s’élève à 39 Mtep, soit 26% en dessous du niveau de 200526 et la 

consommation énergétique finale à 33,1 Mtep, soit 12% en dessous du niveau de 200527. 

Tableau 16 Consommation énergétique primaire et finale dans l'économie et par secteur (scénario WAM) 
ktep 

  2005 2010 2015 2020 2025 2030 
Consommation 
énergétique 
primaire 52544 53937 45741 48075 43653 39020 
Consommation 
énergétique finale 37803 38036 35880 36514 35303 33117 
 Industrie 12935 12468 11918 12955 12776 12656 
 Résidentiel 9925 9411 8163 8131 7548 6563 
 Tertiaire 4995 5812 5358 5243 5085 4665 
 Transport 9948 10345 10440 10185 9894 9233 

Source : Eurostat (juin 2018) pour 2005-2015 (actualisée toutefois pour les combustibles solides)28; compilation des projections régionales pour 
2020-2030. 

Note :  Pour la période 2020-2030, la demande finale d'énergie dans le transport correspond aux ventes de carburants en Flandre et en Région de 
Bruxelles-Capitale, mais à la consommation de carburants en Wallonie. 

Les politiques et mesures envisagées débouchent sur des économies d'énergie primaire (resp. finale) de 

4,8 Mtep (resp. 4,4 Mtep) par comparaison avec le scénario WEM en 2030. En termes de pourcentage, les 

chiffres sont de -11% et -12% respectivement. 

Les secteurs qui contribuent le plus à la tendance à la baisse (tant en termes absolus que relatifs) sont le 

résidentiel, le tertiaire et le transport. En 2030, la consommation énergétique finale de chaque secteur 

diminue de 15 à 17% par rapport au scénario WEM. En revanche, les politiques et mesures envisagées 

dans l'industrie ne réduisent la consommation énergétique finale du secteur que de 4% seulement. 

                                                             
26  Selon les bilans énergétiques Eurostat. Si on considère la somme des consommations énergétiques primaires 
régionales pour l'année 2005, le pourcentage de réduction en 2030 est de -29%. 
27  Selon les bilans énergétiques Eurostat. Si on considère la somme des consommations énergétiques finales 
régionales pour l'année 2005, le pourcentage de réduction en 2030 est de -16%. 
28  Les chiffres historiques sont issus des bilans énergétiques Eurostat de la Belgique (recommandations / 
demandes de la CE) tandis que les projections sont basées sur les bilans énergétiques régionaux. L'écart entre les deux 
sources est faible et diminue au fil du temps, tant pour la consommation énergétique totale primaire que finale : pour 
l'année 2005, il est de 4% à la fois pour la consommation énergétique primaire et finale ; pour l'année 2015, il est de 
zéro pour la consommation énergétique primaire et de 1% pour la consommation énergétique finale.  Les écarts 
peuvent toutefois être beaucoup plus grands au niveau du carburant et du secteur. Il est à noter que la consommation 
de combustibles solides est actuellement en révision et sera actualisée ; la mise à jour sera communiquée à Eurostat 
dès que possible. 
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Le Tableau 17 présente l’évolution d’ici 2030 de la consommation énergétique primaire et finale selon la 

Baseline PRIMES 2007. Par rapport aux niveaux projetés en 2030 dans ce scénario, la consommation 

énergétique primaire (resp. finale) dans le scénario WAM est réduite de 22% (resp. 17%) en 2030. 

Tableau 17 Consommation d’énergie primaire et finale selon la Baseline PRIMES 2007 
ktep 

  2005 2010 2015 2020 2025 2030 

Consommation 
énergétique 
primaire 50369  52803 53289  53353  51078  50094  
Consommation 
énergétique finale 36403  38013  38938  39613  39803  39870  

Source : European Energy and Transport – Trends to 2030 – Update 2007 (EC, 2008). 

 

 

 

5.3. Dimension Sécurité énergétique 

Tableau 18 Mix énergétique de la consommation intérieure brute (scénario WAM) 
% 

 2005 2010 2015 2020 2025 2030 
Combustibles solides 10.6 6.8 5.9 5.2 5.5 5.9 
Pétrole 40.9 39.8 44.6 40.8 41.8 41.9 
Gaz naturel 24.5 27.3 25.7 23.5 30.2 35.9 
Chaleur nucléaire 20.4 20.2 12.4 18.6 9.0 0.0 
Électricité 0.9 0.1 3.3 1.0 1.7 1.1 
Énergies renouvelables 1.9 4.6 6.8 9.5 10.5 13.8 
Déchets 0.8 1.2 1.3 1.3 1.3 1.3 

Source :  Eurostat (juin 2018) pour 2005-2015 (actualisée toutefois pour les combustibles solides)29; compilation des projections régionales pour 
2020-2030. 

                                                             
29  Ibid. 

Graphique 3 Consommation énergétique primaire et finale, comparaison WEM-WAM-Baseline PRIMES 2007 
Mtep 

 

 
 
Source : Eurostat (juin 2018) pour 2005-2015 (actualisée toutefois pour les combustibles solides); compilation des projections régionales pour 2020-2040. 
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Les politiques et mesures envisagées entraînent une diminution de la part des combustibles fossiles en 

2030, en particulier de la part du pétrole (41,9% dans le scénario WAM par rapport à 46,3% dans le 

scénario WEM), tandis que la part des RES gagne 5,4 points de pourcentage.  

Tableau 19 Dépendance aux importations (scénario WAM) 
%  

  2005 2010 2015 2020 2025 2030 
Dépendance aux importations 77.2 73.8 78.9 70.5 79.2 84.9 

Source : Eurostat (juin 2018) pour 2005-2015 (actualisée toutefois pour les combustibles solides)30; compilation des projections régionales pour 2020-
2030. 

Note : Pour la période 2020-2030, la ventilation entre la production domestique d'énergie renouvelable et les importations nettes n'est pas disponible. 
Pour le calcul de la dépendance aux importations, il est supposé que l'énergie renouvelable est entièrement produite en Belgique. 

Malgré les politiques et mesures additionnelles pour stimuler le développement des sources d’énergie 

renouvelables, les combustibles fossiles continuent de représenter plus de 80% du mix énergétique 

primaire en 2030.  Néanmoins, la dépendance aux importations de la Belgique diminue de 5 points de 

pourcentage par comparaison avec le scénario WEM. 

 

                                                             
30  Ibid. 


